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PHOJET DE LOI. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS AURÈTÉ sr ,mnf:TONS 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre Nom aux Cham 
bres législatives par Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances : 

TITRE PHEMIEH. 

Dépenses extraordinaires. 

ARTICLE PREMIEfl. 

WETSONT\VERP. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen tegenwoordigen en toekomonden, Heil. 

Op de voordracht van Onzen Eersten 
Minister, Minister van Financiën, en 
volgens advies van Onzen Minister 
raad, 

Wu HEHBEN B.iSJ,OTEN EN "Vu BESLUITEN 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen Naam, door Onzen Eersten Mi 
nister, Ministe1· van Financiën, aan de 
Wetgevende Kamers ter overweging 
aangeboden worden : 

TITEL tJtN. 

Buitengewone uitgaven. 

~~EIISTJ<; A HTIKEL. 

Il est ouvert pour les dépenses: Voor de buitengewone uitgaven van 
extraordinaires de l'exercice 1922, énu-: het dienstjaar 1922, in de herbijgaande 
mérées au tableau J ci-annexé, des cré-: tabel 1 opgesomd, zijn crcdieten geo 
dits s'élevant :1 la somme de huit cent pend ten heloope van acht honderd zes 
quatre-vingt-six millions deux cent en tachtig millioen twee honderd drie 
nonante-trois mille cinq cent vingt-sept en negentig duizend vijf honderd zeven 
francs (fr. 886,293,;i2i). en twintig frank (fr. 880,293,5271. 
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Ces crédits se répartissent de la I Die credieten zijn volgender wijze 
manière sui vante : verdeeld : 

Dépenses de nature 
extraordinaire. 

M!NIST!!:llES ET SERVICES. - MINISTERI.EN EN DIENSTEN. 
Uitgaven van bulten• 

ge wonen aard. 

1 Dette publique. . • . 107,000,000 )) Openbare Schuld. 
1 alinistère de la Justice . . 8,234,000 •> Ministerie van Justitie. 
- des Affaires Étrangères 350,000 )} - van Buitenlandscbe Zaken. 

- de l'Intérieur et de l'Hygiène. 3,100,000 )) - van Binnenlandsche Zaken 
en Volksgezondheid. 

- des Sciences et des Arts . . 18,890,000 )) - van Wetenschappen en Kun• 
sten. 

- de l' Agriculture et des Tra- - van Landbouw en Openbare 
vaux publics : Werken: 
A. Agriculture 600,000 l) A. Landbouw. 
.B. Travaux publics 175,770,900 » B. Openbare Werken . 

- de l'Industrie et du Travail . 56,395,000 >) - van Nijverheid en Arbeid. 
- de la Défense nationale . 141 ,U4,5f7 » - van Landsverdediging. 

Corps de la Gendarmerie . 27,000 )) Korps der Gendarmerie. 
Ministère des Finances . 305,975,970 )) Ministerie van Finaneiën. 

- des Affaires Economiques. 10,440,120 )) - van Œeonornische Zaken. 
Indemnités temporaires et mobiles de 

58,265,970 
Tiidelijke en veranderlijke duurtetoe- 

vie chère. . . . . . . . . . )) s ag. 

1 

To'f/,t. . fr 886,293,5'27 )) TOTAAi •• 

1 

1 / 

TITHI~ Il. 

Recettes extraordinaires. 

AnT. 2. 

Les recettes extraordinaires pour 
l'exercice 1922 sont évaluées il la somme 
de deux millions six cent mille francs 
(fr. 2,600,000). 

TITEL IJ. 

Buitengewone ontvangsten. 

ART. '2. 

Voor het dienstjaar !922, worden de 
buitengewone ontvangsten geraamd op 
de som van twee millioen zes honderd 
duizend frank (fr. 2,600,000). 

conformément au tableau Il ci-annexé. 1 overeenkomstig de hierbijgevoegde ta 
bel Il. 
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TITRE III. 

AR'f. 3. 

Les'[dépenses extraordinaires qui au 
ront été engagées en '1919, -l920et 1921 
dans la limite des crédits alloués pour 
ces exercices,. pourront, par dérogation 
à I' article 2 de la loi du H> mai 1846 
sur h:1. comptabilité de !'Étal, ètre impu 
tées sur les crédits ouverts pour les 
mêmes objets en l 022. 

TITEL III. 

ÁRT. 3. 

Donné 
1922. 

De buitengewone uitgaven, die in 
191!), 1920 en ·1921 werden betaalbaar 
gesteld binnen de gl'cnzen van de ere 
dieten toegestaan voor deze dienstjaren, 
zullen, bij afwijking van artikel 2 der 
wet van Hi Mei J8lU op 's Rijks compta 
biliteit, kunnen aangerekend worden 
op Je credieten voor de zelfde zaken 

I geopend in ·I 922. 

à Bruxelles, le i janvier I Gegeven te Brussel, den i Januari 
·1922. 

ALBERT. 

PAR LE llOJ ; 
Le Premier Alinistre, 

Ministre des Finances, 

VAN 's KONINGS WEGE 

De Eerste )lfüiiste1·, 
Ministe1· van Fuumciën, 

G. TITEUNlS . 

... 



( 5 ) [N° 24- XVI] 

BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
POUH L'EXERCICE 1922. 

TABLEAU I 

DÉPENSES EX'l'l\A(lRDlNAII\ES 

BEGROOTING VAN DE BUITENGEWONE ONTVANGSTEN 
EN UITGA VEN VOOR HET DIENST.JAAR 1922. 

TABEL I 

·currE~GEWONE (Jl'I'GA VEN 
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DÉPENSES EXTRAOHDINi\lRES. 

DÉSlGNATION 

IIS SERVICES ET DE c'osrsr DES DÉPll.NSES. 

.ftlontanL 
d,•,. 

crédits. 

Bedrag 
der 

credielen. 

1 

2 

DETTE PUBLIQUJ.,;. 

1. - DÉPENSES SUITES DE G lJEIIIIJI. 

Honiûcation à la Banque nationale de Bel{lique en conformité cle la convention du 
l!l juillet Hit Il, relative aux avances pour Ic retrait des monnaies allemandes. 
(Crédit non limitatif) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Charge afférente à la delle contractée pour Ic retrait des marcs 

'J'OTAI, roun l,A DETTE PUBLIQUE. . • . fr. 

~IINJSTÊIŒ DE l,A JUSTICE. 

l. - Df:rE~SES 0'OUTILI,AGE. 

3 1 Écoles de bienfaisance et institutions publiques de l'É1a1. ~- Ameublement. 

,i. 1 Établissement de bienfaisance à Saint-André-lez-Bruges. - Achèvement et transfer 
mations nécessités par la fusion du refuge et du dé!JÔt. - Matériel. - Mobilier. . 

;( 1 Asile d'aliénés de l'État à Tournai. - Colonie d'aliénés à Gheel. - Colonie-asile 
d'aliénés à Heckheirn. - Acquisition de terrains. - Heccnstruction. - Aménage 
ment de locaux. - Mobilier. - Matériel. . • . . . . . . . . • . . . 

(i I Coustructlon d'habuailons pour Ic personnel à l'établissement pèniteutiaire de 
Merxplas et d'une ferme avec dépendances • 

1 
1 i Cession par le Département des Travaux publics de l'ancienne caserne de gendar 

merle à Tongres • . . 

8 1 École pavillonuaire pour filles à Saint-Servais. - Établissement pour Olies mineures 
sypbilitiqut-s à üruges, - Achèvement de travaux de premier établissemeut à 
l'asile-maternité d'Uccle . 

10 

Il. - DÉPENSES SUITES DE GURIIRE, 

Subside à l'OEavre uauonale des Orphelins de la guerre • 

Commission d'enquête sur les violations des règles du droit des geus, des lois el des 
coutumes de la guerre . 

ÎOTA.L POUR LK ~bNl8Tinl!. DE LA JUSTIC1' 

'10,000.000 » 

97,000,000 " 

·107,000,000 » 

200,000 » 

-1215,000 » 

200,000 )) 

~60,000 )) 

34,000 " 

700,000 " 

6,/l61>,000 » 

Hl0,000 >i 

. fr, 8,234,000 n 
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BUITENGEWONE UITGAVEN. 

XVI] 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

Y.ll'I Df. DIEN~TF.N EN VAN aer YOORWf.1\1' DEft UITGAVEN. 

OPENBARE SCHULD. 

f. - UITGAV6N·OOIILOGSGEVOLGEN. 

iOï,000,fiOO ,. 

) 8,23,\.,000 » 

l
' Vergrldi11l( aan de ~atir.n:ilt> Hank van IM~ië i11 overeenstemming met th> overeen 

komsl s:•·sloten ,len I!) Juli Hll!I, :iaugaan1le Je voorschouen betreffende de intrek 
kiurr tier Duitsche munten. (011bepa11ld cndiet.} 

Last verband houdende met de schuld aangegaan tot de intrekking der marken 

ToT.ur. voon DE OPENBARE Scuur.n. 

}IINJSTEllIE V,\N JUSTITIE. 

L - UrrGA.n:N ,·0011 TOERl!StrNt:. 

Weldadigheidsscholen en openbare Instelllngen van den Staat. - Meubileering 

Weldadigheidsinrichting le Sinr-Andreas-bij-Brngge. - Volmaking en verandering 
vereiscbt door de vereeniglng van hel toevluchthuis en het bedelaresseogestichl. 
l\faterieel. - Mohifair. 

Staatskrankzinnlgengestlcht te Doornik. - Kra11kzinnir,enkolonie te Gbeel. - 
Kolonit••kranlt1:ioni1tPn~esticht te Heek.heim. - A:rnkoop van gronden. - Weder 
oprichting. - Inrichting der lokalen. - Mobilair. - Materieel. 

Oprichting van gchomwn voor het personeel van het verbeterhuis te Merxp13s en 
van een hoeve mrt arhank1•lijkbedc11. 

Afstand door ht>l Departement v.111 Openbare Werken van de oude gendarmeriekazerne 
te Tongeren. 

Paviljor-n welrladiaheidsschool voor vrouwen. Inrichting voor min(lr:rjarige syphilis 
ldd1•n•~~e11. - Voltooiing van werken van eerste oprichting aan het kraamvrouwen 
gasthuis te Ukkel. 

J(. - lJ1TO,\VEN·OOlll.OGSGEYO!.GEN. 

Toelsgen aan het Nationale Werk der Oorlogsweezea . . 

Commissie van onderzoek in zake rie inbreuken op de regelen van het volkenrecht, 
op de wellen en de gebruiken van den oorlog. 

ToTAAI, ,·0011 usr MIN1sn:nm YAN Jusrrns. 

1 

3 

4 

;Ï 

6 

7 

8 

9 

10 
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (s01TE). 

DÉSIGNATIO~ 

DES SERVICl!:S E'C Oë L'08JF.T DES DÊPKi'iSES. 

.Alontanl 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

Il 

12 

13 

1,1. 

Hi 

16 

17 

18 

·19 

20 
21 

22 

23 

24 

!tllNŒTÈRE_::_DES AFFAlllES ÉTI\ANGÈRES. 

L - D.ÉPENSES u'o1rrn,1.>.GE. 

Acquisition ou coustrur:1ior(d'hù1ds 1,11ur lt•s lég:11io11s et consulats 

itllNISTim1~ OE 1.'INTtnmuR 
ET ns L'll\'GIE:'1E· 

[. - DtPENSF.S o'ou·r1LLAGE. 

Sources minérales de Spa : frais d'études et premiers travaux d'aménagement • 

11. - DÉPENSES SUITES l>K GUERRE. 

Rernboursemeut aux communes el aux érabtissements dé bienralsance des dépenses 
exceptionnelles leur occasionnées par la guerre 

ÎOTAI. POUR u; ~hN1s-ri,;1u: DE L'INTÉRIEUR ln IJE 1,'llyr:it::-Œ • . . fr. 

lUINISTERE DES SCIEN1 ES ET nss ARTS. 

1. - DÉPENSES D'OUTll.l • .1.c.•:. 

Enseignement normal. - Construction, ameublement, etc. d'écoles normales. 

Enseignement normal. - Construction el ameublement de l'école normale de Lierre 

Id, hl Nivelles. 

Ici. Id. Verviers . 

Id. Id. Blankenberg be 

Id. Id. Andenne. 

l<l. Id. Arlon. 

Id. Id. Laeken 

Id. Id. Liége, 

Id. Id. Tournai. 

Avances pour compte des provlnces et des communes dans le paiement des traite 
meurs ,Ic disponihi hé pour cause de maladie cl dans l'intérêt du service des insti 
tuteurs communaux et des instituteurs primaires adoptés 

Toni. POUII I.F, ~IINISTÜIE l>ES SCl&NCES &T DES ARTS • • • fr. 

'.150,000 » 

-100,000 • 

3000,000 u 

3,100,000 )) 

-l,i90,000 • 
':.!,000,000 ., 
2,000,000 ,) 

500,000 » 

3,000,000 » 

2.000,000 ,, 

2,000,000 J) 

1,000,000 » 

2,000,0,·10 ,, 

3.000.000 » 

I00,000 )) 

18,890,000 l) 
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BUITENGEWONE UITGAVEN (vsavors). 
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Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

VAi'( DE DIEN<;TEN EN VAN HET VOORWERP D&R UITGAVEN. 

350,000 • 

3,-100,000 )) 1 

.IUINISTERIE VAN DUITENLANOSCllE ZAKEN. 

J. - UITGAVEN VOOR TOERUSTING. 

Aankoop of oprichting van hotels voor de ge1.anlschappen en consulaten 

l!Jll'il:-,'fl•RIE -VAN DINl'IENLANDSCI-U: ZAKEN 
EN VOLliSGEZO~ DllEID. 

I. - UITGAVEN VOOR TOERUSTING. 

Minerale bronnen van S1,a: kosten van studie en eerste gescbiktmaklngswerken 

JI.' - UITGAVEN OORLOGSGEVOLGEN. 

Tcrus-betaling aan de gemeenieu en aan de weldarligheidsinrichtingen van de ultzon 
lfel'lijke ui1g;1ven welke zij wegens lien oorlog te bestrijden haduen. 

ÎOTAAL VOOR HET aiJNISTERIE VAN J3INNENLANDSCIIE ZAKEN EN VOLKSGEZONDllHID, 

!IJINISTERJE VAN V\'ETENSCUA l'J'El'( EN KUNST1 N. 

1. - UITGAVEN VOOR TOKllUSTING. 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubilecriug, enz. vau uormaalscholeu 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering, em. Yan de normaalschool te Lier • 

Id. Jd. Nijvel 

Id, !tl. Ycrviers, 

Id. Id. Ulankenberghc 
18,890,000 )) ~ Id. lel. Auucnne 

Id. Id. Atlen 

Jd. Id. Laeken 

Id. Id. Luik. 

Id. Id. Doornik. 

\' oorscnoueu ,·001· rrk~ning der provincies en eer l(Clllt'Cllll'll lot bc1alin~ van de jaar 
wedden Wl'geus i11l>1•scl11kl>aarheid~ll'ili11g uil oorzaak vau ·1,il'ki1• ('Il lu het IJl!h1ug 
vnu den dlefist, der gemeente onderwijzers eu der lagere aangenomen onderwijzers. 

\ TómL VOOR •• , MIN<SmlE VAI< IVET>NSQ«PPEN EN Kum!N. 

3 

H 

12 

-14 

15 
16 

17 

1.8 

19 

20 

2f 

22 

23 

24 
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (su1TE). 

Df:SIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSJ!!S. 

.Montant 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

'2ö 

26 

!UINISTÈI\E DE L'AGRlCUl,TUfiE ET OES TUA VAUX PUBLICS, 

A. - Aurteutture. 

J. - DÉPENSES D'OUTlLLAGE. 

ln_slitui agronomique de l'État à Gand. Achat de terrains et aménagement de locaux. 

Terrains incultes domaniaux et bois domaniaux : boisement, reboisement, assainisse 
ruent, création et réf ectiou de chemins de vldauge . • • . . • • • 

Transfert à Melle de l'Ecole d'horticulture de l'Ètat, à Gand . 

ÎOTAL POUR L'AGRlCULTURE. • • . fr. 

300,000 » 

!50,000 » 

50,000 » 

B. - Travaux puhllcs, 

I. - DÉPENSES D'OUTILLAGE. 

Houles et raccordements : 
1 ° Expropriations et tra vaux, constructions, redressement, élargissement, études. 

Squares et parcs publics dépendant des routes de l'État: études, création, 
construction dt> ponts Pl subsides pour semblables ouvrages. Rachat par l'État 
de routes et ponts concédés, ainsi que des droits de péage existant sur les 

28 \ routes ou ponts concédés; subsides aux provinces et aux communes en vue de ) 
semblables rachats. - Démantèlement de l'enceinte fortifiée 

! 
d'Anvers . . . . . . • . • • • . • . . . . . • rn,000,000 » 

2° Iteoonstruction, amélioralion, réfection; subsides aux communes 
pour travaux d'amélioration de la voirie de l'Etat dans la traverse 
d_es agglomératicns. Ponts : reconstruction et réfection. Etudes, 30,000,000 » 

29 Hôtel du Gouvernement provincial à Bruges - Parachèvement. 

30 Mise en état des habitations royales . 

'Bálirnents de l'Etat: protection contre l'incendie. Frais de la Commission et travaux: 

3i < 

·a)' Institut agricole de Gembloux : installation d'une station de 
pompage . . . . . . . . • . • . . . , fr. 

b) Hëtel du Gouvernement provlncial du Brabant : mise à l'abri 
des dangers d'incendie . . . . . . • 

c) Palais du Cinquantenaire : 

15,000 » 

8,000 » 

! ° Construction de citernes pour le service d'Incendie dans le 
Parc autour des bâtiments de l'alto droite el de l'aile gauche · 700,000 » 

2° ~lusée d'anciennes industries d'art ~t d'antiquités : installa 
non de canalisations el bouches d'incendie W,000 >> 

'd) "Palais des Académies : modlûcatlon des accès aux grenters pour les 
besoins de la nouvelle canalisation d'incendie. . . . . . . . 25,000 » 

e) P:1lais de Justice de Bruxelles : groupe moteur pompe engendrant 
la pre~siou nécessaire pour auemdre le faite rlu monument. 
ModiOcatioos aux inslallations. Malériel de sccoul's , , • . . -iö0,000 >) 

A REPORTER, , , • fr. 

600,000 )) 

4/5,000,000 » 

950,000 » 

1,000,000 » 

1,0015,000 )) 

47,955,000 » 

,} 
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BUITENGEWONE UITGAVEN (vsnvoi.e). 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AAl\\\"IJZl:\G 

\',\:" OE IIIE:JS,TEN EN \"AN HET VOOl1\HI\I' DER UITGA\"[N. 

ltllNISTH\H: \'AN LA'\DIIOU\'V EN OPENBARE WERKEN. 

A. - l.anrlhouw. 

J. - lflTGAYEN \"OOR TOEHUST!NG, 

, 's Rijksinstiluut van Landbouwkuude ie (;1•01. Aankoop van gronden en luricbring 
\ van lokalen. 

)t IJomeinbraakl:mden en donwinhosschen : bebnssehlnp, l1Prbehossching, gezondmaking, 
600,000 1> oprichting en herstelting van opruimwegen, 

Verploatsing naar itelle 1·a11 's Hijkstuinhóuwsuhöul le G,•nt . . . . • 

ÎOTAAL VOOR DIN LANDBOUW. 

8. - Openbare werken. 

1. - UITGAVEN YOOR TOERUSTING. 

Wegt·n eu verbindrugen : 
10 Onreigrning,·u en werken, aanlt•ggt•n, ri-chl1n·kke11, verbrcedcn, hestudeeren. 

Squares en openhnre parl;,•11 lrchoon-ude hij de staatsh3ucn ; hesrudeeren, 
aaulei:gen, hOIIW<"II vau hrnj!l(PII eu torbg,·n mor dt>r!i'1·lijkc Wt'I k1•11. - i'iaas1i11g 
door uen Staat vau vfrp,uude wegt•n eu bruggvn, alsmede \":IO Wt'l,[grlù,·n op 
v1•rgu11d1· w,·r,,·11 ,,., hrui;gt•11; 101·lai;r11 :1a11 provtucies c11 r,emte111e11 met het 
nog op d,•rc-t>lijke 11aa.;1i11g. Slon11c11 1·a11 tie versterkte 0111be111i11g 
van Antwerp1·n • . . . . . • . . . . . . . . . 15,000,000 >> 

2° Hernieuwing, vrrheH•rin:(, ll('rn1:1ki11g Toelaucu aan d,· gt-meeuten 
· voor werken tol verbetering der s1;1atsw,·g1•11 in dv doortocbt di-r 
agglomeraties. Hru!(gt•11: ht•111irnwini\e11 hermakiug. l:lt'slu,lceren 30 000,000 » 

1 

\ 

Provineiaal-Gouverucmentsbotel, ie llru;:gc·. - \'oltooiing 

ln goedl'n staat herstellen der koni11klijl;e woongchouwen 

Staa1,gebouwen: bescherming tegr-n brandge'"aar. Onkosten der Commissie en werken: 

25 

26 

~7 

a) Landhouwinstituut li> Gembloers: pompwcrkinrichung . . . fr. 

/,) Provinciaal Gou,·ern1•11H1n1,g,·bouw van Brahant : Leschu1ti11g 
trgrn brandgevaar . , . , . 

o) Jubclpaleis : 

10 Bouwen van rrgenpull1·n voor den brandweerdienst in hel 
Park rondom de gebouwen van d1·n rechter- en randen 
linkervleugel. . . . . . . . . 

~o Museum van ou tic kunstnijverheid e11 oudheden: inrichungcu 
van braudwevrlclutngen •·n mondingen . 

d) Akaùemiënr,:•lds : wijzigi11i; d,.·r rorg~ngrn 101 de 1.oh.lers ten 
behoeve der nieuwe hranuwecrleîdiug 

e) J11~1ilir·p~kis Ic Bru,si·l : groepmotor pomp Lot levering van den 
noodrgeu druk om de nek 1·~11 het gebouw te bereiken. Wijt.!· 
gingen aan lie i111ichliugeo. iioodmalericel. • • • • • • • 

15,000 » 

8,000 » 

700,000 )) 

75,000 » 

25,000 » 

il!0,000 » 

28 

29 

:m 

31 

ÜVRll .'rE bnAGlN. 

4 
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (surrs). 

DÉSIGNATION 

DKS 8KftYICIS KT DE L'O&IET DES DÉPKNSIS. 

llontant 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

REPOllT. • • • fr. 

3! 

l n Obsereatolre royal d'Uccle : renouvellement du matérlel d'incen die; complément des installations acl hoc daas les bâtiments 
neufs ou modiiîés, y compris les canalisations . . • . . . 

g) Frals de la Commission . • . . . . . . . . . . . . . 

1 
Palais du Cinquantenaire. Aile gauche Travaux divers : 

a) Musée des Associations internationales. Installations électriques. fr. 90,000 » 

31> 

24,000 » 

8,000 » 

h) Musée d'anciennes industries d'an et 11',rntiqhités. Travaux de 
parachèvement. Acqulsuious d'immeuhles , . • . • . . . 900,000 » 

c) Travaux 11'a1,propri.1tion des locaux de la chaulTeric des installatlous 
de l'aile gauebe , • . . • 

d) Remise en état des toitures des bütlments vers l'avenue des Ner 
viens. Hémicycle et pavillon. • . . . . • 

e} Nenoyage des pierres de l'arcade monumentale et des ïaçades des 
!li usées, et peinture des fers des verrières verticales 

/) Approprlation clu chalet roy:1I en vue du transfert de la bibliothèque 
l tlu Mus~e d'anciennes industries d'art et d'antiquités 

33 1 Mont des Arts. Honoraires de l'architecte 

o) ApproJlriation des bureaux: travaux de peinture et de tapissags fr. 

b) Appropriation des nouveaux locaux pour le dépôt des pièces à 
conviction au greffe correctionnel. . . • , . • . . . . 

c) Appropriation du grenier Inférieur du pavillon de la Cour d'appel 
pour dc11ôt d'archives. . . . • . • . • . • , . . . 

22,000 " 

3,000 )) 

W,000 )> 

ö0,000 )) 

Hôtel du Gouvernement provincial à Anvers : installation du chauffage central à 
l'hôtel du Gouverneur . . . . • • • . • . . . • • • 

Palais de Justice de Bruxelles travaux d'appropriation, d'aménagement et de 
· construction dlvers : 

15,000 » 

5,000 » 

41>0 » ) 

47,955,000 » 

d) Renforcemen t du chauffage central par une nouvelle chaudière de 
;;oo m1 de surface de chauffe timbrée à 10 athm, • . . 90,000 >> 

o) Aménagement des locaux destinés aux archives de la guerre • . 100,000 >> 

n Transformaüon cl constructlons nouvelles (pour utiliser une partie 
des espaces disponibles eu vue d'y loser les services [udlclalres 
(fui ont pris une grande extension) . . • . • . . • . . 1.,000,000 » 

1,-140,000 » 

120,000 » 

15,000 >> 

1,210,450 )J 

A REPORTER, • • , fr •. 50,440,450 n 



( 13 ) [N• 24 ~ XVI]. 

BUITENGEWONE UITGAVEN (navou:\ 

Total 
par ministère 

Oil 

service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UJTGi\VEN • 

• 
OVERDRACHT. 

a) Mu,1•um der Iuternatlonnh- Yereeolglngen, Elèctrische inrich- 
ringen . • . . . • . • . . . . . . . . . fr. 

b) Musrnm van oude kunstnijverh~id en oudheden. vouoottngswerken. 
Aankoop vau onroerende g,wdrren • • • . . • . 

c) Ceschiktmaking van de lokalen d1•1· stookplaats van de inrlcbtingen 
van de linkcrvltngel . • . . . . . • • . . . . . . 

d) 111 goeden staat herstellen van tl1• daken der gebouwen tegen de 
Nervierlaan. Halfronde gaauderij en paviljoen 

e) Schoonmaken 1·a11 de steenen di-r monumentale arkade en van de 
g,,vrls der Musea eu verven van de ijzers der siaands venster- 
werkers • • • • • • • • - • • · • 

() Geschiktrnakiug van het knninklijk paviljoen met her oog op hel 
overhrengeu 1·a11 de bibliotbeck van hei Musi>um vau oude 
kunstuljverheid en oudheden . . . . . . . . . . . 

Kunstberg, Honoraria l'an den bouwmeester 

24.000 >.> l 
8,00O.-» 

- ( 

90,000 » 

900,000 )) 

22,000 » 

3,000 » 

75,000 » 

50,000 )l ! 

Provinciaal Gouvernementsbestuur 11• Antwerpen: inrichtingen der centrale verwar 
ming in het hotel van d,.n Gouverneur. 

Justitiepaleis van Brussel : allerhande werken tot geschikuuuklng, tot Iurichting en 
bouwwerken : 

a) Geschiklmaking der burcelen : verf en behangwerken . . . . fr. 

b) Geschiktmakuu; der nieuwe lokalen lot bergplaats der bewijs 
stukken van de 1Joel~lr;1ffcfijkc griffie • . . • • . . . . 

c) Geschlktmaktug van d-n ondersten zolder in het paviljoen van het 
Br1·0,.pshof 101 archiefsbergplaats . . . . . . . . . 

!5,000 )> 

~.000 )) 

d) Versterken van ,Ic centr;ile verwarming' met een nieuwen ketel 
van 300 m2 stookoppervlakte hoogste druk IO athm 90,000 ,, 

e) Inrichten der lokalen rnor het oorlogsarchief. • . . . • . . i00,000 )) 
() Opbouwen e11 nieuwe bouwwerken (tol fwnutliging van een d1•el 

dvr llP~chikhare ruimten om ,·r de l(t'rrcht~rliP11s1t•n ouder te 
hrengen die een grooie uitbreiding geuorneu hebben) . . · J,000 000 )) 

33 

()V~!l\ TE. D(lAGEN- 



( t4 ) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIR~S (serre). 

~============·--··· '"·' -™·· ·- ....,,.._, 

uf~SIGNATION 

DES SE:RVICES sr IJl-: L.OBJl-:T OES DÉPE:O.SES. 

_.Ill. 

llontan, 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

50 

55 

56 

REPORT. • • • fr. 

Construction d'un nouvel hôtPI pour le Gouverneur il Bruges. 

Oépôl des archives de l'Etat à Bruges : mobilier . 

Hôtel dès Ponts el Chaussées à Gand : agrandlssments. 

Palais de Justice dt' Gaud : transformations 

Pafais de Justice de Liége : éclairage électrique . 

Hôtel des Contributions à l.lége : travaux d'appropriation . 

42· 1 Ecol~ normale pour instituteurs à Mons: chauffage central el éclairage électrique. 

Directlon des Contributions à Mons : appropriatlon de I imnwu!Jlt Ghioet. 

'conservation des hypothèques à Charleroi : coustructiou d'une annexe 

Musée 'd'histoire naturelle à Bruxelles : appropriation . 

Palais des Académies: chauffage central et installations cle bibliothèques 

Palais de l'ancienne Cour (Musée moderne) : appropriation et aménagement 

Bibliothèque royale : chauffage central et appropriation 

49 1 Jardiu botanique de l'E1a1 : chauffage croirai. • 

Ecole .de médecine vétérinnire a Cureghem : agrandissements el modifications. 

!H. 1 llötel rue du Méridien, 10, à Bruxelles : agrandissements . 

52 1 Hôtel du Moniteur Belge : agrandissements 
'. 

53 Immeubles rue du Marteau, 41> à 51 ; appropriation. 

54 1 Tour Japonaise à Laeken : travaux d'assèchement. 

Ruines de !'Abbaye de Villers: travaux de protection aux endroits dangereux 

Musée commercial : extension du chauffage central • 

50,440,-t.'JO » 

700,000 » 

rn,ooo » 

50,000 » 

50,000 )) 

20,000 » 

25,000 > 

50.000 » 

20,000 » 

50,000 " 

40,000 )) 

f55.000 )) 

65,000 " 

32350O -. 

20,000 » 

324,000 " 

t25,000 » 

50,000 » 

l00,000 )> 

62,000 » 

13,000 » 

36,000 » 

A UPOII.Tlll, • • • fr. ~2,730,950 , 



( HS ) 

BUITENGEWONE UITGAVEN (VERVOLG). 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie · 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

Ul'I DE DIEn'iTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN, 

.. ~ 
.}i> ....• ·-.•=:, .. 
< 

Û'tEROUCHT. 

Bouwen van een nleuw botel voor den Gouverneur te Brugge • • 1 ·, :~6 

Staatsarchief te Brugge : meubelen • . 1 37 

Hotel vau Bruggen en Wegen te Gent: uitbreidingen . • 1 38 

Justitiepaleis te Gent : veranderingen. • . 1 39 

Justitiepaleis te Luik : ·electrische verlichting • • 1 40 

Hotel der belastiugeu te Luik : gescbiktmaklngswerken. . 1 41 

Normaalschool voor onderw'[zers 1e Bergen : centrale verwarming en electrische 1 42 
verlichting. 

Bestuur der Belasüngen le Bergen : geschiktmakiog van hel huis Ghi net 

Hypotheekbewaarp laats te Charleroi: oprichten van een bijgebouw 

Museum van natuurlijke historie te Brussel: geschiktmaklng . 

Akademiënpaleis: centrale verwarming en btbllotheeklnrtchtlngen . 

Paleis van het oude hor(Modern Museum): ceschiUmaking en inrichting. 

Konlnklij_ke blbliruher-k : centrale verwarming en gescbiktmaklng • 

Staatskruidtuin : centrale. verwarming. 

Veeartsenijscbool Le Curegern : uitbreiding en wijzigingen 

Hotel Middaglijnstraat, to, te Brussel : uitbreidingen 

Hotel van het Moniteur belqe : uitbreidingen. . 

Gebouwen Hamerstraat, 4;i 1ot lll : gescbiktmaklng. 

Japaneesch torentje Le Laeken; droogmakiogswerken 

Huinen der Abdij van VIiiers : beschuuingswerken aan de 3evaarlijke punten 

Handelsmuseum : uubreidlng der centrale verwarming 

43 

44 

45 

46 

47 

1 48 

49 

$0 

51 

62 

53 

54 

55 

56 

ÛVÉR TE DRAGE!!, 



. ::l N~ 24 "-:- XVI] . ( t6 ) 

DÉPENSES EXTHAORDI ~Ai RES (s011:E\ 

•• . Q ,) 

ü ·;:: .. < 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJKT DES DÉPENSES. 

.- 

67 

".........;.:.. __ ·_.:....:.·.... ·, 
!:::!:.::~.:::~;-:J ~ .. ,.:.<~)..,.,,_ J •.. ,J 

59 

60 

61 

REPORT, • • • fr. 

École d'horticulture de l'État, à Vilvorde : constructions nouvelles.lil- 

Casernement" des !léndarmerii>s. Locaux du service du casernement des gendarmerles. 
Construction, achat d'immeubles. Expropriations el ameublement, Eludes de 
projets, plans. Frais de survei llance : 

llontanl 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

eredieten. 

a) Construction d'une caserne pour la force mobile de gendarmerie 
de Moos . . . • • • . . . . . . • . . . . . fr. 1,000,000 )l 

b) ·Approp'riation d'immeubles acquis pour servir de casernes de 
gendarmerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,000 » 

c) Acquisiliond'immeubles pour servir au casernement de la gendar 
merie. 

d) Achèvemtnl des casernes de gendarmerie de Bastogne et d'Ath. 

Malériaux de l'Etat. Achat, gestion, frais de dépôt et divers 

200,000 » 

850,000 » l 

e) Constructlon de casernes de gendarmerie à Boussu, Aulnois, Blaes- 
velt, Vorst et Brucht . . . . . . . . . . . . . . . 1,200,000 )) 

/) Acquisilioo de mobilier complémentaire el de première installation. 1.W,000 i> 

g) Achèvement de casernes en constructton dans Ic bassin de l'Yser. 
(Leke, Loo, Pervyse) . . . . . . . . . . . • • • • 800,000 >i 

h} Achèvt'mrnt des travaux de construcuon de deux blocs de loge 
men] avec écuries à la caserne de l'avenue de la Couronne, à 
Ixelles, pour la force mobile . . . • . . . • • . . 1,600,000 >i 

fü1propriations en me de la construction de la secnon des canaux brabançons 
destinée à relier le canal de Louvain à la DJle à celui de Bruxelles au Ruppel. 
Frais divers, éludes 

Augmentation _du capital de. la Compagnie des Installations maritimes de Bruges : 
souscrlptlon • 

Partd'luterventlon di' l'Etat dans les frais d'érection, ~u Havre, du monument de la 
Gratitude belge. . . . . . . . . . • . . • . . • • • 

52,730,950 » 

i85,000 )) 

A REPORTER. . fr. 

tî,895,000 » 

2,000,000 » 

1,200,000 )) 

225,000 )) 

285,000 )) 

62,520,950 )) 



( f7) [Nr 24- XVIJ 

BUITE.\GE,VOXE UITGAVEN (HRVOLG'. 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AA!-"WIJZING 

VAN DE DIENSTE:'< EN VA.N HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

ÛVEI\DRACHT. 

Tuinbouwschool V3D den Staat le Vilvoorde: nieuwe bouwwerken . • 57 

KnPrnt>Pring dPr 11endarmf'riëo Lok rlen van den dienst der ka:in,wering der grn 
durmeriéu Bouwt.'n, aa1,koop van onroerende l{Oederen U111eil{•'OÎ11gen en meubi 
leeriug. Bestuùl'eren va II ontwerpen en plans. Kosteu van toezicht : 

a) Bouwen eener kazerne voor de mobiele gendarmenemacbt van 
Bergen. . . • . . • . . 1,000,000 » 

b) Ge~rhik!making van :1a11&ekochte gebouwen tot gendarmerie- 
kazernen . . . . . . . . . . . 100,000 » 

c) Aankoop v:111 gebouwen voor de kazerneerlng der gendarmerie. . 200,000 » 

d} Voltooiing der gendarmerhkaremen van Bastenaken en van Ath 8SO,OOO 1> 

e) Bouwen van g,•nclumeriekazernen te Boussu, Aulnois, Blaesvelt, 
Vvr.,t en llrccht. • • . . 1,200,000 » 

/J Aankoop van d1• anrn11t·nde meubileerlng en meubel voorwerpen 
voor de eerste inricb1i11g. • . • . . • • • . . . i45.000 » 

g) Voltnoirn van de in opbouw zijnde kazernen in het Yserbekken 
(Leke, Loo, Pervyse) . . . . • . . . . . . . . • • 800.000 » 

h) Volro,>irn van rie werken tol het houwen van IWPP wonnblokken 
nu-t ~t:illrn in tl.- b1,·mc der Kroonl~an, Ic Elsene, voor de 
mobiele macht . 1,600,000 » 

011tPir,r11ini:tPn met het ooz op hPt aanlrgp:f'n van hPL vak der Brabant-che vaarlPn 
tol nrhi11,li11~ •h•r v.,art van Leuveu UJàr de l)yle met dh- nu Brussel naar den 
Itupi-l Alk,hautle oukosn-u, stud.es. 

Vl'rmPrrdrring van het kopltaal van d,, maatschapplj der Brugsche havenlnrlchting •. n: 
iuschrr] 111,g. 

Staatsmaterialen. Aan koor, beheer, kosten voor hel berg-n, en allerhande . . . 

llt-dr~f{ van <IE' t•1~srhPnkom•t van nrn St~at in ne knst••n van oprlchtlng, le llavere 
vau hel üctlt-1,kll•t·k,·o tier llt-lg1,che Erkl'Ulellj~hrid. 

0nm TE DIU.GKN. 

58 

59 

60 

6f 

62 



l' N° 24 -· XVI] ( ·18 ) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (su1T.11:). 

DÉSIGNATION 

D.ES SKIIVICES ET DE L'OBJET DIS DÉPENSl;S. 

Hontant 
drr. 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

63 

65 

66 

61 

68 

69 

70 

7·1 

72 

73 

14 

76 

77 

R!PORT. • • • fr. 

Meuse: éludes, expropriations et travaux . 

Sambre: éludes, expropriai ions et travaux . 

Gileppe ~ études, expropriations et travaux • 

Ourthe : études, esproprtatlons et travau:i: . 

Canaux houillers: études, expropriations el travaux. 

Canaux de Liége à Anvers ; leurs embranchements ; leur extension en vue de la 
navigation d'Anvers au Hhin : études, erpropriations l't travaux. • . 

Escaut: études, expropriations et travaux . 

Lys: études, exproprlations et travaux. 

Sen ne et Dyle : études, expropriations el travaux 

Rupel : éludes, expropriations et travaux . 

Nèthes: études, expropriations et travaux 

Ourme: études, expropriauons et travaux . . • . • 

Canal de Gand à Terneuzen: études, expropriations el travaux. 

Dendre : éludes, expropriations el travaux. 

Canal d'écoulement des eaux du sud de Bruges: études, expropriations et travaux 

78 1 Canal de Mouscron à l'Escaut: frais d'études. . . . • 

79 1 Canal de Roulers à Bruges ou à Dixmude: frais d'études . 

80 1 Canal de Burgbl a Saint-Gilles (Waes): études, erpropriatlous et travaux 

81 1 Canal de Bruxelles au Ru pel : études el transfer mations . 

82 1 Evacuation des eaux des Polders du Nord de la Flandre 

83 1 Installations maritimes d',\nvers: etudes, expropriations, travaux, dragages • 

84 1 Canaux, rivl~rrs év~cu~tion des Panx des Poiriers du Nord de la Flandre el Instal 
lat11111~ marunn-s d' vnvers. E1ut1rs1 -xpropriurtons, travaux, dr:i,c:1gP<, y compr ~ 
crux rPl:1,1rs :111x 1•r11gr~mmes déli111s par IPs lois du {O mai 1UOO, uu 30 mars 19U6 
el du 13 n1a1 i;,:1,2. üepenses dt• lllill et 10:!0 • . : • • . • . . • . . . 

A REPORTER. • • • fr. 

62,520.950 » 

15,000,000 » 

3,000,000 » 

90,000 » 

1,500,000 » 

15,000,000 » 

10,000,000 » 

10,000,000 )) 

2,000,000 » 

500,000 11 

345.000 ,, 

500,000 » 

50,000 » 

'2,500,000 » 

1,000,000 )) 

200,000 )) 

7,000 » 

10,000 » 

1,000,000 » 

'200,000 » 

150,000 » 

315,000,000 )) 

2,048000 » 

f62,520,9ä0 )) 



( 19 ) [Nr24 - XVIJ 

BUlTENGEWONl:l: LITGAVEN (vsavor.o). 

Total 
par ministèra 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. -r- 

1 

AANWIJZING 

VAN DE DIEN'-TEN EN \'AN HET VOORWEIIP DER UITGAVEN. 

175,770,950 » 

OVERDRACHT. 

Maas : studies, onteigeningen en werken . 

Samber : studies, onteigeningen en werken 

Gileppe: studies, onteigeningen en werken. 

Ourthe : studies, onteigeningen en werken • 

Vaarten TilOr steenkolenvervoer: studies, onteigeningen en werken 

Vaarten van Luik naar Ani werpen; hun vertakkingen ; hun uithreidiog met het oog 
op de scheepvaart van Antwerpen naai· de llijn : studies, orueigenlngen en werken. 

Schelde: studies, onteigeningen en werken 

Leie : studies, onteigeningen en werken 

Zenne en Dyle : studies, onteigeningen en werken 

Rupel : studies, onteigeningen en werken . 

Nethen: studies, onteigeningen en werken. 

Ourme : studies, ontefgenlngeo en werken. 

Vaart van Gent naar Terneuzen : studies, onteigeningen en werken 

Dender: studies, onteigeningen en werken. . 

OVER rs DRAGEN. 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

70 

7-1 

72 

73 

74- 

7/J 

76 

Vaart Lol afloop van bel water bezuiden Brugge: studies, onteigeningen en werken. 1 77 

Vaart van Moeskroon naar de Schelde : studiekosten . . 1 78 

Vaart van 11oeselaere naar Brugge of naar üixmuideu : studiekosten 1 79 

Vaart van Durght naar Sint-Gillis (waesj : studies, 011teigeningen en werken 1 80 

Vaart van Brussel naar den Rupel : studies en veranderingen . 1 8·1 

Hvoer van het polderwater van Noord-Vlaanderen . • • • 1 82 

Haveninrichtingen van Antwerpen : studies, onteigeningen, werken, baggerwerken . 1 83 

Vaarten, rivieren, afvoer van hf'l polderwater van Noord-vlaand-ren en Haven- 1 8{ 
iurichting, 1I vau A11tw1•l'fll'1J. Studies, onteigenlngen, werken, b•g~erwe1 ken, mrt 
inbegrip van rliPge11e tw1relTe11clP !le proararnma's t,,·pa~ld door d~ wetten van 
10 i\ld 11l00, 30 Ma.1rl 1006 en 13 Mei 11.112 Uitgaven van 1010 eu I0:20. 

6 



[l\0 24 - XYI) ( 20) 

Df:PEl\SES EXTRAORDINAIRES (serra). 

DÉSIGNATIO~ 

DES SRRYICES ET DE L'OB.lln DES DÉPENSES. 

Montant 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

Sn 

86 

87 

88 

89 

90 

REPORT . . . fr. 

Port d'Ostende : études, expropriations et travaux; construction d'un port de pêche . 

Port d'escale de Zeebrugge : études, expropriations, travaux et dragages 

Port de Blankenberghe : études, expropriations et travaux 

Côte: études, expropriations et travaux. • 

Phares et fanaux : études, expropriations et travaux 

Ports et côte : études, expropriations, travaux et dragages. Dépenses de 101 O et 
to20. 

TOTAL POUR LES ÎRAVAUX PUBLICS. . , fr . 

.Mll"USTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

1. - DÉPENSES SUITES DE GUERRE. 

OEu Hes de secours : 

9-1 1 Secours aux· ouvrier, drveou~ Inaptes autravail par suitede la guerre, y compris les 
soins médicaux et pharmaceutiques . . 

92 i OEuvres de secours: traitements du personnel et frais généraux 

93 1 Subvention au Fnnifs national de crise pour lui 1wrmrttrr d'assurer IP snvirP rles 
allocatlons couformémeut aux arrêtés royaux des 31) déc1•111IJ1"e I v20 el ï mars 1 !Hl 

94 1 Suhvr•nllnn •u J•onds national de crise pour l'alder dans ses frais d'administration Pl 
de conrróle. 

ms. 1 Allnca•inns ~nrpl~mPntalres rt secours e~,r~ordinalrr~ aux virlimP~, ~e trouvant 
d:ttis IP hP•oln, d'accidcuts du travail survenus avant le 16 sepu-mbre 10111. 
uepenses diverses 

96 1 l11trr,·rn!lnn évPntnPl!f, rlP l'~tat dans 1P~ f\Prtr~ pro,•rMnt de vrnlf'~ dr marchan 
dises belgrs à l'étrat,ger conforme.nent à la loi du ï août IU~l (créd,/ no11 fimi111l1{) 

ÎOTAL POUB. 1,1 MlNISTtRII DB L'INDUSTRIE ET DU ÎRAVArt. , • • fr. 

·162,520,950 » 

7,200.000 » 

750,000 • 

500,000 )) 

4,000,000 )) 

750,000 ., 

50,000 » 

1W,770,950 » 

1,000,000 » 

90,000 » 

50,000,000 " 

305,000 n 

4,1500,000 ,, 

500,000 ll 



( 2i) 

BUITENGE\\'O.\E UITGAVEN (vravoro). 

Tot.il 
par mini~tère 

Ott 

service. 

Totaal 
p<·r ministerie 

or 
il é1•;l' L 

AANWIJZING 

YAN DE DIEN,Tf.N EN \'AN HET VOOHWEI\P DER UITGAVEN, 

l -i-- 1 0VE11011ACll'f. 

M,395000 ,, 

llan•n van Oostende studles, omeigenrngen en werken; aanleggen van een 
vlsschersbaven. 

Aanleghav('o un Zeebrugge: studies, onteigeningen en bJggerwcrken . 

Haven van Blankenberghe: studies, onteigeningen en werken 

Kust: studies, ontcigeningen en werken • . . . . . . 

Vuurtorens en kustlichten : studies, outelgeningen en werken 

IJavrns PD kosten : studies, onteigeningen, werken en baggerwerken. Uitgaven van 
11)10 en 1020. 

ÎOTAAL VOOR DE OPENBARE \VERKEN. 

lUINISTERIE VAN NJJVERIJEID EN ARBEID. 

L ··- UITGAVEN - OOUI.OGSGE:VOI.GEN. 

Werken l'an onderstand : 

Hulp,:rl,lrn ann wrrklird"n 101 den arbeid onbekwaam ten gevolge van den oorlog. 
de g~n~es- eu artsemjkundige zorgen iubrgrepeu. 

\V,•rk1•0 ,·an onderstand : jaar wedden \'30 hel personeel ru algrmrene kosten . . . 

To1•l~g" 3~11 ht"l X:1tinnaal Crisisfonds om rlrn rli<'nsl der hulppvlden mogelijk t<' 
rn:ikrn, o,·,•n·t>nkom,;tig de Koniuklrjku ln-slunen van 30 Decernber IIJ:20 en 
7 Maart Hl-:! 1. 

Tnrl~gp aan het Nationaal Crisisfuuds om het le helpen in zijne beheer- en toezichts 
kusieu. 

Aan,·ullrnllr 101•kPnninl(Pn Pil h11itrn11rwonP h11lpg"lclP11 ~~n de slachtoûers, welke 
zich in dr-n nood r,,,,·111d1°n. van wee kougevalleu voorgekonn-n vóór Hi Septem 
b-r llllll. Yerschillvmle uugaveu, 

GPhPnrliike msschenkomst van rlen Sisal ln de vi-rllezen voor11'10Pi1•ncll' uit den vn 
koop van lwl~i~ch,. knor,wan•n in rk-u vreemde, overcer.komsrig d1: wel vau 
ï Augustus 11ll!I (ont,e11aald cndic1), 

ÎOTAAL VOOR HET MINISTER!& VAN NIJV&!IHEID SN All.Bl!ID. 

85 

86 

87 

88 

80 

90 

91 

92 

93 

94 

96 



\N° U-XVI] 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES (SUITE} 

DÉSIGNATION 

DIS SERVICES ET l>E L'OBJET DBS Dt:PENSU. 

Montanl 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

MINIS"fÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

1. - DÉPENSES l>'OUTII.LAGE. 

Senlcc des Ilâllments militaires. 

97 ! Casernement de la 1•• circonscription militaire 

98 1 Casernement de la 2• circonscription militaire 

9!) 1 Casernement de la 3• circonscription militaire 

-11)0 1 Casernement de la •i• cfrccnscriptlon milllalre 
! 

101 ! Casernement de la 5• circonscription militaire 
1 

fi)! \ Grossei appropriations et acquisitions diverses pour les écoles de pupilles 
1 

103 i Construction de cuisines ainsi que d'installations diverses au camp de Oeverloo 
l 

IO-i \ AcbèvemPnt de la dlstnbutlon d'eau au camp de Brassebaet et continuation de celle 
\ du camr de Beverloo . . . • . . . • . . • • . • • • . • 

i05 '1' Achèvement des écoles d'armes d'artillerie, de cavalerie et du génie ainsi que du 
dépôt de remonte, à Brasscbaet . 

-106 ! Construction de Iogemem pour officiers et mll'taires subalternes mariés, spéclstement 
dans les camps, ainsi que pour gardiens de forts non occupés. 

-\07 ! Oonstruction, aménJg<'mPnt ou acquisitions pour les dépôts et parcs divisionnaires, 
ainsi que les dépôts et parcs annexes • 

·108 1 ,\cquisition de matériel de casernement pour meubler les nouveaux casernements: 
acquîsinon Ile matériel el aménagement d'installations pour parer aux dangers 
d'mœndie . 

109 1 Installation de l'éclairage électriquo ou au gaz dans les casernements non pourvus 
d'Instatlauons de l'espèce. Installation de paratonnerres . 

HO I Acquisition, apnroprianon ou consrrucrion d'immeubles pour mess de garnison ou 
bureaux, y compris l'ameublement en gros mobilier et matériel de casernement 

Hi Ac!1uisi1ion de terrains nècossaires pour le maintien el l'usage d'ouvrages défensifs 
allemands ; tra vaux destinés à leur eu treilen, à leur emploi et à leur garde. 

H 2 i Installations pour troupes du corps cl l's chars de combat 

-113 ! Construcrion el aménagement de gymnases, acquisitions et installatious diverses pour i l'éducation physique . . • . • . . • • • • . . • . . • • 

1 
\ 

A REPOI\TEll, . fr. 

3,500,000 » 

1,600,000 )) 

3,470,000 » 

2,500,000 )) 

300,000 » 

:S00,000 » 

500,000 » 

1,000,000 » 

2,000,000 » 

500,000 » 

7 .000,000 )) 

500,000 )) 

800,000 )) 

300,000 " 

!,000,000 ]) 

1,000,000 » 

1,500,000 )) 

~7 ,970,000 » 



( 25 ) [Nr 24 --- XVI] 

BUITENGEWONE UITGAVEN ·{VERVOLG). 

Total 
par ministère 

Oll 

eerrice. 

Totaal 
per ministerie 

or 
dienst. 

AANWIJZING 

VAN M OIEN,n:N RN V.AN HT VOOIIWERI' DER UffCilAVElt. 

MINISTERIE VAN LA'NDSVERDEDlG11'G. 

l. - U!TOAVBN \'OOR TOERUSTING. 

Dlenat der ltlllltalre Gebouwen. 

Kazerneering in de 1 • militaire omschrijving . • . . 1 97 

Kuerneering in de 2• militaire omschrijving • • • 1 98 

Kazerneeriog in de 5• militaire omschrijving • • 1 99 

Kazerneering in de 4• militaire omschrijving. . . 1 100 

Kazerneering in de 5• mllitalre omschrijving . 1 iOf. 

Allerlei groote' ,eraoderlngswerken CD aanknopen voor de pupillenscholen I iO! 

Bouwen ran keukens, evenals van allerlei inrichtingen in het kamp van Beverloo. • 1 i03 

Voltooien van -de •waterlrlding in het kamp van BrasscbacL en voortwerken aan die 1 104 
van het kamp van Beverloo. 

Vollooien van de wapenscholen der artillerie, der cavalerie en der genie, evenals 1 105 
tan het remonte-depot te Brasschaet. 

Bouwen van woningen voor officieren en gehuwde lagere militairen, inzonderheid in I f06 
de kampen, evenals voor bewakers van niet bezette forten. 

Bouw-en inricbünaswerken of aankoopen voor de depots en parken cler legerdivisies, 1 i07 
evenals voor de hij depots en parken. 

Aankoop van kazerneerlegsmaterleel ter bemeubeling der nieuwe kasemegebouwen ; 1 108 
aankoop van materieel en leggen vau bluscbmaterieel. 

Leggen van elecu-isch- of gaslicht in de van soortgelijke inrichtingen niet voorziene 1 109 
kazernegebouwen. Plaatsen van blik5emarte1ders. 

AankoopPn, in orde brengen Po optrekken van gebouwen voor garnlzoen-messlokalen I HO 
of bureeleu, de 1-çroote meubelsrukkeù en hel kazerneeringsmnerteel inbegrepen. 

Aankoop van grond 101 hel in s1an1I houden en tPr agnwN1din11: van OuirschP v.-rdtdi- 1 H 1 
gingswe, kt>n; werken ten behoeve van bd onderhoud, bel gebruik en de bewa- 
kin;; ervan. 

Inrichtingen voor ;le troepen van hel srormwagens-kcrps . 1 H2 

Bouwen en in orde hrengen van gymnastiekzalen, allerlei aankoopen en inrichungeu I H3 
lot llcbamelijke oplelding. 

OVER ts l>RAGlN, 



[N° 24 -- XVI] ( t4) 

DEPE \SES EXTHAORDIN .\IRES (scrrs). 

1 

1 Montant 

1 

des 
,;, DÉSIGNATION crédits. 
Q) 

1 
.., - ·.::: ,_ 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. < 
1 Bedrag 

der 
credieten. 

1 
1 

REPORT. . fr. , 27,970,000 )) 

114 Construction ou rachat à certaines villes de stands de tir 

115 1 Réfrction et appropriation des locaux de La Cambre, notamment pour l'Institut car- 
tographique militaire. • • • 

H6 

Service des Ilôpltaux, 

Hôpua! militaire de Gand. 

. 1 
Construction d'un hàtimeut destiné à l'Installation d'une buanderie mécanique et d'un i 

pavlllou pour bains ' 

Hôpita! militaire du camp de Beuerloo. 

H 7 1 He prise de certains travaux prévus en lül-1 

1,~00.000 ,> 

500,000 )) 

llôpital militaire d"Anvers. 

118 1 Construction d'un local pour les spécialistes . • 

Service des Étabttssements rie l'Tntendanee. 

119 1 Agr:indi~sPment des bâtiments occupés par le magasin régional du couchage du camp 
de Ueverloo • • 

{90,000 » 

700,000 » 

200,000 » 

120 1 Construction et aménagernen! d'une buanderie au magasin régional du couchage au 
camp de Beverloo • 

121 1 Rrstauralion et exhaussement d'un étage du bàriment situé ruP des EcnlPs, à Roulers, 
necessaire à l'éL,,hlis3e111enl d'un atelier de coufecüon a·1·ITC'ls militaires • 

1221 Coustruclion du Magasin des fourrages à Mons, - Acquisition du terrain. 

123 Agrandissement du Mag,1s!n des fou rrages de Namur 

124 i Agrandissement du Maffasin ties fourrages à Liége 

125 1 Construction d'un ètage sur le bàtimeut-annexe du Magasin ré~ional du couchage de 
Or111~es. • 

126 1 Installation de l'éclairage électrique au ~hgasin du couchage de Llége 

127 1 Construction d'un magasin à avoine aucamp de Dev('rloo 

Service 11('8 ElahllAscments de l'Arllllerle. 

-!28 1 IMOcation de dl\pôts de munitions dans les bases 

A REPORTER, , , fr. 

l 
1 

85,300 ,, 
1 
1 80,000 D 

520,000 )) 

300,000 )) 
172,000 )) 

80,000 )) 

50,000 » 

18000 » 

·150,000 )) 
1 

1 
i 8,4i0,000 » 

-- 
40,985,300 » 



BUtTENGE\VONE UITGAVEN ,(vEa,·01.0); 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

o( 

dienst. 

AANWUZING 

VA.l'i OK l>fEN~TP.N EN VA'N ·HET' VOOilWlfül' h~R UÎTGAVEl'I. 

Bouwen otafkeopen van sommige sleden, van schiethaneu 

Hnstl'Jling PO ~l'schiktmaking rler lokalen le Ter Kameren, inzonderbeidt en hehoeve 
van het militair Landkaart-instituut. 

Dienst der Dospltaten. 

Mi/ltair hospitaal van Gent . 
. , 

· Optrekken van .een gebouw ten behoeve eener mechanische wasscberij en van een 1: H6 
bau paviljoen. 

Militair hospitaal van het kamp van Benerloo, 

; Uitvoeren van sommige in Hll_4·voorziene werken 

Militair h:;spitaal van Anlwe,·pen. 

Douwen van een lokaal ten behoeve der specialisten. 

Dlenst der Intendance-inrichtingen. 

• Vergroot.Pn der door het gewestelijk. beddegoedmagazijn van. bel kamp van Beverloo I' 119 
b~lrol.ken ~ebouwcn. 

Douwen en in orde brengen van eene waschptaats in het gewestelijk beddegoedma- l • 120 
gazi]n in hel kamp van Beverloo. . 

· Herstellen en Pene verdiepiol( hij op hel .gPbouw gPlegen Schoolstraat, le Roeselaere, 1 -l21 
ten hPhoeve der inricb1ing van een werkhuis Ler vervaardigtug van militair 
kleergoed, 

· Douwen van bel Voedermagazijn te Bergen. -· Aankoop van den grond 

Vergrooten van het VoedermaRaiijn te Namen 

Yergrooten van hel Voedermagazijn te Luik 

H5 
' 

H.7 

·1-1s 

122 

. ic.123· 

124 

Erne verdieping bij op hel bijgebouw van hel gewestelijk Beddc~oedm,~gazijn.~an' 1·1 ùz1 
Brugge, \ 

Leggen vau 'l eleetrlscblleht in bel Beddegoedmagazljn te Luik 

Bouwen val! een. havermagazüo in bel kamp van Beverloo . 

Dlenst{der: A.rllllerie lnrlchtlngen . 

. Aanleg&en van munitie-opslagplaatsen ln de basissen 

1 ÛVllll 'l'K l)J\AG.&N. · 

7 

127, 



[N .. t4 - XVI) ( 26) 

DEPENSES EXTRAOfiDJNAIHES (smrs). 
-r----,,,,,..,,,,...,--~~-~1 

DÉSIGNATION 

DU 111\VICES IT DE !.'OBJET DES DtPENSIS. 

Montant 
des 

crédilll. 

lledrai!" 
der 

credieten. 

·140 

REPORT • .• • Cr. 

i29 1 Fonderie royale de canons, Cnmplètement de j'artlller!e de campagne, de l'artillerie 
lourde cl des autos blindées • . • . . • • . . . • , • • • 

i30 1 ~Arsenal de construction : matériel anti-gaz 

-131 1 Manuracturc d'armes. Complètement de l'armement portatif et des armes automa- 
tiques ; matériel etc tir • • 

i32 1 Atf'lier de fabrication de munitions: complètement des approtislonuernents en muni- 
lions d'artillerie et d'mfauterle . . • 

Services techniques du Génie, 

·133 1 Constitution clans la hase d'un Parc du flénie d'armée, d'un Parc de Pontonniers et 
u'un Parc de Llataillon de Chemins de fer; acquisition lie terrains . 

i34c I Nouvelles installations du corps de troupes de lransmission à Vilvorlle. 

i35 1 Matériel de moblllsatlon clu Bataillon des Pontonniers 

·136 1 Acquisilion de matériel d'éclairage, de liaison et de transmission pour Ic corps dû 
troupes de transmissron • 

-iS7 1 Complètement du matériel de guerre du llataillon des Chemins de fer. • 

138 1 Cornptètement du matériel de guerre du parc du Génie cl du Génie divisionnaire. 

A éronaatlq ue. 

-139 1 Aéronautique militaire. Parachèvement de Lous les aérodromes en construction 

Complètement du matèriel de l'Aéronautlque militaire 

Services divers. 

Ui I Outillage sclentlûque de l'Ecole militaire. Réédilication des Musées et Laboratoires. 

142 1 Acquislllon des terrains d'assleue de tronçons de chemins de for milliaires construits 
par les Allemands et qu'll Importe de conserver 

A llRPOllTBR. , . fr. 

40,985 300 » 

i,070,000 » 

4,600,000 » 

4,28i,000 » 

19,948,000 » 

450,000 » 

2,~00,000 n 

300,000 " 

!-î,068,500 )) 

231,000 " 

910,000 )) 

7,400,000 )) 

8,100,000 » 

200,000 » 

28!;,000 » 

W,83i 800 ,, 



( 27) [Nr~4 -XVIJ 

BVITENGE\VO~fi: UITGAVEN (VERVOLG). 

---·--:- -~--·-·- --· -- - ----- ~- --- 
Total 

par mini~têre 
011 

service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst 

AANWIJZING 

VAit DE OIEN~T!N EN VAN IIF.T VOOk\\'f.lll' DER lllTGA\'!';N. 

·141,244517 » 

OVBRDBACHT. 

Koninklijke kanon gieterij. Aanvulling der veldartillerie, der z.ware artltlerle en der I i ~9 
gepantserde au1o's. 

Constructie-arsenaal : antî-~astoestellea . • 1 -rno 

Wa1,.,nrabrirk. Aanvulling der draagbare bewapl'ning en der,au1omatische wapenen; 1 -tHI 
schietmaterieel. 

Muoitierabriek : aanvulling van den arlillerie-.·eu lnfauterie muuiuevoorraad . . 1 1~2 

Techmsche diensten der Renie. 

Aanleff8i11g in de basis van el'n Leger11r11le-park, een Pontonniers-park en een Spoor- 1 rn:1 
Wt'g-llataljon-11ark; aankoop van g,ond. 

Nieuwe Inrichtingen \'OOr hel Seinlroepenkorps te Vilvoorde . . 1 t:H 

Mobilisai ie-materieel voor het Bataljon Pontonniers • • • 1 13~ 

Aaak11op van vPrlicbcings-,~ verbindings- en overseiniogsmatt>ried voor het oversei 
mngstroepkorps. 

Aanvulling vao het krijgsmaterieel '>OOr hel Spoorwegbarallcu . 

Aanvulling van bel krij:;smaterieel \'Oo(bet Genie-park en voor de Uivlsie•Genl~. 

Luchtvaart wezen. 

Militair tuchtvaartwezeu. Voltooiing van al~de in aanleg).ijnde luehtvaartpleineu 

Aanvulling van bel materieel voor het Militair luchtvaartwezen . • 

Allerlei diensten. 

·136 

137 

H8 

140 

Wetl'n1ch1ppPlijke werktuigen der Militaire School. Heropbouw del' Museums en 1 ·1-H 
Laboratoriums . 

. ~an knop ·der· gronden waarop· de Dnltsehers krijgsspoorbaanvakkeo hebben aan- i H':! 
gelegd en _welke in stand dienen le hlij\·en. 

OVY.11 T't. Dl\AGY,N. 

8 



[l\c> 24 ~· X VI] ( 1X ) 

.DEPK~SES EXTRAORDINAIRES (surrs'. 

DÉSlGNATIO~ 

nEs SKRVICKS ET OE L'OBJET DES DtPBNSJ,S.. 

Montant 
des 

erëdits. 

Bedrag 
der 

eredieten. 

REPOR·r. . • , fr. 

143 1 Constructiou et appropriation de dispositif,; d'embarquement el de débarquement 

144 1 Acquisition de terrains pour plaines de manœurres. 

145 1 Exécution des dispositifs de destruction d'ouvrages d'art 

•146 1 Remise en état de l'outillage de la Pharmacie centrale • 

'147 1 Mair.til'n de la ligne Bergues-Proven (achat d11 terrain et réfection de l'assiette de 
la Ilgne) . 

Jl. - D&PBNSES SOITBS DE GUERRB. 

Administration centrale. 

148 1 Traitements et indemnités du personnel ci,il temporaire 

149 1 Supplément de traitement pour l'XPrcice dt> fonctions supérieures et indemnités pour 
travaux supptémeuialres aux toucüonnatres el employés de l'Ailmi11istr.i1io11 
centrale 

H,0 1 Indemnités pour travaux supplémentaires 3U;"{ sous-oûiclera et soldats détachés au 
Ministère de la Défense N;,tiouale 

t;H I Matériel des organismes temporaires 

Officiers et troupes. 

f/'52 r TrailPlll('D15 el indemnités des officier~. nensionnés maintenus en serriee, admis 
au hénéüce de l'arrêté royal du 16 septembre !OH) 

i53 1 Solde d'hôpital des malades el blessés de la guerre • 

1ö4 1 Alloration au personnel 1rmporalre dPs bun•aux des quaruers-matrres et autres ser 
vices adrninistratifs [Depôt des invalides de guerre, commandement des centres 
de l'arrière, etc ) ; · 

. Hôpitaux et pharmacies militaires. 

99,331,800 » 

84.000 » 

'l00,000 » 

700,000 " 

194,000 )) 

rno,ooo » 

2,708,000 » 

.t0,000 » 

10,000 » 

.W0,000 )) 

i,Hl9,750 » · 

20,000 » 

2,662,000 » 

Nour.ri1ur~ et habillement des malades; entretien des établissemeots; services médico- l' 
Cll11'llrg1cal et pharmaceuuque , • . • . , . • • . • . • • , 

-------- 
{,7~.000 )) 

A RRl'OIITER.. • . • fr, 109,359,1150 n 



BUITENGEWONE UITGAVEN (vERV~LG). 

Total 
par ministère 

ou 
serricë. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

HN DF. DIENSTEN EN VAN ltET VOORWF.RP -DEIi UITGAVEN, 

ÜV,EllDRACIIT. 

Ineenzetten en aanpassen van in- en uitstapgerief . . 1 143 

Aankoop van· gronden voor oefeopleineo • . • • 1 -144 

Werken ter vernieling van kunstwerken . • 1 145 

ln orde brengen van het werlr.gerief der Hool'dapotheek. : 1 ·146 

Brhntid van de lijn Bergues-Proven (aankoop van grond en herstelling van de bedding 1 147 
der lij il). 

ll. - lirrGAVV.i\'-OùRI.OGSl;~:vo1.GE~. 

Hoofdbestuur. 

Wedden en vergoedingen van het tijdelijk burgerlijk personeel. 

Bilwt>ddf.' voor hel waarnemen van CPn hoogere betrekking en 
overwerk aan ambtenaars en beambten van het Hoofdbestuur. 

Vèrgorclingt'D voor overwerk aan de onderoffièlerén en soldaten werkzaam aan het I t::iO 
Ministerie van Landsverdediging. 

Materie'el dei· lijdelijke diensten ! -15:1 

Officieren en troepen. 

-1 

'""""'"'" ...,, 1 

U8 

:149 

Wedden en vergoedingen aan de in dienst behouden gf'pt>usiounPerde ol6cieren, die I Hî2 
h!:!1 voordeel geuietPn van het koninklijk besluit van 1fl September 1919. 

Hospftaalscldi] aan oorlogsziekeu eJJ gekwetsten . . l -153 

Löonen aan het tijdelijk personeel van de bureelen der kwartiermeesters eo andere I Hi4 
bebeerdlensten (Depot voor oorlogsinvaliden, commando cler centrums achter 
'l fron!, eoz). 

,llilllatre Uospltalen en Apotheken. 

Voeding en kleediug der zteken , onderhoud der iorlchtingen; geneesbeelkundige 1 ·liitï 
en artsenijbl,reidkundige diensten. 

Ovrm Tr, IHIAt:t:N 



[N° :.4 - XVI] ( 50 ) 

DEPE~SES EXTRAORDINAIRÊS (s111Ts). 

DÊSIGNATJON 

- DES SERVICES E'f DE L'OBJRT · DES DÉPENSES. 

ltontanl 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

REPORT. • • fr. 

A1•mewent, JcbarrolJ:let; harnachement de.gl'arméo. 

·156 Traitements, salalres" el -'iodemnilés du''personnel civil "appomré •·el,.,.s:1larié et du[ 
p~rsór!uel inililatre_placé sans :illocatin~,s militaires; iudemnités spéciales à certaiosÊ 
mlllraires des établissemems et parcs d artillerte . • . . . . . . • ·li 

1 

T ransperts. 

157 1 Transports divers et tranements. salalres et inrlPmilités du personnel de l'ancienne 
section des chemins de fer de campagne en liquidation. 

Peoslons, 

·!!'SS I Pensions pour ancienneté de service el ordres nationaux, dèrirant de la guerre 
(y compris les premiers termes de pensions prPna111 cours e·11 11121 ou antérieure 
ment au 1" janvier de la mème année). (CrédU no11 limitatif). 

•159 1 Allocatious spéciales aux militairt>~ célibataires orphetins :1yH11t fait la campagne et 
aux parents de militaires décédés ou disparus au cours di:s hostilités . . . . 

i60 

Dé11eo11es diverses. 

Divers el imprérus . 

•161 1 Service des sépultures militaires 

162 1 Réquisition de véhicules automobiles 

. Tout POIJJI 1.~: ,\hNISTim~: n.: !.A l>tH.!'(:)1-: NA'IIO!'(AU;, . fr. 

CORPS DE LA GENDARt,lERIE, 

1. - DÉPl,;NS!èS surrxs DE GUEnRt:. 

·t 63 1 Alloca1ioas au personnel temporaire (employés civils des bureaux du quaruer-mattre) 

·109 359,550 " 

4.665,f67 )) 

3,099,800 » 

15,750,000 » 

20,000 )) 

200,000 )) 

6,l/i0,000 » 

2,000,000 )) 

141,~.U,517 )) 

27,000 0 



( '.)i ) 
BUITENGE\VONE UITGAVEN (vimvo1.c.) 

[N' 14 -·· XVI] 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

V,\11 PF. DIF-N'\TF.N EN VAN HBT VOORWERP DER UITGAVEM, 

'.'!7.000 n 

ÛVRRDRACHT. 

BewapenlnK, frein en 11aar1lengetulg van het leger. 

Wrddrn. tonnen ru ver1C0Nlin11rn aan hrl bur1;rlijk personr-el op w1•1hir of werkl"Oll I Hîö 
rn aan het milit:iir 1•«>rsonPl.'I zonder m-tnalre 1orke1111i11KPn i hijzonderc vergoe 
dmgen aan sommige m11i1airen der arrillerie inrichlingeD en parken. 

Ver'l'Oel'. 

AllerlPI VPf\'OPr t'I\ weddPn, werkloonen en vergl)edingen aan het personeel van ··de I i/17 
ond-spoorwegsecue in hquldaue. 

Pensioenen. 

Penslo-nen voor diens1Jaren 1>n voor nationale orde 'snaar aanlt>iding van den oorlog 1 ·l!iK 
(m, t i11hPf(ri11 der l'f'r~lf' pl'n~ioP11ti>rmi1ncn mei ingang ln !OH of 1óór 1 Januari 
ran hetzelîde jaar) (011bepaald crediet). 

RijinnrlrrP tPgPmoclknmingPn aan de ongehuwde, ouderlooze "mllitalren. clic der: 1 l!i9 
vrldrochl bt>blwn m,·èr,em:1:.kt en aan de ouders der onder de vijandelijkbed,.n 
overleden of vermiste münalren. 

Allerlei uitgaven. 

Allerlei en onvoorztene uitga '1\11 

Dlenst'der mllltalre ·grafslP.rlen . 

Opeiscuing rnn autovoertuigen . 

ÎOTAAI, \'0011 IIE'f MINISTERIE VAN LANDSVERDEDIGING. 

JWRP8 01m G~NOARMEnrn. 

r. - llirr.,n'P.N·OOI\J,OGMRVOl,ORN. 

160 

i6t 

l.00111•11 aan hel tijdelijk personeel (hurgerlijke beambten van rie hureclen van den 1 163 
qnartlrr-meester). 



1 l\0 :U- XVIJ ( 32) 

DÉPENSES EXTHAORDINAIRES {smTE). 

DÉSIGNATION 

DKS S~I\VtCES RT DE L'OWKT DF.S DÉPENSES. 

llontant 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

J. - fü:PE:'iSES o'OIITII.LAGY.. 

16-t I AC(tuisilloo, aménagemeni, eonsrrueuon et ameublement de locaux pour le service de 
la· conservation des hypothèques et autres services du Département des Flnanees • 

·I 65 1 A1>proprialio11 des terrains provenant du démantèlement des places fortes . • . . 

166 1 Acquisition d'Immeubles destinés à agrandir le domaine prlré dé l'Éta1, notamment 
les rorêls domaolal,11. 911 d'unmeubtes dont la conservation •• ~, reconnut> •lésirable 
pour des raisons d'esthèuque ou daus l'intérêt de Ja préservation dl.'s sites • 

167 1 Cons1ruction, acquisition et aménair,ment de maisons pour IPS aienl11 de la douane 
aux Iromières et d'immPuhl"s pour le servlce des eontributious directes, des 
douanes Pl des acclses; réahsa1lo11 de l':icquishion par l'adrnlmsrration des contrl 
butions directes, douanes et accises d'imme11bles et meubles sous séquestre, pour 
lesquels l'EtaL peut exercer un droit de rétention 

168 1 Avances du Trésor belge pour couvrir li's dépenses d'occupation et d'administration 
des territoires du Ruanda et de l'Urundi. . . . . . . • . . . . . . . 

·169 1 Avanee rnètropolitaiae extraordinaire pour les dépenses colontnles en vul' de l'outillage 
de la Colome, des dépenses de souveraineté et des pensions aux fonctionnaires el 
agents de la Colonie(::l• asance) . . • . . . . . . . . . . . ; • • • 

·170 1 Participation de l'État dans la ïormauon du capital des sociétés locales ou régionales 
d'bshitatlons et lor,Pmen1s à bon muché, agréées par la Société nationale (art. 7 
de la loi du I i octobre 1919) . . . . . . • . . • . . . . . • . • 

·171 1 Fonds a· meure à la disposulon de la Société uatiouale des habitations et logemPnls 
à bon marché, au 1aux d'rn1érêl de'! 0/o l'an, pour des avances à fairr a1111. sociétés. 
locales ou régtonales agréées par elle (arl .10 de la loi du H octobre 1919) • . . 

·172 1 Partlelpation f,!raluile ei temporaire de l'Rlal dans le coût ri'habitntious Pt logPmenls 
à bon marché, il bâtir, sons li> résime de la loi du ·I I octobre 1919, par dt>~ ~ociélés 
de ecnstruetlon, agrrét>S par fa Sociérè 11a1lonalP ou par la Cai~sr> géner:llt' d'Ej-argne 
el dP Retraire, qui se préoccuperont principatement de pourrnlr :1u log,.ment des 
familh-s nombreuses et nécessiteuses et dont l'équilibre financier ne sera pas sufll 
samment assuré. . . . . . . . . . . . . • • • . . . • . • . 

·l 73 1 Subside à la Sociélé nationale dPs babitarlons Pl lof!empn1s à bon marché pour l'aider 
à couvrir ses frais d'admlùistratlon (art. 9 de la lol du t1 octobre HW!} . • . . 

A RBPORTEH; .. . fr. 

1,000,000 » 

200,000 » 

500,000 )) 

6,000,000 » 

1,000,000 " 

Hi,000,000 n 

3,000000 )) 

90,000,000 " 

25,000,000 » 

730,000 » 

14!,430,000 ,, 



( 33 ) 

BUITENGEWO:'iE UITGAVEN (navotG). 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

''" or,; OllmSTEN EN V.li'( IET YOORWERI' DER onGAYDI. 

i 
] 
-~ 

305,9715,970 » 

MII'(ISTEI\IE VAN Fll"CAACll-:1,. 

i. - U1TCAVB!( vooa TOBl\fSTI!(C 

Aankoop, inrichtinll, aanbouw en mt>uhilPPring f3D lnk:1lrn YOOr den diPnst un de I f6' 
bewaring der hypotheken en andere diensten van het üepartemenr Yau Financiën. 

Gesrhikrmaklog van gronden voortkomende van de ontmanteling van versterkte I f65 
plaatsen. 

Aankoop van onroerende goPdPrPn bestemd lot vPr~rooling van bi.'t privnatdomeln 1 166 
van den Sta~t namellik d,. rlorneln bn-schen, of •au onroerende gMdt'rt'n w:iarv:in 
bè1 behoud w •• n,chPl,jk wordt b •• vnnd1•n 0111 estellsche redeuen or in 't belang 
van de Instaatboudiug der landschappen. 

Opbouwen, aankoop en g•scbiklm~ldng van huiz<>n vonr dP agPnlPn van he1 rolwnpn I t67 
aan de g 1'01.Pn en ,a,, gPhouweu vnor rlP d1Pn~1rn ,~n d,. r,-cb1,;1rr,·k•CIJP lwl~s1in- 
gl'11, douanen en :1ccij11un; vnwrzrnl·jkiug van 11Pn aa11kno1• door h~1 IMwtr 11,-r 
rechts: re,-ks: he b1•hl.<1ingf'n, douan •• n •·n accij nz--n ,:in onrot'rPn,li> 1tOt'1h·n-n 1'11 
meubelen onder sequester, waarop de St.iat een recbt van voorbehoud mag doen 
gelden. 

Voorschol van de BPlr,i5che Sch1.rlr.lst om •ie ulljt1Vf'n van bPz.elling en beheer der 1 168 
grondgebieden Ruanda en Urundi te dekken (:!de roorsebot). 

Buitengewoon voorschot van het moederland voor ,le koloniale uiti!aven ter 1nerus1inr, 1 -1.69 
van ile Kolonie. vnor ùe 11ill!aH11 van suuvereinltelt en ,oor lie pensioenen aan de 
ambtenaars en agenten der Kolouie. 

DPeloPming ,:in den St:1at in hrt samenstellen van hPt lr.apibal der r,b:11selijkr of I HO 
fleWl'~lt-hjkl' ma;11:och;1ppijpn ,·onr go1•1lkoopl' woning,·11 ,-11 w11011rt>rlr,•klr.l'n. aange 
nomen door dl' Natioo~le Maal,cbappij (art, 7 der wet van 11 October 11110). 

Gelden rer be~chîkking tP ~ll'IIPn van de Nation~,.., Maatcch~ppij voor gnprikOOJ>P 1 17-t 
wouinr,rn en wonnvertr- kk-n, trgP11 een j:iarlijk,rhpn mi.•r •• ,t •an 21. h., 0111 trx1r 
sch•·tll'n te kunnen verleeuen a•11 d,• 1,laa1st.'lijke or r•·WPSlt·hjke ma:iLschapi,ijen 
door baar aaugenomt>n (art.10 der wel van lt Oclober !IJl9). 

Kosleloozr. en tljtlf'lijkP deelneming van df'n Staat in clP kosten van 11oe!lkonpP wonin- 1 f7~ 
gPn en woonvertn-kk-u, le honwPn, 011d1•r hel ,t,·1~1'1 lkr wet l'an 11 nc1oiwr 1919, 
1loor bouwmaatscbar-p'jen, :iani:~001111'11 door 111' N.11ionalt· ,\l3:il~ch~1•11fj or ,four ,1,. 
Alg,ml't'ne Sl'aar- f'll L•jfrrr,M,a•, \\'l'tkl' ho,irdz~k•·lijk zulleu lwzor1<d zijn ovo-r hn 
a:inschaiT,·n van wooav,·rlr, kkc11 aan talrijk~ eu behodl1ge fJmllics eu wier gelde- 
lijk evenwlcbt niet genoeg verzekerd zijn zal. 

Toelage aan de Nationale Maatschappij ,oor 110Pdkoope woningen en woonvrr•rektPn I i 73 
0111 baar te helpen in het dekken van hare beheerkosten (art. 0 der wel van 
11 October tOIIJ), 

ÜVBII TR DRAGEN, 

9 



[N°24 - XVI] ( 84 ) . 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES [surrs]. 

,,, 
. w 

DÉSIGNATION 

DES SEIH'ICES ET DE L'OBJET D.ES DÉPBNSES. 

---r- 
Montant 
des 

crédits. 

- 
Bedrag 
der 

eredieten. 

REPORT. • • • fr. 

1.74 1 Intérêt Pt complément' 'd'annuilé-àt bonifier-à" la' Ça Isse; 'gPnérale d'ép:ir~ne~et de 
rr-rraite du chi>f rles prêts à consentir par ellP, Pn vued •• la consirueuon d'habita 
tioos à bon marché, à des sociétés dt> construction d'habitations ouvrières, 3~réées 
sous le rég,me de la)oi du Il août 1889 (art, 11 de la loi du~ll octobre 1910) .;,- • 

175 1 Augmentation cle ra part d'lntervenrlon de l'Ètat dans le capital de la Société anonyme 
du Canal et desIustallatlons maritimes de Bruxelles. • . . . . . . . . . 

(Le GouvernPmPnt est autorisé à approuver les modifications qui seront 
apportées aux statuts de la Société à raison de la prèsenteaugmentanon de 
capital.) 

ll. - Df:PENSES SUITES DE GUERRE. 

:1.76 1 Res1i11Jtion ries droits d'enregistrement el de transcrlpticn, actuellement prescrlts au 
prolit du Trésor, pnçus pl'ndant l'occupation allemande rlu cbet de wull's föilet à 
des firmes nllvmaudes, à Pinu-rveuûon d'un notaire allemand, par desIiquldateurs 
de sociétés- ou pa, ticuliers' placés sous .srcpws1 re par l'autorlrè all1•11i:1111Je, d'Im 
mr-ubh-s appartenant à ces societés ou particuliers qui out ùù supporter ka drous, 
saus indeumisattou ultérieure .. · . . . . . 

177 1 Subside au Fonds des Combattants 

178 1 Frais d'administration du Fonds des Combattants . 

1 

ÎOTAL POUR LE MINIST.ÉRE !)~S ftNANCKS. 

lUINISTEIŒ DES AFFAil\E8 ÉCONOMIQUES. 

1: 
1. - DÉPENSES D'OUTILLAGE. 

179 1 ! Participation de la Belgique à l'Expositlon d(Rio de Janeiro en Hl'!~. · 

. ir. 

IL - DÉPENSES SUITES DE GUERRE. 

Admlnlstratlon:centrnle. 

180 1 Traltements el indemnités des fonctlcnnalres, employr~ el Jiens de service (y compri, 
u11e .~omme de 19,000 [rancs pour mdemn1te mub1/e de vie clière) 

181 · Indemnités pour travaux extraordinaires , 

18~: Frais 'de 1'0Ulè, de séjour etde déplacement 
Il ·' 

183 1 'Matériel 

184 1 Ilonoralres d'avocats et d'avoués 

142,430,000 )) 

·125,000 » 

H,100,000 » 

-:1,906.570 )) 

150,000,000 » 

414,400 » 

305,975,070 .)) 

6,000,000 » 

21i7,i20 » 

5,000 » 

5,000 » 

35,000 » 

!5,000 » 

A J\EPORTER. . fr. i 6,3i7,U0 » 



C35 ) 

BUITENGEWONE UITGA VEN (vsnvóic).' 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

YAN DE DIENSTEN EN V.lN HET VOORWERP DEIi UITGAVEN. 

1 
r'..0V111DllACllT. ;'. 

1 

llnt('rcsl en aanvullende annuïteit Le vergoeden aan'de Algemeene Spaar- en- Lijfren- I'. ·!74 
u-kas uit hoofde van leeningPn door haar, met hl'! oog op clt·n aanbouw van 
goe.tko-pe woulngen, roe te staan aan onder hrt siels-l Ùt'r wet van 1) Augustus l 8!J\l 
aangenomen maatschappijen mor 'aanbouw van 'wcrkmauswouiugenjtart. ·.1 i~der 
wet van 11 Octuber H'10). 

Verhoogfog van het aandeel van tusschenkomst van rlen Slaat in het kapitaal der 1 175 
Naamlooze Vennootschap der vaart- en Zeeturtchuugeu van IMi:;scl. 

(De RE'grering fa g1>machliffll de wijzlgi1igp11 p;oPd te keuren welke zouden 
fiPbra •. b1 worden ·aan de standregelen der Yeunuotschap wrgcu~ deze verboo 
giug van kapitaal.) 

IJ. - U!TGAVEN·OORLOGSGEVOI,GEN, 

Terugbetaling der r-glsrraue- en ovprscbrijvlnffsrPchtrn. thans vervallen ren hale drr 
Scharklsr, tijdi•us Je Dunsche h~z,•11i11~ ffdie,'Pll uil hool'dP van VPI koopi11g,·n aan 

:-!'Al Duissche lirmas, dnor tussr h-nkomst v:111 e,·11P11 Duitsrhen notaris 1p•ù.,an1 door de 
nrelî,·na:1rs van vennootschappen of parukulleren, onder sr(J'1rstrr r,epl:iatá,loor 
de Duitsche overhelrl, van onroerende go,·derl'n toobehoorende aan deze vennoor 
schappen of partikulieren welke de rechieu hebben moelen dragen, zonder Iatere 
vergt•ldiog. 

Toelage aanhetStrljdersfonds . 

Beheerkosten van bel Strijdersfonds 

'.îOTAAT, VOOR HET MIN!STERŒ VAN '.~'INANCIËN, 

MINISTERIE V AN OECONOmSCIIE ZAIŒN. 

J. - ÜITGAVEN VOOR)OEI\UST!NG, 

Deelneming van België ·in de rentooosretnog van Rio de Janeiro in 1022. 

ll. - UtTGAVEN·OOl\LOGSGE\"OLGKN. 

Hoofdbeheer. 

Jaarwedden en vergoedingou dPr ambtenaren, beambten en bedienden (inbegrepen 
eene som oan 19,000 {ra11k voor »eronderliik« duurtetoeslag). 

j.' "•'c -":-~:> .... ;-;"i 
;;vergoedingen voor buitengewone werken. 

Rels<,·erblljf• en verplaatsingkosten 

Materieel . 

llonorarla van advocaten en pleitbezorgers 

Ovn u DII.A0ll'.11. 

176 

{77 

178 

mi 

1.80 

181 

182 

183 
1.84 

10 



[N• 24-- XVI] ( 56 ) 

DÉPENSÉS EXTRAORDINAIRES ·(su1u). 

i 
û ·;;;J •.. < 

DÉSJGNATIO:i 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

-t85 1 Rélriburlon du j11rœ et du ~Pcrétaire brlgPs près les tribunaux arbllraux mixtes. Part 
d'i11tt-rq•r,tio11 de la lll'lg1que dans le traitement des présidents, Tr3ilewents et 
iudemnilés uu persounet • • 

(Les funcrlons 11P j1111P et de jugr. suppléant près les tribunaux arbltraus 
mÏllt>S 11'.-1111·:1l11Pnl :111c1rnP i11co1111m•ihilité avec les fonctions cle l'ordre jud1- 
ci.1il'r; l'i111Jem11ilé :11 ouee rsi rumuJée, le cas ècneant, avec le trauemeut ou 
avec une pension à charge de l'État.) 

-186 1 Frais de route et de séjour des membres et du personnel 

i87 

REPORT. • • .fr, 

Tribunaux arbitraux mixtes. 

Matériel 

Dépenses dlTerse,. 

i88 1 Premier terme des pensions (Cr~dit non limitatif.). 

·169 1 Sprours alloués, à dilr:ml de pPnsion, à d'anciens fonrtionnalrPs, t>mploytls Pl agPnls 
payi's sur ,alairr,, a lt-nr~ ,·euvP~ ou aux memhr ·s cle lt'ur r~mllll' dont ils PLal,•nl 
les souileus, qui se trouvent d:111s une posnion mathenreuse Secours alloués, dans 
dt>S rirrnnMall('f'S ♦'XCPl1tiou11Plles, à celles d~ ers personnes qui n'ont qu'une pen 
son minime. Si-cnurs 1•1111r frais dl' dPr11lèrP maladif' Pl dP fuurrailh·s dt' fo111ion• 
naln-s, •·m1,loyés et gens de service, en activité ou en retralte, et dool la famille se 
trouve dans le besoin 

-i90 1 Frais di\'rrs (commisslons aux représ •• nrants, frais d'as~uranc~, d'erpéditlon, droits 
dt> rlnuanr-, t>IC ) résultant de ia veule des produits fournis par l'Allemagne !l tÎlrt 
de réparation . . . 

i.91. 1 Frais résultant de la mise en stork Pl d•• la vente des charbons livrés en réparation 
par l'Allemague en vertu du Tra.té de Vt•rsa1Ue1 • . • • • • • • 

Dëpense• fmpré,aes. 

192 1 Dépensrs lmprérues non libellées au budget 

TOTAL POUR LI MINISTÎRE DES AFFAIRill ÊCONOWQDES . . . Ir 

1 
llontailt 
des 

crédits. 

- 
Bedrag 
der 

credieten. 
1 

- 1 
6,317,120 )) 

15:S,000 » 

15,000 )) 

20,000 » 

3,000 )) 

5,000 » 

875,000 » 

3,000,000 » 

50,000 » 

f0,4-40,1~0 )) 



{ 57 J [N' 14·- XVÏ] 

-BUITENGEWONE UITGAVEN (vaavoLo).- 

-1 
Total 

par ministère 
on 

service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

YAR DE DIEl'bTEN EN VAN BET VOÓRWERV D!R UITGAVl::N, 

f0,-«-0,t20 » 

0VBRDJU.CBT. 

Gemengde Scbeldsgerechtbonn. 

Bf>zoldiging ran de Ba>hd~he rf'ehler en SPcrelair bij de GemPngde Seheldsgereeht- 1 ·18!:i 
boven. Aandl't>I van 0,·ll(ië ln de jaarwedde der Voorziucrs. Ji1arwet1den en rergoe 
dingen vau bel personeel. 

{liet amht van rE'chtPr bij Je GE'meng,!e ScheidsgPrPcblhoven ln geenzins 
onvt>rt>Pni;chaar met dat v~n de g,•rt>d1trlijke ordr ; de l0t-g •. kl'ndt' ~erf{oi-ilmg 
kan dl'$r,n•.illt>ud Il' zamen m.t:l de jaarwedde or een peusleen leu laste van den 
Stilat worden geuoteu). 

Reis- en nrblijfkosten der leden en no het personeel 

Materieel. 

Verscblllende ultgnen. 

Eerste termijn der pensioenen (Onbepaald crediet) • 

OnToorzlene uitgaven. 

Onvooriiene uitgaven niet vermeld ln de Begroeting • 

ÎOT.u.L VOOR HBT Mll.'flStEI\IE U.N ŒcoNOJllSCBJl ZAlll'I. 

186 

187 

188 

V('rlt>Pning van bulpl{t>lden, w:iar gPPn pensioen genoten wordt, aan voormalige 1 i89 
ambtenaren, b-amren Pn 01-1 loon bt>zoldîi-:1.h• agenten, aan hunn •• wrtluw.-11 or vn 
wanu-n wh•r steun 1.1j waren, die in ongt>lukkil(t' omst:rn<lighrden Vt'I k,·er.-n. Vt>r 
let'uing van hulpgPlill'11, in uil,011drrlijke 0111s1andi11:1wuen, aan diegene dier J>Pr- 
sonen die een j.:t>•·Îug p •• nsioen geuieten. lluh,,wldeu voor oukosu-u veroorzaak! 
door de laaise :z.î.-klt 1•n de h.-iirarenis vau amtnenaren, beamhren en diens, heden. 
in we1krhjkPn dil'nst or gepensioneerde, eu wier familie iu een ougdukkigen 
toestand vei keert. 

Vers<'hillendt> kosten (commlssleloon aan de ver1Pj1;Pnwoordigrrs1 kosten van rerzeke- 1 190 
rmµ, wrz.Pndillg, tnlr,.cl1lt>n, enz )1 voortvlol'it'nde uil den verkoop der producten 
geleverd door Duitschland ten titel van herstel 

KostPn voortspruitende uil bel in voorraad hrl'ngPn en uil den verkoop van kolen 1 191 
geleverd btj wijze v:rn herstel door Dunschlaud, krachtens het Verdrag van 
Versailles. 

19~ 



[N° i,.-xvn ( 58 ) 

DÉPENSES EXTRAORDl:NAIRES (smrs), 
- . ·- - - 

•ontant 
des 

i DÉSlGNATIOi'f crédits. 
.:l - ·.::1 •.. < HS UJlllCIS ln' DE L'OBJIT DIi DtPEKSU. Bedrag 

der 
credieteD. 

' 

DÉPE1'SEs;s11ITE8 DE GOEI\RK 

llldemnltés temporalres)it mobiles de •le chère. 

(CrtdiU Mn Limitati(1.) 

193 Mlnlstère:de la Justice . • . . . .. ... ~.965,40O » 

194 Mioiltêr1(de1 Aff'alrea étrangères. . . . 410,800 » 

195 [Ministère de_l'lntérleur et de l'By~oe . . . . .. 898,2!!8 » 

196 Mioialère des:Scieoce( el den Arl5 . . . . . . 17,290,776 » 

&lfoillère de l'Agrlculture el dea Tr111au1 publics : 

1.97 A. Agriculture. . . . . . . i,075,100 » 

1.98 B. Travaux publics . . . . . .. . . 5,434,914 )) 

199 Ministère de l'Industrle et du Travail . .. . 501,400 " 

200 1Minlstère des Colonies . . .. . . . . . . 't68,~00 » 

!Of Minlstére·cte ra:oé!ense Nallonale . . .. . . Hi,402,381 )) 

~ Corps de 1a:Gendarmerie . . .. i,8:.H,27/j )) 

203 ]Mlnla~re des Finances . . . . . .. . .. H,883,9157 )) 

!04 Mlnlatère des Alrafres économiques. .. ~3,S33 )) 

ÎOTAI. POUR LB:S IMDJUl?UtiS TBIIPOIU.Ill.&S ST HOBILRS DE VUi Caèllli. . fr. ISS,!6.1\,970 " 



( 59 ) 

BÙITENGEWONE UITGAVEN (vsavoLG). 

Total 
par ministère 

Oll 

service. 

Totaal 
per ministerie 

· of 
'dienst. 

AANWIJZING 

nft DK DIEN'-TEN · EN VAi" BET vooRwgap 011 urro1ta. 
i ·= .. 
< 

~8,26~.970 » 

UIT A.G VEN-001\LOGSGE V Oi.GE:1'4. 

TJJdellJke en TeranderllJke daartetoe•J•&-· 

(Onbepaalde mdieten.) 

Ministerie van Juslitle. • . . . . . • • . . . 

Ministerie nn Buitenlandsche Zaken . . . • • . . . 

iMioislerie vau Bionenlaodsche Zaken en Volksgezondheid 

Ministerie van Wetenschappen en Kunsten . . . 

Ministerie van Landbouw en Openbare Werken : 

A. Landbouw . . . 
B. Openbare Werken. . 

Ministerie van Nijverheid en Arbeid 

Ministerie~ ,an Koloniën . . . . 

Ministerie van Landsverdediging . 

Korps der:Gendarmerie . 

Mlolaterle van~Fioanclën 

Ministerie va1(Œconomlacbe,Zaken. . . . . . . . • . . • •• , • , 

ÎOTAA.L VOOR DE Tl1DELl11:.E EN VBI\ANDERLIJI.B DtroRTBTOISLAG, 

t93 

-l94 

{95 

196 

t97 

{98 

. 199 

1 20l 
1 
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D~PENSE~ EXTRAOffDINAIRES [surrs). 

i l 
TOTAL 

' par 
. Ministère ; 

DÉSIGN_ATION ou service. i 

- 
DES Mll'flSTÈRES. O~ StayJCES • ÎOTA.lL .. , '. 

per 
.' Ministerie 

of dienst. ; 

1 . 
' 
i 

RÉCAPITULATION. 

üeue publique • . fr. i07,000,000 )) 

Mini5tère de la Justice • . 8,231,000 )) 

. . 
Id., des AOair~s Étrangères. ' . 330,000 )) 

Id. de l'Intérieur el de l'Hygiène . . . 3,f00,000 )) 

Id. des Sciences el des Arls . . . . fS,890,000 ,, 

Ministère de l'Agricufture et des Travaux publics ; . . 
\ 
' 

A. - Agriculture . 600,000 )) 

\ 
B. - Trnau1 publics , . f75,770,950 )) 

: ,· 

56,395,000 dloistère de l'Imlustrie et du Trarail. )) 

. 'l 
Id. de la DéCeose Nationale, .. H.1,W,5t7 )) 

~orps de la Gendarmerie • . i7,000 )) ; 

dlnlslèr.e des Finances . .. , .. 305,97!S,970 )1 

,Jd. des Affaires Économiques • rn,.uo,f~ ,. 

ndemnués temporaires et mobiles de vie cbère. 58,~tiS,970 )) .. 
; 

' 

TOTAL DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES ' . fr. 886,i93,5i7 )) ' 
' 
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BUITENGEWONE UITGAVEN (VEJlVOLG\. 

[l\' i4 - XVI] 

AANWIJZING 

VUi DE MlNlSTEI\IËN OF IHENl1'EN. 

Ol'SOMMINfl. 

Openbare Schuld. 

Ministerie van Juslitie. 

Id. van Buitenlandsche Zaken. 

Id. van Biooeolandsche Zaken eu Volksgriondheitl. 

Id. van Wetenschappen en iunsten. 

Ministerie van Landbouw en Openbare Werken : 

.\. - Landbouw. 

B. - Openbare werken. 

Ctlini~lel'ie van Nij,•erheid en A rbcid 

Id. van Laudsverdediglng. 

Korps der Gendarmerte. 

Ministerie van Financiën. 

Id. van OEcononds.:he Zaken. 

Tijdelijke en veranderlijke duurtetoeslag. 

Toua 'l'AN DE flt:lff.NGEWONE (ITGA\'E:I'. 

H 
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BUDGET DES ULCETTES ET DES DÉPENSES EXTRAOUDINAIHES 
POUH L'EXERCICE 1922. 

TABLEAU II 

BEGflOOTING VAN·· UE- BUITENGEWONE O~TVANGSTEN 
EN UITGAVEN VOOR HET DIENST.JAAR 1922. 

TABEL II 
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TABLEAU Il. -. RECETTES EXTRAOHDINAIRES. 

··-··· ---•· -- --- 
in ~ Montaril 0 
j:: .; des énl11aliOllS ... e,, 
= ~ DÉSIGNATION DES PRODUITS. de TOTAL. !- 
!!! 
~ < recettes 
ê par article . ... 

-1 Produit de l'aliénation extraordlnaire d'immeubles. . ~.500,000 » 
i 

DRl·GIS· 
TRf.Mr.~T 2 Prix de vente de terrains disponihles par suite du démantèlement de places fortes • 50,000 •• F,J 2,600000 )) 

l)O)IAl~ES 

1 3 Produit dl' l'aliénaüon d'excédents d'emprises faites pour l'établissement de la ligne 
50,000 de [oncuon des r,:1res an Nord et du Midi à Bruxelles • . . . . . . . . . » 

ÎOTAL DES I\ECJi:TTES EXTRAORDINAIRES. . fr. .. . .. 2,600,000 )) 

Vu et approuvé pour ètre annexé ù Notre arrêté 
du 7 janvier i 922. 

ALBERT. 

PAR u Roi : 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

G. THIUNli. 
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TABEL Il. - BUITENGEWONE ONTVANGSTEN. 

Bedrag 
7. è der ramingen "' "' .: ~ AANDUlDING DER OPBRENGSTEN. TOTAAL. :::, -"' van •.. .: !I> entvangstea "' -:: •• per artikel. 

{ Opbrengst van buitengewone vervreemding van onroerende goedl'rcn 2,500,000 )) 

1 

J!f.CISTIIA· 
TIB f.;'( 2 Verkoopprijs van gronden, beschikbaar ten gevolge van de:ontm:1n1eling:.-a11 vestingen. iî0,000 >) 

UOD!l~F.N 1 

3 01,hrcng$, van tie Vl'r\'reemding van overschouen van innemingen gedaan ter 
totst:1andbre11ging dei· ,•erbi11ùmgslij11 van de Noord en Zuidsuruên te Brussel . 50,000 )) 

TOTAAi, YAN D& DUl1'ENGE\VONE ONTVANGSTEN. . fr. 

» 

1,.000.~ " 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons besluit van 7 Januari ·t922. 

AJ..BERT. 

V AN 's KONINGS WEGE : 

De Eerste Minister,· 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 
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BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES EXTUAORDINAIRES 
POUR L'EXERCICE 1922. 

TABLEAU I 

DÉPE.NSl~S :EXl'RAOROINAIRES 

NOTE 
à l'appui des prévisions de dépenses 
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NOTE 
A L'APPUI DES PRÉVISIONS DE DÉPENSES. 

DETTE PUBLIQUE. 

I. - DÉPENSES SUITES DE GUERRE. 

ARTICLE PRE~IIER. - Bonification à la Banque Nationale ile /Jelgique, en conformité 
de la Convention du 19 juillet 1919, reùume aux avances pour le retrait des 
monnaies allemandes (crédit non limitatif). 

Crédit demandé : 10,000,000 de francs. 

L'évaluation a été calculée d'après les sommes liquidées pour le premier 
semestre ·I !)21 . 

A11.T. 2. - Charge afférente à la dette contractée pour le retmù des marcs. 

Crédit demandé : 9ï ,000,000 de francs. 

Ensuite de la loi d'emprunt du 30 juillet 102·1, celle charge figure an Budget 
ordinaire de la Delle publique. 

"En attendant la conclusion d'une convention avec l'Allemagne pour le rachat 
des marcs, elle constitue, en raison de son importance et de son caractère 
temporaire, une dépense de nature extraordinaire :1 couvrit· par l'emprunt. 

Pour rendre celte opération possible, un crédit est prévu ~t cette fin au Budget 
extraordinaire qui sera viré au Budget des Voies cl .Moyens, à la section des 
recettes exceptionnelles (art. iO). 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

1. - DÉPE~sEs n'ouTILI,AGE. 

Anr. 3. - Écoles de bieiüuisauce et uutiuuions puhliques de l'État. - 
Ameublement. 

Crédit demandé: 200,000 francs. 

Ce crédit est destiné à permettre l'acquisition du mobilier neuf pour les 
établissements en construction. 
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ART. !{,, - Établissement de bienfaisance à Saint-André-lez-Bruges. - Achè 
vemeiu et transformation nécessités par la fusion du refuge et du dépôt. - 
Matériel. - itlobilier. 

Crédit demandé : f 25,000 francs, 

pour permettre le parachèvement des travaux nécessités par la fusion du refuge 
et du dépôt. 

AnT. ö. - Asile d'aliénés de l'État, à Tournai. - r:otonie d'aliénés à Ghed. - 
Colonie-àsile d'aliénés à Reckheim. - Acquisition de terrains. - Reconstruc 
tion, - Aménagement de locaux. - Mobilier. - 1lfatériel. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Le crédit est destiné à l'achèvement des travaux entrepris en H)i 1, en vue : 
·1° De l'aménagement des locaux de l'infirmerie de la colonie de Ghcel dans 

un sens plus moderne; 
2° De la fermeture de l'établissement de Reckheim en tant que maison de 

refuge et de la transformation de celui-ci en un asile pour aliénés criminels; 
3° De la construction du pavillon pour aliénés dangereux à l'asile de Tournai. 

AnT. 6. Construction d'habitations pour le personnel à l'établissement péni- 
tentiaire de Merxplas et d'une ferme avec dépendances. 

Crédit demandé : 260,000 francs. 

Le crédit est destiné à assurer le logement du personnel de l'établissement 
pénitentiaire nouvellement créé à Merxplas et à la construction d'une ferme avec 
dépendances. 

AnT. 7. - Cession par le Département des Travaux publics 
de l'ancienne caserne de gendarmerie à Tongres. 

Crédit demandé : 34,,000 francs. 

Cette acquisition est nécessaire pour l'agrandissement de la prison de Tongres. 

ART. 8. - É'cole pavillonnaire pour filles à Saint-Servais. - Établissement 
pour fille.ç mineures sypliilîtiques à Bruges. --- Achèvement de travaux de 
premier établissement à l'asile-maternité d' Uccle. 

Crédit demandé : 700,000 francs. 

Destiné à l'achèvement des établissements commencés. La construction des 
nouvelles écoles projetées est ajournée. 
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II. ·- DÉPENSES SUITES DE GUERRE. 

Áll'I'. n. - .Subsides à l'OEuv·re nationale des orphelins de la querre. 

Crédit demandé : 6,565,000 francs. 

Les considérations développées lors de la demande d'un crédit pom l' exer- 
cice H)2 I justifient le maintien du subside pour 1922. · 

L'OEuvl'c nationale a été saisie de nombreuses demandes d'augmentation des 
prix de pension payés chez les nourriciers et dans les établissements; du chef de 
l'entretien des orphelins de la guerre qui ne peuvent être maintenus an foyer 
familial. · 

Ces demandes proviennent, notamment, de ce que les taux appliqués _par le 
Département de la Justice an profit des enfants placés par les soins des juges des 
enfants dépassent considérablement, parfois de 100 °/0, les prix auxquels l'Œuvre 
avait traité jusqu'à présent. 

Ces réclamations devront ohligatoiremcnt être prises en considération ; Ü n'est 
pas possible, en effet, de laisser supposer que les enfants dont le père a succombé 
pour l'honneur de la Patrie puissent être traités moins favorablement que les 
enfants de justice. 

D'autre part, les résultats, pendant l'année 1911, de la souscription nationale 
organisée depuis l'année 1!)16, marquent une régression importante sur les pro 
duits des années précédentes. 

De plus en plus, les personnes qui avaient accepté de verser une cotisation 
annuelle font remarquer que le soin des orphelins de la guerre devrait être 
assumé exclusivement par la Nation tout entière, c'est-à-dire par l'État.·· 

Malgré les efforts de l'Œuvre , cette manière de voir tend à se généraliser. 
l~nfin, les frais occasionnés par l'avenir professionnel des orphelins de la 

guerre, notamment en cas de placement dans des établissements d'instruction 
appropriés, augmentent tous les jours. 

Scion les prévisions, Ic nombre des orphelins de la guerre portés aux contrôles 
de l'OEuvrc s'élèvera au chiffre moyen -de 19,300 au cours de l'année 1922 (le 
chiffre moyen est de 18,300 pour 1921). 

Ces diverses considérations justifient la demande d'un crédit de 6,ä65,000 
francs, en augmentation de 1, 7tm,OOO francs sur le crédit voté pom· H)21. 

Budget général de l'<Euvre nationale des orphelins de la guerre 
pour l'année 1922. 

Dépenses : 

t0 Allocations ordinaires aux protégés de l'Œuvre, en 
ciers ou dans des établissements. 

2° Fourniture de vêtements el chaussures 
a0 Assistance médicale et pharmaceutique 

,\ I\EPORTl-:11. 

famille, chez des nourri- 
. t·r. 3,2f>O;OOO 

f ,500,000 
rno,ooo 

fr. 4,000-,000 
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REl'ORT. . fr. 

4° Avenir professionnel des orphelins de la guerre . 
5'' Répartition des produits de la souscription nationale entre les 

Comités provinciaux . 
6° Traitements et indemnités du personnel ( Comité 'central. 

Comités provinciaux et locaux) . 
i'' Intervention de J'Œnvre dans la constitution des pensions du 

personnel· . 
8'' Frais généraux du Comité central, des Comités provinciaux et 

locaux 

!i,900,000 

1,275,000 

1,00,000 

1,s1,ooo 

13,000 

165,000 

TOTAL. 

Beceues : 

. fr. 7,240,000 

1 ° Dons, produits de collectes . 
2° Produit de la souscription nationale 
a<• Intérêts en banque et sur portefeuille . 

fr, 300,000 
300,000 
75,000 

TOTAL. 

TOTAi,. 

. fr. 
Subside nécessaire. 

fr. 

675,000 
6,565,000 

7, 21~0',000 

AR'I'. tO. - Commission d'enquête sur les violations des règles du droi: des gens, 
des lois et des coutumes de la guerl'e. 

Crédit demandé : -W0,000 francs. 

Il restera à assurer, en ·1922, l'impression de la plus grande partie des rapports 
de la Commission d'enquête. Si l'on ajoute i1 ces frais très élevés, qui forment le 
gros de la dépense, les frais du secrétariat de la Commission (personnel el maté 
riel), on arrive à un total approximatif de -150,000 francs. 

MINISTÊRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES . 

I. -- DÉPENSES o'ouTI1,1,AGE. 

Aar. l·I - Acquisition ou construction d'hôtels pour les légations et consulats. 

Crédit demandé : H;')0,000 francs. 

Sauf 111w somme de 200,000 francs, :1 consacrer h ries besoins nouveaux. cc 
li,, 
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crédit ne sera utilisé que jusqu'à concurrence de la somme qui, foute d'emploi, 
tomberait en annulation sur le montant des crédits de 300,000 francs et ,te 
-t ,900,000 francs, alloués pour le même objet en 1U20 et 1921. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIENE. 

I. - DÉPENSES n'ounLLAGE. 

ART. i 2. - Sources minérales de Spa : frais d'études 
et premiers travaux d'aménagement. 

Crédit demandé : -I00,000 francs. 

Un arrèté royal du 24 mai -19:21 a institué un service spécial chargé de l'élabo 
ration du projet <les travaux 11 effectuer aux sources d'eaux minérales de Spa et 
de la direction des travaux; cc service fonctionne sous la surveillance d'un comité 
technique placé sous l'autorité du Ministre de l'Intérieur et de l'Hygiëne. 

Les frais qu'occasionneront ces études el le coût des premiers travaux à prévoir 
justifient le chiffre du crédit demandé. 

ll. ··- 0ÉP&~SES SUITES OK GUERRK. 

ART. ·ta. - Remboursement aux communes et aux établissements de bienfaisance 
des dépenses exceptionnelles leur occasionnées par la guerre. 

Crédit. demandé : 3,000,000 de francs. 

Lors de la discussion dn Budget des dépenses extraordinaires de 1921 à la 
Chambre des Représentants, un amendement, dû à l'initiative parlementaire (1), 
fit rattacher au chapitre de l'Intérieur un premier crédit <le -100,000 francs à 
l'effet de rembourser aux bureaux de bienfaisance les dépenses qui leur ont été 
occasionnées par la guerre et que les communes auraient dù leur rembourser par 
voie de subside. 

Le Département de l'Intérieur el <le l'Hygiëne n'était pas d'avis d'opérer ce 
remboursement en raison de la situation financière de l'État. 
Toutefois, les Chambres, en votant un premie!' crédit de 100,000 francs, étant 

entrées dans cette voie, le crédit de 3,000,000 de francs, proposé au Budget de 
1922, a pour hut de réaliser cette intention. 

(i) Voir Annales 71arleme11taires de la Chamore, séance du 12 juillet 1921., p. '!083. 
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MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

1. - 0Él'.ENSf~S o' OUTIUAGE, 

ART. ·U. - Enseignement normal. - Construction, ameublement, etc., 
d'écoles nonna/es. 

Crédit demandé : -l ,200,000 francs, 

nécessaire pour payer les réparations et améliorations à apporter aux écoles 
normales en général. 

ÁRT. ·1:1 11 23. - Enseignement normal. - Construction, ameublement, etc., 
d'écoles normales. 

Crédits demandés : 
Lierre . 
Nivelles 
Yerviers 
Blankenberghe 
Andenne 
Arlon . 
Laeken. 
Liège . 
Tournai 

TOTAL. 

. h-. 2,000,000 
2,000,000 
500,000 

a,000,000 
2,000,000 
2,000,000 
1,000,000 
2,000,000 
3,000,000 

. lr. ·17,500,000 
Crédits nécessaires pour la continuation des travaux en cours. 

ÁRT. 2/k - A uauces pour compte des provinces et des communes dans le paie 
ment des traitements de disponibilité pour cause de maladie et dans l'intérê! 
du service des instituteurs communaux et des instituteurs primaires adoptés. 

Crédit demandé : I00,000 francs. 

Les traitements d'attente des instituteurs communaux. et des instituteurs 
adoptés, en disponibilité pou,· cause de maladie ou dans l'intérêt du service, sont 
payés par l'Étal, 1a province el la commune. 

Aux termes de la loi du 1.6 mai 1876, la province intervient pour un cinquième 
et la commune pour deux cinquièmes. 

Dorénavant, l'État paiera aux intéressés le traitement enlier; la province et la 
commune lui rembourseront leurs quote-parts. 
Le crédit demandé sera liquidé au nom du Trésor et versé au budget des 

recettes et des dépenses pour ordre comme capital destiné à faire les premières 
avances. 

Ce fonds sera alimenté JJat· les remboursements effectués par Jes provinces et 
les communes, pour le compte desquelles des avances ont été faites. Par la 
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suite, on pourra reverser au budget des voies et moyens la partie du crédit qui 
deviendrait sans emploi. 
Le libellé de f article est en concordance avec l'article 1., de la loi du 25 août HJOi, 

qui étend aux instituteurs primaires et adoptés les dispositions régissant-la mise 
en disponibilité des instituteurs communaux. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DES TRA.VAUX PUBLICS. 

A. -- Agriculture. 

l. - DÉPENSES o'ouTJLLAGE. 

ART. 2ö. -lnstil-ut. agronomique de l'État à Gand. - Achat de terrains 
et aménagement de locaux. 

Crédit demandé : 300,000 francs. - 

Le crédit de 7 ftö,000 francs, inscrit au Budget extraordinaire de 192·1, laissera 
un disponible d'au moins B00,000 francs; le report de cette somme est demandé 
au Budget extraordinaire de 19:22 pour la construction el l'aménagement des 
locaux indispensables aux 3° et /1,0 années d'études. 

AuT. 26. - Terrains incultes domaniaux el bois domaniaux; boise-ment 
et reboisement, assainissement, création et ·réfertion de chemins de vidange. 

Crédit demandé : '250,000 francs. 

Urédit nécessaire pour exécuter les travaux indispensables en H.}22. 

AHT. 2ï. - Transîer; à lie/le de l'école d'horticulture <IP !'tuit, à (;oud. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Le déplacement à Melle de l'école d'horticulture de l'État, il Gand, doit se faire 
à bref délai pour assurer ù celle institution les moyens d'existence et pour faire 
place, le plus tôt possible, il l'école normale de l'État, dont elle occupe les locaux. 
Reculant devant les dépenses qu'entraînerait lu construction immédiate des bâti 
ments, le crédit de fü>0,000 francs, nécessaire à ce transfert, a été réduit à 
ä0,000 francs. L'existence de l'école dépend de l'établissement de cultures expé 
rimentales qui entrainent des frais d1~ défoncement, de fumure, de plantation 
d'arbres fruitiers, opérations à effectuer immédiatement. pour que ces cultures 
soient en rapport, lors de l'installation de l'école. C'est pour couvrir ces frais que 
le crédit de 50,000 francs est absolument indispensable. Il est à remarquer qu'il 
s'agit d'une dépense productive, les cultures en question donnant des rendements 
depassant largement les charges du capital engagé et les frais d'exploitation. 
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R. - Travaux publics. 

1. - DÉPENSES o' OUTiLLAGB. 

Aa1·. 28. - t0 Routes et raeccrdemeïus : expropriations et travaux. construc 
tions, redressemeiu élargissement, études, squares et parcs publiés dépendant 
de l' /i~tat, etc. 

Crédi; demandé -15,000,000 de francs, 

nécessaire pou1· continuer les travaux en cours et en entreprendre de nouveaux. 
Quant à ces derniers, il sera tenu compte des nécessités les plus urgentes 
constatées dans les diverses régions du pays, et, d'autre part, du concours financier 
des provinces et des communes. 

Ain. 28. - 2° Houles et raccordements: reconstruction, amélioration, réfection, 
subsides aux communes pour travaux d'amélioration de la ·vofrie de l'État 
dans la traverse des agglomérations. - Ponts : reconstruction et réfection. :_ 
Études. 

Crédit demandé a0,000,000 de francs. 

Ce crédit permettra, notamment, d'effectuer aux routes les travaux de réfection 
extraordinaire indispensables. 

Aut. 29. - Hôtel du Gouvernement provincial à Bruqes, Parachèvement. 

CrédiL demandé : 950,000 francs. 

Le crédit sollicité est nécessaire pour permettre l'exécution des travaux de 
parachèvement de l'aile nord. du pavillon central et de l'aile sud. 

ART. ao. ·- ilf ise en état des habitations 1·oyales. 

Crédit demandé : ! ,000,000 de francs. 

Ce crédit est nécessaire ù l'exécution, en H)22, de travaux de remise en état des 
habitations· royales. 

Ces habitations, dont l'entretien normal incombe à la Liste civile, ont subi 
des dégradations exceptionnelles; la réparation de celles-ci constitue, indubi 
tablement, une charge de la Nation, propriétaire de ces immeubles. 

A raison de la situation économique du pays, il paraît désirable d'échelonuer 
sur quelques exercices l'exécution des travaux de ráparations nécessaires. Les 
plus 11rgents seront effectués Pil 1922. 
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ART. at. -- Bâtiments de i'Éuu, - Protection contre l'incendie. 
Frais de la Commission et travaux. 

Crédit demandé : i ,005,000 francs. 

Crédit nécessaire pou1· couvrir les frais de la Commission ainsi que ceux 
résultant de l'exécution des travaux détaillés ci-après : 
a) Institut agricole de Gembloux. - Installation d'une station de pom- 

page . . fr. 15,000 » 

b) Hôtel du Gouvernement provincial du Brabant. - Mise 
à l'abri des dangers d'incendie . 
t) Palais du Cinquantenaire : 

8,000 )) 

i" Construction de citernes pour le service d'incendie 
dans le parc autour des bâtiments de l'aile droite 
et de l'aile gauche . 

2~ ~tusée d'anciennes industries d'art et d'antiquités : 
installation de canalisations et bouches d'incendie. 

<L} Palais des Académies. -- Modification des accès aux gre 
niers pour les besoins de la nouvelle canalisation d'incendie 
e, Palais de justice de Bruxelles. - Groupe moteur pompe 

engendrant la pression nécessaire pour atteindre le faîte du 
monument. - Modifications aux installatious. - Matériel de 
secours . 
f) Observatoire royal d'Uccle. - Renouvellement du maté 

riel d'incendie. •- Complément. des installations ad hoc dans 
les bâtiments neufs ou modifiés, y compris les canalisations 

g) Frais de Ia Commission 

700,000 )) 

75,000 )) 

25,000 )} 

150,000 » 

24,000 » 

8,000 )) 

ÎOTAJ,. . fr. ,f ,005,000 )) 

A11T. 32. - Palais du Cinquantenaire. - Aile gauche. 
Trauaua: divers, 

Crédit demandé: i,140,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour l'exécution des travaux détaillés ci-après : 
a) Musée des Associations internationales. -- Installations électriques. 

. fr. 90,000 )> 

b) Musée d'anciennes industries d'art et d'antiquités. - Tra 
vaux de parachèvement. -- Acquisitions d'immeubles 

c) Travaux d'appropriation des locaux de la chaufferie ries 
installations de l'aile gauche . 

U00,000 )> 

2':!,000 )) 

A IIEPOR1'KR. . fr. 1,0i 2,000 J) 
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. fr. -1 ,0t 2,000 » 
d} Remise en état des toitures des bâtiments vers l'avenue 

des Nerviens. - Hémicycle et pavillon. 
e) Nettoyage des pierres de l'arcade monumentale et des 

façades des Muséps et peinture des fers des verrières verticales. 
f) Appropriation du chalet royal en vue du transfert de la 

bibliothèque du 1\Iuséetl'anciennes industries d'art et d'antiquités. 

3,000 » 

75,000 » 

50,000 » 

TOTAL. . fr. -1, 140,000 » 

AnT. 33. - Mont des A1·ts. - llonoroires de l'orchitecte. 

Crédit demandé : 120,000 francs. 

Crédit nécessaire au paiement des honoraires de l'architecte. 

Aar. 34. - Hôtel du Gouvernement prouincial à Anvers. - Installations 
du chauffage central à l'hôtel du Gouverneur, 

Crédit demandé : 15,000 francs. 

Le crédit sollicité est nécessaire pour les travaux d'installation du chauffage 
central à l'hôtel du Gouverneur. 

AnT. 3~. - Palais de justice de ll1'uxelles. - Travaux cl'app1·opriation, 
d'aménagement et de construction divers. 

Crédit demandé : -1 ,2·10,450 francs. 

Crédit nécessaire pour l'exécution des travaux d'appropriation, de transfor 
mation et de construction détaillés ci-après : 

a) Appropriation des bureaux. - Travaux. de peinture et de· 
tapissage. . . fr. 15,000 » 

b) Appropriation des nouveaux locaux pour le dépôt des 
pièces à conviction au grclfö correctionnel. . 5,000 » 

c) Appropriation du grenier inférieur du pavillon de la Cour 
d'appel pour dépôt d'archives . 450 » 

cl) Renforcement du chauffage central par une nouvelle chau- 
dière de 300 m2 de surface de chauffe timbrée à tO atmosphères. 90,000 >> 

e) Aménagement des locaux destinés aux archives de la 
guerre . . 100·,ooo · » 

f) Transformation et constructions nouvelles pour utiliser 
une partie des espaces disponibles en vue d'y loger les services 
judiciaires qui ont pris une grande extension . ·1,000,000 " 

ÎOTAL , 

:lö 
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Anr, 36. - Construction d'un nouvel hôtel pour le G01tverneur, à Bruges. 

Crédit demandé : 700,000 francs. 

Crédit nécessaire pour l'exécution des'travaux de construction. 

ART. 37. - Dépôt des archives de l'État à Bruges. - Mobilier. 

Crédit demandé : 12,000 francs. 

Crédit nécessaire à l'achat du mobilier. Cette fourniture est comprise dans les 
travaux de parachèvement du dépôt des archives. 

Anr. 38. ~ llôtel des Ponts et Chaussées à Gand. - Ag1·andissements. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Crédit nécessaire à l'agrandissement des locaux pour l'installation Jes bureaux. 

Anr. 39. - Palais de Justice de Gand. - Transformations. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Crédit nécessaire pour les travaux d'appropriation des combles en salle . 
d'archives et pour des transformations diverses. 

ART. lt-0. - Palais de Justice de Liéqe. - Eclairage électrique. 

Crédit demandé : 20,000 francs. 

Crédit nécessaire pour les travaux d'installation de l'éclairage électrique. 

AnT. 41. - Hôtel des Contributions à Liéqe, - Travaux d'a11propriation. 

Crédit demandé : 25,000 francs. 

Crédit nécessaire pour les travaux d'appropriation des greniers en locaux pour 
l'installation des bureaux. 

AnT. 42. - École normale pour instituteurs à Mons. - Chauffage central et 
éclairage électrique. 

Crédit demandé : v0,000 francs. 

Crédit nécessaire· pour les travaux d'installation du chauffage central dans 
l'aile réservée a l'école normale proprement dite, ainsi que pour ceux du rema 
niement de l'installation de l'éclairage électrique. 
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AttT. 43. ~- Direction des contrdnuions à .IJ,lons. 
l'immeuble Ghinet. 

A ppropruuùm de 

Crédit demandé : 20,000 francs. 

Crédit nécessaire potir les travaux d'appropriation dudit immeuble, L'exécu 
tion de ces travaux, projetée en 1!JU, n'a pas été réalisée pendant la gue_rre. 

AuT. 44. - Conservation des hypothèques à Charle1·oi. - Constructio« 
d'une annexe. 

Crédit demandé : 50,ü00 francs. 

Crédit nécessaire à la construction d'un bureau-annexe, nécessité par des 
raisons de service. 

Anr. 45. - Musée d'Histoire naturelle à Bruxelles, - Appropriation. 

Crédit demandé : 40,000 francs. 
Crédit nécessaire pour l'exécution des travaux d'appropriation des locaux des 

sous-sols des anciennes galeries. 

Awr. 4ü. - Palais des Academies. - Chauffage central et installations 
de bibl-iothèques. 

Crédit demandé : ·W5,0IJO francs. 
Crédit nécessaire pour l'installation d11 chauffage central et pour compléter 

I'installation de bibliothèques. 

AnT. !~7. - Palais de l'ancienne Cour (1~Iusée Moderne). 
Appropriation et aménagement. 

Crédit demandé : 65,000 francs. 

Crédit nécessaire pour les travaux d'appropriation et d'amélioration indis 
pensables. 

Bibliothèque royale. - Chauffage central et appropriation .. 

Crédit demandé : 323,500 francs. 

Crédit nécessaire pour l'installation d'un chauffage central et pour l'appro 
priation d'un local pour le service des plans. 

AnT. 48. 

Anr. 49. - Jardin Botanique de l'État. - Chauffage centrai. 

Crédit demandé 20,000 francs. 
Crédit nécessaire pour l'établissement d'un chauffage central. 

i6 
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Ain. 50. - École de médecine vétérinaire à Cureghem. - Agrandissèriients 
et modificaiions. 

Crédit demandé : 32ti,000 francs. 

Crédit nécessaire polir· les travaux de construction (gros œuvre) <l'une annexe 
avec étage, pour animaux atteints de maladies contagieuses, et de laboratoires, 
pour l'établissement d'une salle d'opérations derrière la grande clinique, pour 
la construction d'une annexe à l'Office vaccinogène et de nouvelles écuries, ainsi 
que pour la modification des fosses à fumier. 

ArtT. 51. - Hôtel rue du Méridien, 10 à Bruxelles. 
· Travaux d'agrandissement. 

Crédit demandé : 125,000 francs. 

Crédit destiné aux travaux d'agrandissement nécessités par les exigences 
du service. 

ART. 52. - Hôtel du Moniteur belge. - Agrandissement. 

Crédit demandé : ö0,000 francs. 

Crédit destiné aux travaux d'agrandissement nécessités par l'extension des 
services. 

Anr. 53. - Immeubles rue du Marteau, 45 à 51. - Appropriation. 
Crédit demandé : rn0,000 francs. · 

Crédit nécessaire pour les travaux d'appropriation en vue de l'installation du 
Service d'électricité et d'èlectro-mécanique. 

AnT. 54. - Tour japonaue à Laeken. - Travaux cl'assècheme,it. 

Crédit demandé : 62,ûOO francs. 

Crédit nécessaire pour les travaux d'assèchement de Ja cave abritant les 
·· chaudières .. 

AnT. fü>. - Ruines de l 'Abbaye de Villers. - Travaux de protection 
aux endroits dangereux. 

Crédit demandé : 13,000 francs. 

· Crédit demandé pour· les travaux de protection aux ·cnàrÓits dangereux, 
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ART. 56. - JJfusée commercial .. - Extension du chauffage central. 

.Crédit demandé : 36,000 francs. 

Crédit nécessaire pour l'extension du chauffage central. 

A arr .. 57. - École llïwrliculture de l'État à Vilvorde. - Constructions nouvelles. 

Crédit demandé : '185,000 francs, 

dont 85,000 francs pou!' la construction de cinq serres à vignes ·et i 00,000 francs 
pour la construction d'un mur et d'un hangar. 

L'établissement ~le cinq serres á vignes (deux entièrement en fer, une avec 
fermes intérieures en bois et deux en béton armé); sur les fondations exécutées 
à l'école d'horticulture de l'État, est demandé, depuis des années, par la Direction 
de cet établissement. L'exécution de ces serres ne peut être retardée davantage, 
parce que les plants formés en plein air sont arrivés au point de croissance voulu 
pour être transférés en serres. 

La perle inévitable de ces plants causerait, de plus, le grand dommage de mettre 
à néant Jes récoltes futures du raisin et la vente de celui-ci. Le hangar, dont la 
construction est demandée depuis HH0, est indispensable eu égard à l'extension 
de la section de l'arboriculture, laquelle ne possède aucun local pour emmagasiner 
son matériel et procéder aux emballages. 

Aa moment de la récolte des fruits, le personnel est obligé de manipuler et de 
conserver ceux-ci dans des conditions défectueuses, et une grande quantité de 
fruits perdent ainsi de leur valeur commerciale. L'école doit mettre en place les 
plants d'arbres nécessaires à la plantation du nouveau jardin fruitier. De ce fait, 
le déplacement préalable du mur de clôture est indispensable pom éviter qu'à 
aucun moment on puisse pénétrer dans J'enclos du nouveau jardin. · · 

Le hangar dont question ci-dessus est destiné à clôturer une partie de ce jardin. 

ÂnT. 58. - Casernement des gendarmeries. -- Locaux du service du caserne 
ment des gendarmeries. - Construcuous. - Acluü d'immeubles. - Expro 
priations. - Ameublemau, - Éuules de projets. - Plans. - Frais 
de surveillance. 

Crédit demandé : 5,895,000 francs. 

Cc crédit est destiné à l'exécution des travaux énumérés ci-après : 
a) Construction d'une caserne pour la force mobile de gendarmel'ie de 

Mons. . fr. 1,000,0Ö0 )) 
b) Appropriation d'immeubles acquis pour servir de casernés 

de gendarmerie. . . • . 100,000 )) 

A'1rn1•01nEn. . fr. 1, rno,ooo » 



[N° 2ft. - X VI] ( 62 ) 

REPORT. • fr. L f 00,000 » 

c) Acquisition d'immeubles pour servir au casernement de la 
gendarmerie. . • . 200,000 » 

cl) Achèvement des casernes de gendarmerie de Bastogne 
et d'Ath . . 850,000 » 

e) Construction de casernes de gendarmerie à Boussu, Aul- 
nois, Blaesvelt, Vorst et Brecht . J,200.000 " 
/) Acquisition de mobilier complémentaire et de premie!' 

établissement . . . -14$,000 » 

g) Achèvement de casernes en construction dans le bassin 
de l'Yser (Leke, _Loo, Pervyse] . 800,000 . >> 

li) Achèvement <les travaux de construction de deux blocs de 
. logement avec écuries :i la caserne de l'avenue de la Couronne, à 
Ixelles, pour la force mobile. . J ,600,000 » 

To·rAL. . fr. 5,895,000 » 

AnT. 59. - Expropriations en vue de fa construction de la section des canaux 
brabançons destinée à relia le canal de Louvain à la D!Jle à celui de 
Bruxelles au Rupel. - Frais divers. - Études. 

Crédit demandé : 2,000,000 de francs. 

Somme nécessaire pour poursuivre les expropriations. 

Ain. 60. - Jt uijmenuuion. du capital de la Compagnie des Instollations mari 
times de /fruges. - Souscription. 

Crédit demandé : 1,200,000 francs. 

Le libellé de l'arucle justifie le crédit. 

AnT. (H. - Matériaux de l'Etat. - Achat. - Gestion. 
Frais de dépôt et divers. 

Crédit demandé : 22t>,000 francs. 

Au Budget extraordinaire de -1919, était prévu, pour achat de briques, un 
crédit de 2,500,000 francs (art. ti3) qui n'a pas été épuisé. D'autre part, le Budget 
extraordinaire de H)21, (art. 3i) prévoit un crédit de ö0,000 francs pour la 
gestion de ces matériaux. 

Une somme de 22t>,OOO francs est nécessaire au Budget de 1922, dont 
t 75,000 francs pour le paiement des briques il fournir en tDH, et 50,000 francs 
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pour frais de location de terrains de dépôt, pour l'indemnité de chargement sur 
wagons, frais de contrôle, surveillance, transbordement, entretien, etc. des 
matériaux en stock. 

AnT. 62. - Part d'intervention de l' ({tat dans les frais d'érection, 
au Havre, du Monument de la gratitude belge. 

Crédit demandé : 285,000 francs. 

Le Gouvernement a décidé d'intervenir dans le coût du monument en question; 
le prix de celui-ci s'élèvera à 581,000 francs. 

Le Comité officiel belge a recueilli une somme de 296,000 francs. L'État .. 
interviendra pour la différence. 

Canaux, runeres, évacuation des eaux des Polders du Nord de la Flandre 
et installations maritimes d'Anvers. - Études, expropriations, travaux, 
dragages, y compris ceux relatifs aux programmes définis par les lois du 
10 mai 1900, du 30 mars 1906 et du 18 mai 1912. 

Les crédits demandés, qui s'élèvent a~1 total à -tOO,OOO;OOO de francs, 
comprennent les sommes nécessaires i\ la continuation des travaux à forfait 
approuvés dont la dépense totale, à raison de son importance, n'a pu être portée 
dans le budget des exercices J 920 et ·I 92·1 . 

Awr. 63. - Meuse. - .Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 15,000,000 de francs. 

A l'aide de celle somme, on poursuivra, notamment, les travaux d'endiguement 
de la Meuse, l'amélioration de la navigation et du régime des crues, la continua" 
tion de la construction du radier du barrage mobile de Herstal, ainsi que la 
rectification <le la Meuse dans l'ile Monsin. La dite somme servira aussi à l'achat 
d'un immeuble nécessaire au Service spécial de la Meuse à Namur. 

ART. 64. - Sambre. - Études, expropruuions et travàux: 

Crédit demandé : 3,000,000 de francs. 

Ce crédit permettra, entre autres, le déplacement des ouvrages de navigation 
de Jambes-de-Bois, l'amélioration de la navigation et du régime des crues, lès 
travaux d'endiguement de la rivière, de même que la construction d'une nouvelle 
écluse à Montignies-sur-Sambre. 
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ART. 65. - Gileppe. - Étude», expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 90,000 francs. 

Cette somme représente approximativement la quote-part de l'l~lat dans la 
dépense d'exhaussement de la retenue du barrage de la Gileppe. 

AnT. 66. - Ourthe. :-- Études, expropriations et trauaux. 

Crédit demandé : 1,ö00,000 francs. 

Au moyen de ce crédit, on poursuivra, notamment, la rectification des rives, 
là normalisation et l'amélioration de l'Ourthe et la suppression des anciens bras 
de la rivière entre Chênée et Liège. 

AnT. 67. - Canaux houillers. - Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : H5,000,000 de francs. 

Cette somme est destinée à la continuation des travaux de mise à grande 
section du canal de Charleroi à Bruxelles et servira également il l'écluse 2 N, à la 
construction de pavillons, ainsi qu'aux travaux de parachèvement du canal du 
Centre. 

AnT. 68. - Canaux de Liége à Anvers, leurs embranchements, leur extension 
en vue de la navigation J'Anvers au Rhin. - Éludes, expropriations et 
travaux; 

Crédit demandé : 10,000,000 de francs. 

Au moyen de ce crédit, on poursuivra, notamment, l'exécution des travaux 
d'amélioration <le la ligne de navigation de Liège à Anvers, ainsi que de ses 
embranchements. 

Les honoraires des avocats chargés spécialement de poursuivre les expro 
priations judiciaires relatives aux susdits canaux seront aussi prélevés sur Ja 
somme demandée. 

ÁRT. GO. -- Escaut. -· Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 10,000,000 de francs. 

Ce crédit sera principalement consacré aux travaux de l'amélioration de 
l'Escaut, conformément au programme d'ensemble arrêté. Il permettra également 
l'exhaussement cl la consolidation des digues du bassin maritime de l'Escaut, 
ainsi que l'équipement ólectro-mécanique de certains ponts et l'exécution des 
premiers travaux nécessaires à l'amélioration des moyens de communication 
entre les deux rives du fleuve. 
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ART. 70. - Lys. - Études, expropriations et travaux. 

Crédit dëmandé : 2,000,000 de francs. 

A l'aide de ce crédit, on poursuivra les travaux d'amélioration de l~ Lys, ainsi 
qne la réalisation du projet d'extension du bief intermédiairé dâris l~ \ravefsè'- 
hydraulique de Gand. · 

AnT. 71. - Senne et Dyle. - Études, expropriations et travaux. 

Orédit demandé : 500;000 francs. 

.Ce crédit est principalement destiné à fa continuation dés travaux d'améliora 
tion de la Senne en vue de l'écoulement des eaux en aval de Vilvorde, ainsi q(à 
l'amélioration du régime de la Dyle inférieure. 

Am. 72. - Bupel, - Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 34f), 000 francs. 

Cette somme sera eonsacrée, notam ment, à la construction de l'appontement 
en béton armé à Hi ngele et au balisage lumineux des rives du Ru pel. 

ART. ï3. - Nèthes. - Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Au moyen de cc crédit, on pouna faire face, notamment, à l'amélioration des 
Nèthes; ainsi qu'il la construction d'un nouveau pont, à la porte de Moll, à Lierro. 

ART. 7/t-. - Ourme. - Études, expropruuions et tra-vaux. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Cette somme est destinée à l'achat d'un terrain et à l'expropriation d'un 
immeuble nécessaire :1 la reconstruction du pont détruit à Waesmunster. 

Anr. ib. - Canal rie Gand à Terneuzen. - Éludes, expropriations 
et travaux. 

Crédit demandé : 2,500,000 francs. 

A l'aide de cc crédit, on poursuivra, notamment, l'étude relative à l'établisse 
ment de formes de radoub à Langcrbrugghe, la réfection des aqueducs lelong 
du canal, l'amélioration, tant sui· Ic territoire néerlandais que_ sur le territoire 
belge, ainsi rp1c la signalisation lumineuse des ouvrages de la voie n~~fjftbl~. 

t7 
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ART. 76. - Dendre. - Études, expropriations et traoau», 

Crédit demandé : 1,000,0Ó0 da francs, 
en vue de la continuation des travaux d'amélioration de la Dendre, entre l'aval 
d'álost et Termonde, ainsi que dans la traverse de cette dernière ville. 

ART. 77. - Canal d'écoulement des eaux du sud de Bruqes. - Études, 
expropriations et trauau«, 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Cette somme est destinée à l'exhaussement et à la consolidation des digues dü 
canal, en vue d c préserver des inondations les terres riveraines en amont 
de Damme. 

ART. 78. - Canal de iJfouscron à l'Escaut. - Frais d'études. 

Crédit demandé : 7,000 francs. 

Somme nécessaire aux études du projet relatif à la construction du canal. 

Anr. 79. - Canal de Roulers à Bruges ou à Dixmude. - Frais d'études. 

Credit demandé : t0,000 francs. 

Ce crédit est destiné aux études du projet relatif à la construction du canal. 

ART. 80. -- Canal de /Jurght à Saiut-Gilles (J'Vaes). - Jttucles, ex1n·o1n·iations 
et travau», 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

Cette somme est destinée à poursuivre les études el à procéder a l'acquisition 
de terrains. 

ART. 81. - Canal de Bruxelles au fötpel. - Études et trcnsîormatunu. 

Crédit demandé : 200,000 franca. 

Somme présumée nécessaire pour faire race aux dépenses incombant ü l'État, 
y compris les honoraires des avocats chargés de la défense des intérêts de l'État 
dans les JH'OCèS auxquels l'exécution des travaux a donné naissance. 
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ART. 82. - Évacuation des eaux des Polders du Nord <le la Flandre. 
• ·,. 1 •• 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Crédit présumé nécessaire pour couvrir la dépense à faire en t922. 

AaT. 83. - Installations maritimes d'Anvers. - Études, expropriations, travaux 
et dragages. 

Crédit demandé : 35,000,000 de francs. 

Au moyen de ce crédit, on pourra foire face, notamment, aux travaux de 
dragages on vue de l'amélioration du régime de l'Escaut, à l'achèvement des 
travaux cl' établissement d'un embarcadère flottant à Sainte-Anne, aux travaux de 
construction de murs de quai à Anvers. aux travaux de construction du bassin 
canal et de murs de quai entre l'écluse du Kruisschans et le bassin existant; à Ia 
continuation des travaux de construction d'une écluse maritime au Kruisschans 
et au détournement des Schijns. 

Le crédit demandé permettra aussi la liquidation des honoraires des avocats 
chargés spécialement de poursuivre les expropriations judiciaires. · 

ART. 84. - Canaux, rivières, évacuation des eaux des Polders du Nord 
de la l"landre et installations maritimes d'Anvers, etc. 

Crédit demandé : 2,048,000 francs. 

Il s'agit d'engagements qui ont été contractés pendant les années {919 et t920 
pour des dépenses prévues sous le libellé ci-dessus et qui restent à liquider. Les 
exercices de ces années étant clos, le crédit est rattaché au budget de 192t. 

Ports et Côte. - Études, expropriations, travaux et dragages. 

Les crédits, qui s'élèvent au total à ·ta,250,000 francs, comprennent les 
sommes nécessaires à la continuation des travaux approuvés dont la dépense 
totale, à raison de son importance, n'a pu ètre portée dans le budget des exercices 
1920 et 192L Ils se décomposent comme suit : 

ART. 85. - Port d'Ostende. - Études, expropriations ettmuaua, - 
Construction d'un port de pêche. 

Crédit demandé : 7,200,000 francs. 

Cc crédit sera principalement affecté à la création d'un nouveau port de pêche 
à l'est du port, à Ia construction d'un poste d'accostage pour la vedette du service 
de la marine. Il permettra aussi l'acquisition d'un immeuble nécessaire au 
service spécial de la Côte. 

{8 
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.AaT. 86. - Port d'escale de Zeebrugge. - Étude», expropriations. 
travaux et dragages. 

Crédit demandé : 750,0UO francs. 

Ce crédit permettra d'avancer à la Compagnie des Installations maritimes de 
Bruges, au fur et à mesure de l'avancement des travaux, la somme destinée à 
couvrir, en 1922, le coût des dragages dans le pon. 

Cette somme aurait pu, sans majoration de crédit, être imputée sur l'allocation 
inscrite à l'article 15 du Budget ordinaire de 192i et destinée, entre autres, aux 
.travaux des dragages d'entretien des ports. 

Cet article laissait, en effet, un excédent suffisant, mais l'avance faite à la 
Compagnie constituant une opération financière, il a paru qu'à ce titre, et 
d'après une règle suivie jusqu'à présent, elle doit se faire au moyen d'un crédit 
porté à l'extraordinaire. 

AR·r. 87. _:_ Port de Blankenberghe. - Études, eepropriouons et travaux. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Cc crédit est destiné principalement à l' établissement d'un. banc de carénage 
sur la rive ouest du chenal du port. 

ÁRT. 88. - Côte. - Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 4,000,000 de francs. 

Ce crédit' est princi paiement destiné aux travaux de défense de la côte en vue 
de l'araélioration du régime del' estran et de la protection des dunes et des digues, 
au. prOMngement vers l'est du perré existant à l'est d'Ostende, à la construction 
d'un _.. de soutènement sur la digue de mer, au droit de Ja concession de 
Cocq-sar-Mer, ainsi qu'au parachèvement de la construction de deux jetées sur 
l'estran à Middelkerke. · 

ÁR'f. 89. - Phares et fanaux. - Études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 7ö0,000 francs. 

A l'aide de celle somme, on procèdera, notamment, à la construction de trois 
tourelles métalliques pour feux de port et de direction à Ostende, ainsi qu'à la 
fourniture d'appareils optiques pour le grand phare d'Ostende. 
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An•r. 90. - Ports et côte : études, expropriations, trouau» et draqaqes. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Voir note explicative à l'article 84 ci-dessus. 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

l. - DÉPENSES SUlTES DE GUERRE. 

0Ouvres de Secours. 

AnT. 91. - Secours aux ouvriers devenus inaptes au tmvail par suite de 
la guerre, y compris Les soins médicaux et pharmaceutiques. 

Crédit demandé : t ,000,000 de francs. 

Les inaptes visés par cet article sont des ouvriers· qui, pouvant justifier qu'ils 
étaient au travail en juin et en juillet 19B, se trouvent actuellement, par suite 
de privations causées par la guerre, <lans un état de délabrement physique qui les 
empêché de travailler. 

L'inaptitude et l'état d'indigence des intéressés doivent être dûment constatés. 

AnT. 92. - OEuvres de secours : traitements du. personnel 
et frais généraux. 

Crédit demandé : 90,000 francs. 

Liquidation de la Direction centrale des Secours. 

AnT. 93. -- Subvention an Fonds National de crise pour lui permettre d'assurer 
le service des allocations conformément aux arrêtés royaux des 30décembre 1920 
et 7 mars 1921. 

Crédit demandé : 50,000,000 de francs. 

La diminution de 40,000,000 de francs, comparativement au crédit voté 
pour t92I, se justifie par l'espoir de voir diminuer la crise industrielle. 

AnT. 9/t-. - Subvention )u Fonds National de crise pour l'aider dans ses frais 
d'administration et de contrôle. 

Crédit demandé : 305,000 francs. 

Somn' ésumée nécessaire pour i 922. 
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ART. 95. -- Allocations supplémentaires et secours extraordinaires aux victimes, 
se trouvant dans le besoin, d' accidents du travail survenus avant le 16 septem 
bre 1919. Dépenses diverses. 

Crédit demandé : 4,500,000 francs. 

Somme estimée nécessaire pour faire face aux besoins en {922. 

ÁRT. 96. - ltuerveution éventuelle de l'État dans les pertes provenant de ventes 
de marchandises belges à l' étranqer, (Crédit non limitatif.] 

Crédit demandé : ö00,000 francs. 

Ce crédit est destiné à permettre l'exécution de la loi du n août ·192'1 
(Moniteur du 20 aoüt), autorisan L le Gouvernement à garantit, jusqu'à èonchr 
rence de 2~0 millions de francs, la bonne fin de ventes de marchandises belges 
à l'étranger. 

Le crédit doit être rendu non limitatif, attendu qu'aucune base ne permet 
d'én fixer le montant 'exact. 
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MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

l. - DBPENSES o' OUTILLAGE, 

Serviae des bâtiments militaires. 

AnT. 97. Casernement de la 1'" circonscription militafre. 

Crédit demandé : 3,500,000 francs. 

Ce crédit doit servir principalement à l'exécution des travaux de transformation 
du casernement des troupes montées de Bruges et au remplacement des écuries 
baraquées par des écuries définitives. . 
IJ comporte également l'achèvement de la caserne du corps des transpórts de 

Gand, entamée en i 921. 

AnT. 98. - Casernement de la 2' circonscription militaire. 

Crédit demandé : ·t ,600,000 francs. 

Ce crédit est destiné, notamment, à la création d'installations définitives pour 
le corps de transports à Anvers, ainsi qu'à l'achèvement de la caserne de Burght 
et au paiement de l'immeuble acquis à cet effet. 

AnT. 9U. - Casernement de la 3" circonscription militaire. 

Crédit demandé : 3;470,000 francs. 

Crédit nécessaire pour la création d'installations du corps de transports et de 
troupes montées ü Liège, ainsi que pour la construction ou l'aménagement de 
casernements permanents à Eupen et à Malmédy. 

Il comporte également le report des som~nes <le 970,000 francs et 1,0001000 
<le francs figurant respectivement aux articles 71, { constructions diverses 
à résulter de la nouvelle organisation dans la province de Limbourg, et notam 
ment construction d'une caserne (l'artillerie à Hasselt et agrandissement de 
la caserne de cavalerie de Saint Trond), et 83 (construction de casernements 
pour troupes montées et cyclistes à Spa el à Louvain, en remplacement de caser 
nemcnts baraqués) <lu tableau XVII (Dépenses extraordinaires) de 1921 et qui 
n'ont pu ètre engagées au cours de cel exercice. 

Ces sommes sont nécessaires pour les dépenses à effectuer pour les casernes 
rie cavalerie tic Saint-Trond cl. de Spa. 
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AnT. tOO. - Casernement de la 4• Circonscription militaire. 

Crédit demandé : 2,500,000 francs. 

Ce crédit est indispensable principalement pour l'achèvement du casernement 
des télégraphistes à Vilvorde et du Q11a1·tier militaire d'Etterbeek. Il doit permet 
tre également <l'entamer la construction de la caserne du Génie de Tervueren, de 
Ja caserne de cyclistes à Louvain et de travaux divers à la caserne d'artillerie de 
Tirlemont. 

AnT. 101. - Ca.fernement de la 5• Circonscription militaire. 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

Cc crédit a principalement pour objet le casernement du corps de transports 
à Mons, encore actuellement installé dans des baraquements en mauvais état. 

Ain. l02. - Grosses appropriations et acquisitions d-ive1·ses 
pour les Ecoles des pupilles. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Cc crédit doit servir principalement à l'aménagement des immeubles acquis à 
Marneffe cl ü Saffraenberg, à l'agrandissement des installations de Bouillon et à 
l'installation, dans certaines Écoles de pupilles, d'un système de chauffage central. 

AR·r. 103. - Construction de cuisines ainsi que dïnstallâtions diverses 
au Camp de IJeverloo. 

Crédit demandé : ~00,000 francs. 

Continuation du travail prévu en ·1921. 

Ain. HH. - tlchèvcment de la distribution <l'eau mi Camp de Brassdiaa 
et continuation de celle du Camp de Beoerloo. 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

En cc qui concerne Brasschaet, les captages d'eau, machines d'extraction et 
châteaux d'eau sont terminés; il reste ~, établir Ic réseau de canalisation de la 
distribution. 
En cc qui concerne Bevcrloo, des difficultés rencontrées au sujet du captage 

d'eau ne permettent pas de préciser l'importance ries dépenses il engager ni ce 
qui pourra ètrc fait en t92'2. 
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ART. 105. -Achèvement des écoles d'arm.es d'artillenc, de cavolerie et du génie, 
ainsi que du dépôt de remonte à Brasschaet, 

Crédit demandé : 2,000,000 de francs. 

Les écoles d'armes d'artillerie et de cavalerie et le dépôt de remonte sont 
presque terminés. Il importe de hâter les installations des écoles d'armes du 
génie, actuellement dispersées dans des installations précaires, à Tervueren 
et à Anvers. 

AnT. 106. - Construction de logements pour officiers et militaires subalternes 
mariés, spécialement dans les camps, ainsi que pour qardiens de forts non 
occupés. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Ce crédit a pour but de parer à l'insuffisance de logement pour mariés, prin 
cipalement dans les camps et surtout à Brasschaet, où l'importance des écoles 
d'armes a augmenté sensiblement le personnel permanent. 

Anr. 107. - Construction, aménagement ou acquisitions pour Les dépôts et parcs 
divisionnaires, ainsi que les dépôts et parcs annexes. 

Crédit demandé ; 7,000,000 de francs. 
Crédit indispensable pour parer à des besoins impérieux en vue de faciliter la 

mobilisation. 
Il comporte également le report d'une somme de 2,000,000 de francs, non 

engagée en i921, et provenant de l'article 84 (Construction et aménagement de 
dépôts et parcs divisionnaires, ainsi que de dépôts et de parcs annexes, notam 
ment dans Ies régions de Gand, Liège, Namur, Mons et Bruxelles) du tableau XVII 
(Dépenses extraordinaires) de l'exercice 192L 

ART. 108. - Acquisition de matériel de casernement pour meubler les nouveaux 
casernements ; acquisition de matériel et aménagement d'installations pom· 
parer au» dangers d'incendie. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Il est indispensable de doter les nouveaux casernements du matériel nécessaire 
et de prendre toutes les mesures voulues pour parer aux dangers d'incendie. 

ART. 109. - Installation de l'éclairage électrique ou au gaz dans les caser 
nements non pourvus d'installations de l'espèce. - Installation de paraton 
nerres. 

Crédit demandé : 800,000 francs. 

Certains casernements sont encore dotés d'installations d'éclairage rudi 
mentaire, parfois même au pétrole, ce qui justifie les nouvelles installations 

19 
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envisagées. D'autre part, il est indispensable de doter de paratonnerres · les· 
magasins à munitions et explosifs. 

Aw1·, 110. ~ Acquisition, appropriation ou construction tl'immeubles pour 
mess de yarnison ou bureaux, y compris l'ameublement en gros mobilier et 
matériel de casernement. 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

Les essais de mess de garnison effectués en 1920 et -19iH font désirer l' exten 
sion d'installations de l'espèce. 

AnT. HL - Acquisuum de terrains nécessaires pour le maintien et l'usage 
d'ouvrages dé{e11sifs allematuls ; travaux destinés à leur entretien, à leur 
emploi et à leur garde. 

Crédit demandé : ·J ,000,000 de francs. 

Report du crédit prévu à l'article 90 du tableau XVII (Dépenses extraordinaires) 
de 192-1 (Acquisition de terrains nécessaires pom le maintien et l'usage d'ou 
vrages défensifs allemands; travaux destinés à leur entretien, à leur emploi et à 
leur garde) et non engagé au cours de cet exercice. 

AnT. H2. - lnstallations pom· troupes lfo corps des chars de combat. 

Crédit demandé : t,000,000 de francs. 

L'organisation prochaine de l'armée comporte des troupes de chars de combat 
qui doivent disposer d'installations spéciales dont l'érection est à prévoir. 

Anr. f 13. - Construction et a-ménagement de gymnases, acquisitions 
et installations duerses pour l'éducation physique. 

Crédit demandé : t ,500,000 francs. 

La réduction du temps de service rend de plus en plus impérieux l'aménage 
ment d'installations pour l'éducation physique. 

An-r. 'l 14. - Construction on rachat à certaines villes de stands de tirs. 

Crédit demandé: f ,500,000 francs. . ' 

Comme Ic crédit précèdent, celui-ci est justifié par la réduction du temps de 
· service actif. 
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Aer. 115. - Réfection et appropriation des locaux de la Cambre, notamment 
pour l'Institut cartographique militaire. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Les locaux évacués à la Cambre par le Musée royal de l' Armée sont destinés 
. à certains services de l'Institut cartographique. On prévoit l'aménagement indis 
pensable de ces locaux et l'installation d'un système de chauffage central. 

Service des hôpitaux. 

HôPITi\L l\HLITAIIIE DE GAND. 

An.T. H6. - Construction d'un bâtiment destiné à l'installation d'une buanderie 
mécanique et d'un pavillon pour bains. 

Crédit demandé : '190,000 francs. 

L'installation d'une buanderie mécanique est indispensable, attendu que l'éta 
blissernent ne dispose pas actuellement d'une buanderie convenable et qu'il est 
contraint de faire laver au dehors, dans des conditions préjudiciables aux intérêts 
du Trésor, une grnrnlé partie du linge. Le pavillon pour bains répond, au point 

· de vue h)1giène, à Une nécessité absolue. 

HôPITAL nm,ITAIRE ou CAMI> nE BEVEllLOO. 

ART. 117. -- Reprise de certains trauaux prévus en 1914. 

Crédit demandé : 700,000 francs. 

Il s'agit de travaux d'agrandissement entrepris dès -19.14 en raison de 
l'augmentation de la capacité de logement du camp. Ils doivent être poursuivis, 
car les effectifs à loger actuellement se sont encore accrus comparativement à 
cette époque. Le crédit demandé suffira pour l'achèvement de ces travaux. 

HÔPITAL mLCTAIRE o' AN,'Ens. 

AnT. ·1 ·18. - Construction d'un local pour les spécialistes. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Le local dont il s'agi Lest <l'une nécessité inéluctable pour des raisons d'ordre 
purement médical. 

20, . 
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Service des établissements de l'intendance. 

ART. HO. - ,lyrandissement des Mtiments occupés par le magasin régional 
du couchage du camp de Beverloo. 

Crédit demandé : Sö,300 francs. 

Crédit demandé pour l'achèvement des travaux prévus à l'article 103. du 
Budget extraordinaire de 1921. 

ART. 120. - Construction et aménagement d'une buanderie au 
Magasin régional du couchage au Camp de Beverloo. 

Crédit demandé : 80,000 francs. 

Achèvement des travaux prévus à l'article I05 du Budget extraordinaire 
de i921. 

A1rr. 121. - [(estauration et exhaussement d'un étage du bâtiment situé rue 
des Ecoles, à Roulers, nécessaire à l'établissement d'un atelier de confection 
d' elf ets mditaires. 

Crédit demandé : ö20,000 francs. 

Ce crédit fait suite à celui qui a fait l'objet de l'article I07 du Budget extra 
ordinaire de 1921. Il permettra l'achèvement de l'établissement projeté. 

ART. t t2. - Construction du Magasin des fourrages à .1"1ons. 
Acquisition du terrain. 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

Report du crédit prévu pour le même objet à l'article ,f ,tO du Budget extra 
ordinaire pour i921, et qui n'a pu être engagé en temps voulu. 

ART. 123. - 1iyrandissement du Magasin des fourrages à Namur. 

Crédit demandé : 172,000 francs. 

Nécessaire pour la réalisation complète de l'agrandissement du Magasin d'in 
tendance de Namur, dont l'insuffisance est reconnue depuis longtemps. 

ART. -124. - Agrandissement du Magasin des fourrages à f--1iége. 

Crédit demandé : ·so,OOO francs. 

Nécessaire pour Ia réalisation complète de l'agrandissement du Magasin <l'ln 
tendance de Liége, dont l'insuffisance est reconnue depuis longtemps. 
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ÁRT, 125. - Construction d'tuî étaye sur le bûtiment-annexe clzi màgasin 
réqional du couchage de /Jruges. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Cet établissement est devenu trot) petit pour les effectifs à desservir. Il est, au 
surplus, appelé à servir éventuellement de Magasin de base. 

AaT. -126. - Installation de l'écluiraçe électrique ~u 1llagasin 
du couchage de Liége. 

Crédit demandé : 18,000 francs. 

Le crédit demandé a pour objet d'installer l'éclairage électrique par reliemeht 
au réseau de la ville et d'améliorer, en hiver, le rendement du personnel : l'éclai 
rage actuel au gaz est insuffisant et défectueux. 

ART. 127. - Consl1'uction d'un magasin à avoine au Camp de Beoerloo. 

Crédit demandé : HI0,000 francs. 

Report d'une partie du crédit prévu pour le même objet à l'article -t Jt 'du 
Budget extraordinaire pour 1921, et qui n'a pu être engagé entièrement au cours 
de cet exercice. 

SERVICE DES ÉTABLISSEMENTS DE VARTILLERIE. 

ART. 128. ---- Édification de dépôts de munitions dans les bases. 

Crédit demandé : 8/i-70,000 francs. 

Les approvisionnements en munitions de l'armée sont notablement supérieurs 
à ceux qui existaient avant la guerre. Les munitions existant actuellement ont 
dû être installées dans des magasins ne convenant pas en général, tant au point 
de vue des conditions de sécurité intérieure et extérieure qu'à celui des exigences 
de ia mobilisation. 

D'autre part, ces magasins sont insuffisants pour contenir les munitions dont 
la fabrication est prévue et qui ne sont qu'un acheminement pour atteindre la 
dotation de guerre. 

Le crédit demandé comporte également le report d'une somme de 2,470,000 francs 
provenant <lu crédit prévu, pour le même objet, à l'article tt 7 du Budget 
extraordinaire pour 1921, et qui n'a pu être engagé entièrement au cours de-cet 
exercice. 
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A;nT. 129'.- fi'onderie rouale. de canons. - Complètement de l'artillerie 
de campagne. del' artillerie lourde et des autos blindées. 

Crédit demandé : 4,0ï0,01,0 francs. 

Le crédit est sollicité en vue des acquisitions et travaux nécessaires, tant au 
point de vue du matériel ([IIC des ateliers, pour améliorer et compléter l'artillerie 
et pom l'acquisition du matériel an Li-avions. _ 

. Á~'f, 130, - A. rsenal d1: Construction : matériel anti-gaz . 

Crédit demandé : 4,600,000 francs. 

Le crédit est destiné à l'achat des masques anti-gaz, cartouches filtrantes, 
. .bnemure de benz y le, accessoires, etc. 

AnT. 131. Manufactm·e d'armes. -· Complètement 
de l' anne-ment portatif et des armes automatiques ; matériel de tir. 

Crédit demandé : l1-,28/i,000 francs. 

Le crédit est destiné ù lu confection ou l'achat de goniomètres de mitrail 
, Ieuses, lunettes de . commandant de compagnie de mitrailleuses, sabres pour 
~ :~µjµda.nts <l'infanterie, baïonnettes, fourreaux, canons de fusils et de carabines 

· allemands sans guidon, canons forgés <le mitrailleuse Maxim 7 milli. 65. cara- 
bines et corps de manchons Mauser et allemands, bandes à cartouches, caisses 
à munitions, chargeurs et cibles électroautomatiques, matières premières, etc. 
Remise en état des armes des corps par les ateliers divisionnaires. 

ART. 132. - Atelier de fabrication de munitions : complètement 
des approvisionnements en munitions d' artillerie et d'infanterie. 

Crétlit demandé: 19,9li8,000 francs. 

Le crédit est sollicité en me de compléter les approvisionnements de guerre 
en munitions d'artillerie cl d'infanterie. 

Services techniques da Génie. 

AnT. 133. - Constitution dans la base d'un parc du génie d'armée, d'un parc 
de pontonniers et d'un parc rie bataillon de chemins de [er; acquisition 
de terrains 

Crédit demandé : 450,000 francs. 

Les installations d'avant-guerre pour emmagasiner le matériel sont notablement 
insuffisantes, Il' est donc indispensable d'en créer de nouvelles et de profiter de 
cette création pour les situer duns un endroit où le service de la mobilisation 
pourra être convenablement assuré. 
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ART. ·13/t-. - Nouvelles installations du corps de troupes 
de transmission à Vilvorde. · 

Crédit demandé : 2,tS00,000 francs. 

Report' partiel de la somme de 3,000,000 de francs prévue à l'article H6'du 
tableau XVII de -192·1 (Nouvelles installations du corps· dr. ·tro11pes de transmission 
à Vilvorde), qui n'a pu être engagée totalement au cours de cet exercice. 

ÁRT. 135 . .......: Matériel de mobilisation du btuaillon. des ponunuiier«. · 

Crédit demandé : 300,000 francs, 

Acquisitions de matériel et d'outillage des troupes et d'une partie du matériel 
de ponts métalliques démontables lourds nécessaires aux besoins de la mobi 
lisation. 

Anr. t36. - Acquisition de matériel d'éclaimge, de liaison et de transmission 
· pour le corps de troupes de transmission, · 

Crédit demandé : t>,068,500 francs. 

Il s'agit d'acquisitions de matériel nécessaire pour porter à Ia hauteur voulue 
la dotation, en matériel de télégraphie et Je télégraphie sans JU, des unités 
actuelles de l'armée mobilisée. Le crédit demandé permettra, en outre, de.porter' 
au complet le nombre de projecteurs d'une des compagnies du bataillon de: 
projecteurs. 

•· 
An-r. 137. - Complètemen: du matériel de guerre du bataillon. 

des chemins de fer. 

Crédit demandé : 231,000 francs. 

Crédit nécessaire pour l'acquisition d'une partie du matériel de pontage indis 
pensable en cas <le mohilisation et pour le complètement du matériel de voie et 
de l'outillage des unités mobilisées du bataillon des chemins de fer. On ènvisagê,' 
en outre, l'amélioration des installations fixes de la ligne stratégique expl~itée: 
par ce bataillon. · ·. ·• 

ART. 138. - Complètement du matériel de guerre du parc du· génîe 
et tlu génie diuisumnaire. 

Crédit demandé ; 9-10,000 francs. 

Cc crédit est destiné à achever l'outillage des unités de l'armée mobilisée 
et à modifier une partie du peloton des équipages automobiles de ponts, élans 'un 
sens reconnu indispensable au cours de la dernière partie de la campagne. 
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Aéronautique 

ÁRT. 139. - Aérotuuuique militaire: - J>aracltèuemerit de tous les aérodromes 
en construction. 

Crédit demandé : 7,400,000 francs. 

-· Parachèvement de tous les aérodromes en construction et achat, ou réquisition 
provisoire en attendant l'achat, des terrains des aérodromes. 

AnT. -HO. - Complètement du matériel de l'aéronautique militaire. 

Crédit demandé : 8,100,000 francs. 

Matériel ·aéronautique. - Installation technique pour compléter, à effectifs 
de paix, les escadrilles existantes et création de quatre escadrilles nouvelles 
organiquement prévues. 

Services divers. 

AnT. 14!. -· Outillage scientifique de l'J!cole Militaire. -- Réédification 
des musées et laboratoires. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Dernier crédit nécessaire pour la réédification des musées et laboratoires de 
l'École. Il y a lieu de remarquer d'ailleurs que les sommes· allouées pour le. 
même objet aux budgets de 1920 et -192·1 n'ont pu être entièrement engagées. . 

ART i42. - Acquisition des terrains d'assiette de tronçons de chemins de fer 
mduaire« construits par les Allemands et qu'il importe de conserver, 

Crédit demandé : 285,000 francs. 

Report partiel <le la somme de 300,000 francs prévue à l'article 91 du 
tableau XVII de t92-t (Acquisition des terrains d'assiette de tronçons de chemins 
de fer militaires construits par les Allemands et qu'il importe de conserver 
(notamment Cappellen, Brassehaet, Dndzeele-Ostende), et qui n'a pu être engagée 
totalement au cours de cet exercice. 

AaT. i43. - Construction et appropriation de dispositifs d'em~arquement 
et de débarquement. 

Crédit demandé : 84,000 francs. 

Ces travaux sont destinés à faciliter, lors d'une mobilisation, l'embarquement 
et le débarquement des troupes et du matériel. 
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ART, ·U4. -- Acquisition de terrains poiu: plaines de mtmœuores. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

La réduction du temps de service rend impérieuse l'acquisition de terrains 
supplémentaires de manœuvres. 

ART. -145. - Exécution des dispositifs de destruction d'ouvrages d'art. 

Crédit demandé : 700,000 francs. 

Crédit nécessaire pour commencer l'exécution des dispositifs de destruction 
des· ounages d'art dont la disparition éventuelle est prévue en cas de mobili 
sation. 

ART. i46. - Remise en état de l'outillage de la pharmacie centrale. 

Crédit demandé : -194,000 francs. 

Report partiel de la som.me de H00,000 francs prévue à l'article l :28 du 
tableau XVII de 19~1 (Remise en état lie l'outillage de la _pharn1acie centrale), 
qui n'a pu être engagée totalement au cours de cet exercice. 

ART. ·l4i. - Maintien de la ligne Bergues-Proven (achat du terrain 
et réfection de l'assiette de la ligne). 

Crédit demandé : -100,000 francs. 

Report du crédit prévu á l'article l 2i du tableau X VU de 1921 ( Maintien de 
la ligne Bergues-Proven, achat du terrain et réfeetion de l'assiette de la ligne), 
et non engagé an cours de cet exercice. 

II. - DÉPENSES SUITES oE cusnas. 

Administration centrale. 

AnT. U8. - Traitements et indemnités du personnel civil temporaire. 

Crédit demandé : 2,708,000 francs. 

Détail du personnel : 
,1-70 agents à lt-/1-00 francs 
\00 agents à 3,300 francs 

. fr. '2,0GS,000 ,, 
330,000 » 

sto 
Indemnités de résidence 
Indemnités familiales. 

260,000 » 
t>0,000 )) 

TOTAL, . fr. 2,708,000 » 

21 



[N° 2lt- - XVI] ( 81 ) 

AnT. J49. - Supplément tie traitement pour exercice de fonctions supérieures et 
indemnités pour trumiu« supplémentaire.-; aux [onctionnaires et emplo!Jés de 
l'administration centrale. 

Ci-édit demandé : 40,000 francs. 

Cette dépense n'était pas envisagée en 192-1. 
Il existe, dans l'organisation du Département de la Défense nationale, des 

services de liquidation destinés à disparaitre dans un temps plus ou moins long. 
Les fonctionnaires placés à la tète de ces services ne peuvent être nommés au 

grade afférent à l'emploi qu'ils occupent, mais il est équitable de les rémunérer 
pondes fonctions supérieures qu'ils exercent. 

Dans certains services de liquidation, il est nécessaire d'activer le travail. 
- Afin de ne pas recourir i1 une augmentation de personnel, des prestations 
supplémentaires sont exigées des :)gents. Celles-ci devant être rémunérées, il y 
a lieu de prévoir les crédits nécessaires. 

A11T. L10. -- indemnités pour trauaux supplémentaires aux .',ous-officicl's 
et soldats détachés au Ministère de la Défense nationale. 

Crédit demandé : 10,000 francs. 

Des militaires peuvent être appelés ü paruciper aux prestations supplérnen 
taires dont il est question à l'article précédent. 

AnT. ·J ;51. - Matériel des organismes temporaires. 

Crédit demandé : /~00,000 francs. 

a) Fournitures de bureau, machines à écrire, à reproduire et à calculer, reliure 
des registres, impressions, papiers, enveloppes, ports de lettres et autres 
menues dépenses se rapportant aux différents organismes temporaires rattachés à 
l'Administration centrale. . fr. X00,000 » 

b) Salaires des ncuoyeuses et hommes de peine temporaires, 
indemnités aux circuleurs et aux chauffeurs . . 30,000 » 

c) Jtclairage et chauffnge 
d) Entretien des locaux. location éventuelle d'immeubles, achat 

,,! ••;!i,(•!i,·n •ln m/)hil;<'l'. ,,1,11nn"111r>nr~ l!'.•li"·pltnniqucs. cie. 

40,000 )) 

30,000 )) 

TOTAL , fr. 400,000 )l 
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Officiers et troupes. 

Ain. '152. - Trditemenu et indemnités des officiers pensionnés maintenus 
en service, admis au bénéfice de t'orrété ·royal du 16 septembre 1919. 

Crédit demandé : -l ,-15U,750 francs. 
Celte dépense était envisagée, en ·I U21, dans le tableau XII ( dépenses 

ordinaires): 

Solde d'hôpital des malade» et blessés de Ia guerre .. 
Crédit demandé : 2.0,000 francs. 

Celte dépense était ·envisagée, en H)l-1, dans Ic tableau Xll (dépenses 
ordinaires). 

An·1·. H53. 

Ar1T. H.>4•. - Allocations au personnel temporaire des buret/ ux des quartiers 
maîtres et autres services administratifs (IJépôt des invalidtis de guerre, com 
mandement des centres de l'arrière, etc.}. 

Crédit demandé : 2,662,000 francs; 
Cette dépense était envisagée, en -1921, dans le tableau XJI (rlépcnsos ordi 

naires). 

Hôpitaux et pharmacies militaires 

AnT. H>à. - Nourriture et habillement des malades: eiureiien des établiseements.; 
service médico-clururqical et phurmuceuuquc. 

Crédit demandé : ·l ,ï.10,000 francs. 
Ce crédit est destiné ü couvrir les dépenses nécessitées par les soins hospita 

liers à donner aux malades el blessés de la guerre, dépenses qui, en 1 !Hl, 
étaient envisagées dans le tableau XII (dépenses ordinaires). 

Armement, charroi et harnachement de I'armée. 

Aar. H56_. - Traitements, salaires et indemnités du perso1md civil appointé et 
salarié, et du personnel militaire placé sans allocations riiilircrirrs: indemnités 
spéciales à certains militaires des établissements et parcs cl'r1l'tillerie. 

Crédit demandé : 4,665,·167 francs. 

Personnel employé temporairement à la réfection du matériel détérioré par 
suite d'événements de guerre : 

a) Fonderie royale de canons. 
b) Arsenal de construction. 
c) Manufacture d'armes de l'Etat. 
d) Ateliers de fabrication de.munitions . .. 

TOTAL. 

. fr. M)8,{J(l0 » 
1.:!;l6B,OOO )) 
1,1u.,.,Hn .')) 
· 'soo. ooo » 

. fr. 4,065, l 67 » 

22 
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Transports. 

A1tr. ·157. - Transports divers et traitements, salaires et uulemnùés 
du personnel de l'ancienne section des chemins de fer de campagne en 
liquidation. 

Crédit demandé : 3,099,800 francs. 

a) Visites des tombes, transports des parents ou des personnes déléguées 
pour assister aux exhumations des corps; transport de ces corps, transport d'in 
valides appelés devant. des Commissions de contre vistites, etc., fr. 2,945,500 » 

b) Ancienne section des chemins de for de campagne en liquida- 
tion (traitements, salaires et indemnités du personnel) H>4,300 » 

TOTAL. . fr. 3,099,800 » 

Pensions. 

ÀnT. H>8. - Pensions JJOW' ancienneté de service et ordres nationaux, dé7:iva11t 
de la querre (y comprie les J)l'Cmiers termes de pensions prenant COU1'S en 1922 
ou antérlcurenten! au t: jmwier de la 'même année) (Crédit non limitatif). 

. Crédit demandé: ·15,W0,000 francs. 

a) Pensions d'ancienneté accordées pat· application du 4" de l'article 2 de 
la loi du 28 novembre ·ID l!) . . fr. 13,500,000 " 

b) Hentcs afférentes aux ordres nationaux décernés pour faits 
de guc1Tc . 2,250,000 >> 

TOTAL. . fr. 15,750,000 )) 

Ce5 dépenses étaient envisagées en rn:H dans le Tableau XII (dépenses 
ordinaires). 

Arn. fM). - Allocations spéciales aux militaires célibataires orphelins ayant 
/'ait la campagne et aux parents de militaires décédés ou disparus au cours 
des hostilités. 

Cré<lit demandé : 20,000 francs. 

Cc crédit doit permettre de liquider : 
l O A certains militaires se trouvant dans les conditions requises et ayant 

introduit une demnnde dans le délai voulu, l'indemnité de 10 francs par mois de 
service actif accompli pendant les hostilités, qui a été allouée aux céliba 
taires orphelins pom lesquels il n'existait pas d'ayants-droit à la rénumération 
en matière de milice. 
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2° A certains ascendants dont les demandes sont en instance, le secours 
unique de i 00 francs accordé aux parents C[LlÏ ont eu un militaire décédé ou 
disparu au cours de la campagne. 

Dépenses diverses. 

A11T. -160. - Divers et imprévus. 

Crédit demandé : 2()0,000 francs. 

Achat de décorations et de brevets de décorations (décorations militaires 
de 2° classe, croix de guerre, palmes, etc.) 

Anr, ·16i. - Service des sépultures militaires. 

Crédit demandé : 6,150,000 francs. 

a) Corerrènss NA'l'IONAUX : 

Repérage des tombes; charroi automobile à utiliser à l'occasion de ces opéra 
tions; transfert des corps vers les cimetières communaux ou militaires; acqui 
sition ou location de terrains pour cimetières'; achat de concessions tant en 
Belgique qu'à l'étranger; régularisation des cimetières militaires existant en 
Belgique; aménagement et entretien des cimetières belges tant en Belgique qu'à 
l'étranger. Subsides pour l'érection de monuments commémoratifs. Conventions 
à passer pour l'entretien des cimetières. Restitution des corps aux. familles. 
Remboursement de frais d'inhumation et d'aménagement des tombes effectués 
par des Liers avant la création du service des Sépultures militaires. Acquisitions 
des terrains nécessaires à l'établissement de monuments commémoratifs en dehors 
des cimetières et à leurs chemins d'accès. Intervention dans les frais d'entretien de 
tombes effectués par les communes au cours des exercices · budgétaires clos. :É,tat~ 
civil des militaires décédés ou· disparus au cours de la guerre; fonctionnement de· 
la Commission nationale des Sépultures militaires; location d'immeubles ; frais de 
chauffage et d'éclairage; fournitures de bureau et matériel . fr. 4,575,000 n 

b) CrnETIÈRES ÉTRANGERS EN BELGIQl'E : 

Acquisition ou location de terrains pour cimetières; achat de 
concessions dans les cimetières communaux; régularisation des 
cimetières existants; régularisation et entretien des cimetières 
militaires allemands, y compris le regroupement des corps. 
Service de renseignements - 1,000,000 >> 

c) SALAIRES ET 'fllAITE~lENTS • D7D,ÛÛÛ >i 

TOTAL. . fr. 6,fö0;000 » 
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AR·r. ·lilt. - Réqu.isitiou de véhicules automobiles. 

Crédit demandé : '2,000,000 de francs. 

Liquidation des créances ducs pour réquisitions de véhicules automobiles 
faites en f 9H. 

CORPS DE LA GENDARMERIE. 

J. - DÉPENSES SUITÉS DE GUERRE. 

AnT. 163. - Allocations au personnel temporaire (employés civils des bureaux 
du quartier-maître). 

Crédit demandé: 27,000 francs. 

Cette dépense ëtait envisagée, en 1921, dans le tableau XIII (Budget du corps 
de la gendarmerie). 

MlNISTÈ RE DES FINANCES. 

L - D1~PENSES n'ou'l'ILLAGE. 

Aur. -1 G!i-. -- Acquisuum, aménagement, construction et ameublement de locaua: 
pou» le service de la conservation des hypothèques et autres services du 
Département des Finances. 

Crédit demandé : 1,000,000 <le francs, 

nécessaire pour l'aménagement des locaux récemment construits ou acquis, et 
l'achat de nouveaux bâtiments devenus nécessaires pal' suite de la division de 
certains bureaux. 

ART. 16f>. - Appropriation des terrains provenant du démantèlement 
des places fort es. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Même crédit qu'en -1921. 

Anr. -W6. - Acquisuums d'immeubles destinés à agrandir le domaine privé de 
l'État, notamment les [crêts domaniales, ou d'unmeuble« dont la conservation 
est reconnue désirable pom· des raisons d'esthétique ou dans L'intérêt de la 
préservation des sites. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Même chiffre qu'en 1921. 
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AnT. löi. - Construction, acquuuum et aménagement de maisons pom· les 
ayents de la douane aux [nmtiéres et d'immeubles pour le service des contri 
butions directes, des douanes et des accises. Uéalisation de l'ccquisition, par 
l' Administration des contributions directes, douanes et accises, d'immeubles et 
meubles sous sequestrc, pour lesquels l'Éuu peut exercer un droit de rétention. 

Crédit demandé : 6,000,000 de francs. 

Un crédit tic 1,500,000 francs est prévu au Budget des dépenses extraordi 
naires de 1921, pour la construction, l'acquisition cl l'aménagement de maisons 
pour les agents de la douane aux frontières, afin de parer aux difficultés que 
l'Administration éprouve :, organiser la surveillance, en raison de la pénurie des 
logements. Cc crédit était destiné à la réalisation partielle de la mesure. Il con 
rient que l'exécution de l'œuvre entreprise soit poursuivie. 

Le crédit sollicité doit faire face, en outre, aux frais d'acquisition et d'aména 
gcmcnL d'immeubles que l'Administration doit se procurer pour installer ses 
services en vue de répondre aux exigences du nouveau régime fiscal. 
Enfin, l'Administration des contributions directes. douanes et accises doit 

exercer, pour certains immeubles et meuhles, le droit de rétention prévu en 
faveur de J' f~tat par la loi sur la liquidation des biens ennemis. 
En outre, une somme tic ~l,000,000 rle francs sera affectée, en 1922, ;1 la 

construction de maisons douanières dans les cercles d'Eupen-Malmédy. 

Anr. 168. - 11vance.~ du Trésor belge pour couvrir les dépenses d'occupation 
et d'administration des territoires du Rumula et de l' Urundi. .. . 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

Destiné à couvrir l'insuffisance des revenus des territoires africains dont l'admi 
nistration est. confiée à la Belgique. 

Anr. 16.J. - Airance métl'opolitai11e extraordinoirepour les dépenses coloniales 
en rue rie l'outillage de fa colonie, tles dépenses de souveraineté et <les pensions 
aux fonctionnaires et agents de la colonie (-ze avance). 

Crédit demandé : ·W,000,000 de francs. 

L'intervention de la MéLl'Opolc dans certaines dépenses coloniales, proposée 
par Ic Gouvernement en 1!)21, a été ratifiée p:ir ln Législature. 

Le crédit demandé représente la seconde tranche cle l'intervention qui est, en 
principe, consentie pendant dix ans. 

Aur. 1 ïO. - Participation rie l'Eta! dans la formation du capital des sociétés 
locales ou régionafos d'habitations el logements à bon marché, agréées par la 
Société nationale (art. 7 de la loi du 11 octobre 1019). 

Crédit demandé : 3,000,000 de francs, 

En se hasant sur les demandes de participation reçues it cc jour, on peul évaluer 
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à 3,000,000 de francs la somme qni sera utilisée sur le crédit de 5,000,000 
de francs inscrit au budget. de ·192·1. 

Malgré le nombre toujours croissant de sociétés d'habitations it bon marché en 
formation et qui, à pen d'exceptions près, solliciteront l'intervention de l'Etat dans 
la constitution de leur capital social, il est à prévoir que cette intervention en 
W2i ne dèpassera pas en importance celle de 1921. 
C'est pourquoi on propose de ramener à :J,000,000 de francs le crédit à solli 

citer de la Législature pour cet objet. 

Anr. -17-1, - Fonds à mettre à la disposition de La Société Nationale des Jlabi 
tations et Logements à bon marché, au taux d'intérêt de 2 ¼ l'an, pour des 
avances à [aire au;t sociétés locales ou régionales agréées par elle (article 10 
de la loi du 11 octobre 1919) . 

Crédit demandé : 90,000,000 de francs. 

ART. t 72. --- Participation gratuite et temporaire de l' '1.;tat dans le cota d'habi 
tations et logements à bon marché. à bâtir, sous le rétjime de la loi du 
11 octobre 1919, par des sociétés de construction, agréées par la Société 
Natumale ou par la Caisse générole d'É'pargne et de Retraite, qui se préoc 
cuperont principalement de pourvoir au logement des familles nombreuses et 
nécessiteuses, et dont l'équilibre financier ne sera pas s11/lisamment assuré. 

Crédit demandé : 25,000,000 de francs. 
L'article -10 de Ia loi du H octobre -19·19 a autorisé le Gouvernement à 

avancer, á mesure des besoins, à ·la Société Nationale des Habitations el Loge 
ments à bon marché une somme de .100 millions de francs, à un taux d'intérêt 
qui a été fixé par la loi budgétaire ü '2 °/0 l'an pour les années HJ-20 et 1921, 
taux que l'on propose de rnainteni r pom l'année 1922. 

A valoir sm' ces -IOO millions, un premier crédit de 15 millions a été inscrit 
au budget de Hl20, sur lequel 4,875,000 [rtuics seulement ont été imputés; 
l'excédent disponible, soit rn, l2J,000 francs, sera annulé en clôture d'exercice. 

Le solde des '100 millions susvisés, soit 95,125, U00 [runes, a été porté au 
budget de t 92·1. 

D'autre part, en vue de faciliter l'équilibre Ilnancicr des sociétés de construc 
tion d'habitations à bon marché, compromis par les pt'ix excessifs de la main 
<l'œuvre et des matèriuux , le Gouvernement décida d'intervenir temporairement, 
à titre gratuit cl à concurrence de i /'1-, soit de 25 millions de francs, dans les 
100 premiers millions à investir dans le cotît des habitations à bon marché. 

Un premier crédit de 5,000,000 de francs a été porté, tians cc hut, au Budget 
extraordinaire de J920 (Art. 267). Aucun prélèvement extraordinaire n'a été 
fait sur celte somme. Le solde, soit. 20,000,000 de francs, a été inscrit au 
budget de 1921 (Art. Hi3 du même tableau). 

* • • 
D'après les prévisions, le total des avances à intérêt et des subventions 
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gratuites s'élèvera pour. les. exercices 1920 et 1921 réunis, 
francs se répartissant comme suit : 

1° Avances·, les 3/4 de cette somme, soit . fr. 
2° Subsides, le 1/4 de cette somme, soit 

à 60 millions de 

' •' ·' 
TOTAL. . fr. 

45,000,000 >) 

15,000,000 · » 

60,000,000 » 

li restera donc disponible : 
1° 55,000,000 de francs sm· les 100 millions dont question au premrer 

paragraphe, et 
2• 10,000,000 de francs ·sur les 25 millions dont il s'agit au paragraphe 2. 

* ,. * 

Eu égàrd au nombre toujours croissant de sociétés de construction et à l'acti 
vité qu'elles déploient, on peut évaluer globalement à 115 millions de (rancs la 
somme qui sera nécessaire en .1922 pour faire face aux demandes d'intervention 
de la Société Nationale, soit sous forme d'avances, soit à titre de subsides. 

A ce sujet, il est à remarquer que, malgré une certaine baisse constatée dans 
lé prix des matériaux de construction, il paraît nécessaire que le Gouvernement, 
afin de ne pas entraver l'essor de l'œuvre si hautement hnrrïànitaire de 'la Sociétè 
Nationale, consente encore, pour l'année 1922, :'i intervenir· à titre de subside 
gratuit dans le coût des habitations à bon marché; toutefois, cette intervention 
pourrait être limitée à i/5 de la somme à investir au delà des ·100 premiers 
millions pour lesquels l'intervention gratuite de l'État est accordée à concur-: 
rence du quart de cette somme. 

Dans ces conditions) les 11ö millions sollicités pour 1922 et qui comprennent: 
t0 65 millions de francs constituant le solde disponible de l'article 2(i7 du 

Budget extraordinaire de 1920 et celui des articÏes 161 et -t63 du Budget extraor 
dinaire de f 921 ; . 

2° 50 millions de francs de crédit nouveau 
donnent lieu au décompte ci-après : 

Avances. Subsides. 

a) 40 millions de francs formant le solde des 
-100 premiers millions auxquels est attachée une 
intervention gratuite d'un quart, soit . fr. 3.0i000,000 W,000,000 

b) 25 millions constituant avec les précédents 
40 millions le poste 1° ci-dessus; 

c) 50 millions montant du poste 2° ci-dessus, 
soit 75 millions, avec intervention g1·aLuite de 

un cinquième, soit. . 60,000,000 15,000,000 

ENSEMBLE . fr. 90,000,000 2n,OOO,OOO 

montant des crédits des articles ·I 71 et ·J 72 du projet de Budget extraordinaire 
de 1922. 
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Si la Législature ratifie ces propositions, le rnontant des crédits qui pourront 
être affectés par le Gouvernement à l'intervention gratuile de l'État dans l'œuvre 
des habitations à bon marché s'élèvera à 40 millions de francs, dont t5 millions 
frappent le budget de 192·1. 

Ces crédits constituent des maximums et quoique établis d'après ies opérations 
à. faite par la Société Nationale des habitations à bon marché, ils permettront de 
faire face aux subsides peu importants, du reste, dont doivent bénèflcier, dans la 
mesure préindiquée, certaines sociétés de construction d'habitations à bon marché 
agréées par la Caisse d'épargne. 

Áll'l', 173. - Subside à la Société nationale des habitations et logements à bon 
marché pour l'aider à couvrir ses [rais d' administmtion ( art. 9 de la loi du 
11 octobre 1919). 

Crédit demandé : 730,000 francs, 

en majoration de 130,000 francs sur celui alloué pour l'exercice 1921. 
Cette majoration s'explique par l'extension normale des opérations de la 

Société nationale entraînant une augmentation du nombre des techniciens et 
employés, ainsi que des fournitures et imprimés de bureau, et nécessitant un 
développement de la surveillance technique des habitations construites. 

Le budget de la Société nationale pour l'année ·1922 se résume, comme celui 
des années précédentes, dans les postes suivants : 
a} Émoluments, frais de déplacement des administrateurs et des commissaires 

de la Société, émoluments des deux commissaires du Gouvernement, frais de 
voyage et de missions des administrateurs . fr. ~9,000 » 

h) Traitements du directeur général et du personnel; indemnités 
de vie chère, subventions pour la prévoyance (pensions); frais de 
voyages et de missions . 482,000 )) 

c) Matériel, fournitures de bureau, bibliothèque, abonnements 
aux journaux et revues belges et étrangers, téléphone, divers. 48,000 >) 

d) Conseillers techniques et spéciaux; èmolnmentsflxes et rému 
nération pour travaux spèciaux ; frais de voyage et de missions . 

e) Immeuble et service des bureaux; loyer, contributions, entre- 
tien, réparations locatives, nettoyage, chauffage, éclairage, assu 
rance (incendies, accidents du personnel, vol) 
/') Politique générale de l'habitation à bon marché; étude des 

problèmes techniques, publications de propagande, concours de 
plans entre architectes, concours entre techniciens et spécialistes 
du bâtiment, expositions, conférences, expérience de nouveaux 
procédés de construction, collection des meilleurs types de maté 
riaux, etc. . 

g) Dépenses imprévues 

46,000 )) 

33,000 · )) 

60,000 » 

2,000 » 

ÎOTAJ,. . fr. 730,000 )) 
,,_ 
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AnT. i74. - Intérêt et complément d'annuité à bonifier à la Caisse générale 
d' Éparg11e et de Retraite du chef des prêts à consentir par elle, en vue de la 
construction cl' habitations à bon marché, à des sociétés de construct-ion 
d'habitations ouvrières agréées sous le réqime de la lui du 9 août 1889 (art. 1.1 
de la loi du 11 octobre 1919). 

Crédit demandé : 125,000 francs. 

En augmentation de 5,000 francs sur le crédit alloué pour 1921. 
On se réfère aux considérations émises dans la note justificative de l'article i 64 

du budget extraordinaire de ·1921 ; en se basant sm' les estimations de la Caisse 
générale d'Ëpargne et de Iletraite, on évalue à -125,000 francs le crédit nécessaire 
pour permettre la bonification à celte institution d'un complément d'annuité 
du chef des prêts qu'elle a consentis en ·1921 et de l'intérêt afférent aux avances 
à faire pa1· elle en ·1922, prêts et avances dont le montant est évalué respective 
ment à 2,800,000 francs et à 3,000,000 de francs. 

AnT. 175. - Auqmentation de la par! d'intervention de l'État dans le capital 
de la Société anonyme du Canal et des Installations maritimes de Bruxelles. - 
Le Gouvernement est autorisé à approuver les modifications qui seront appo1·-_ 
tées aux statuts de La Société en raison de la présente augmentation de capital. 

Crédit demandé : H, 100,000 francs. 

En janvier l B20, le Gouvernement a promis à la Société anonyme du Canal 
et des Installations maritimes de Bruxelles - sous réserve d'approbation par la 
Législalure - de prendre en charge, sous forme de nouvelle participation de 
l'État dans l'augmentation du capital de la Société, le complément de dépenses 
à résulter de l'achèvement du port et du canal maritime. 

Le Département des Travaux pul)lics a fait savoir au Ministre des Finances 
qu'il convient <le fixer celte participation à la somme de H, 100,000 francs. 

L'intervention de l'État se justifie par les considérations suivantes : 
Les ressources dont la Société disposait et les bénéfices d'exploitation escomptés 

pour les années -191 t et H) 15 devaient suffire et auraient suffi à assurer l'achève 
ment des travaux en cours, sans les événements de guerre qui, pendant près de 
cinq ans, paralysèrent presque complètement l'activité économique du pays. 
L'élévation sensible du prix des matériaux, des combustibles, des huiles, des 
graisses, ainsi que de la main-d'œuvre, obligea Ia Société, sous peine de l'arrêt 
des travaux el des conséquences graves qui en seraient résultées, à consentir à 
l'entrepreneur d'importants suppléments de prix. Après l'armistice, la crise de 
renchérissement des matériaux, machines, etc., a été plus intense encore; aussi, 
dans la supputation des dépenses restant à faire, l'Administration de la Société 
a-t-elle porté au triple les prix d'estimation de 19111,. 
Il convient d'ajouter que c'est l'État seul qui a fourni, en 1913, le capital 

complémentaire de ü,~00,000 francs et qui sera amené à souscrire encore 
l'intégralité de celui <le H, 100,000 francs dont il s'agit. 
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Dans les circonstances actuelles, on ferait en vain appel aux autres action 
naires, la province de Brabant et les communes de l'aggloméraüon bruxelloise. 
Il y a lieu de remarquer d'ailleurs que presque toutes les dépenses restant à faire 
se rapportent au canal, qui doit devenir propriété de l'État à l'expiration' du 
contrat de société. 

Le tableau ci-après indique les participations successives de l'État dans la 
formation du capital de la Société : 

Capital primitif . . fr. 33,580,00ü Etat. . fr. t0,000,000 
ter capital cornplémen- 

taire. . n,000,000 Id .. . . . 14,408,000 
2e capital complémen- 

raire . 6,500,000 Fourni par l'Etat . 6,500,000 
ae capital eornplémen- 

taire ·1·1,100,000 A souscrire par l'Etat. t-1, -t 00,000 (1) 
- 

68, 180,0UO 42,008,000 

Intervention de l'Etat (62, 7 °Jo}. 
Dans l'augmentation du capital de la Société, à souscrire par l'Etat, sont 

comprises les dépenses à résulter des expropriations d'immeubles infiltrés par 
les eaux du canal maritime, de même que l'indemnité à allouer à un particulier 
du chef du préjudice causé à ses propriétés par ces infiltrations, savoir : 

Expropriation d'immeubles. . fr. i,000,000 » 
Indemnité (non compris les intérêts à 5 1 /'j °Jo depuis le 

I" ncvembre -1920 jusqu'au jour du paiement) 90,500 » 
· Il résulte de la convention conclue entre l'Etat et la Société, le 22 juin -1908, 

et de Ja correspondance qui y a fait suite, que les dépenses ci-dessus doivent 
être supportées par l'Etat. 

IJ. - DÉPENSES SUITES DE GUERRE. 

ART. J 76. - Restitution des droits <l' enreqistrement et de transcriptum, actuelle 
ment prescrits au profi,t du Trésor, perçus pendant L'occupation allemande du 
chef de ventes faites à des firmes allemandes, à l'intervention d'un notaire 
allemand, par les liquidateurs de sociétés ou particuliers placés sous sequestre 
par r autorité allemande, d'immeubles appartenant à ces sociétee ou parti 
culiers qui ont diî supporter les droits sans indemnisation ultérieure. 

Crédit demandé: l ,906,570 francs. 
Pendant l'occupation, les Allemands ont placé sous séquestre et ont liquidé 

l'avoir que possédaient, en Belgique, des sociétés étrangères ayant leur siège 
dans les pays en guerre avec les Empires centraux. 

Les biens immeubles de ces sociétés furent transmis à des firmes allemandes. 

{'J Quatre acomptes, d'ensemble six millions, ont déjà été liquidés au profit de la-Société, 
à valoir sur cette nouvelle participation de l'Etat. 
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Les actes de vente forent réalisés à l'intervention d'un notaire allemand, 
qui instrumentait en Belgique pour les besoins de la cause. 

Le notaire présenta 18 actes à la formalité. 
Pour 9 <le ces actes, les droits <l'enregistrement et de transcription ont été 

payés. 
La mutation étant nulle, le Gouvernement propose la restitution des droits au 

profit des sociétés ou particuliers qui ont dû supporter les droits sans indemni 
sation ultérieure. 

Un crédit de 1,906,570 francs est nécessaire à cette fin. 

ART. t 77. - Subside au Fonds des Combattants. 

Crédit demandé : 150,000,000 de francs. 

Cette dépense faisait l'objet en 192·1, <le l'article 152 du tableau XVII (Dépen 
ses extraordinaires, Ministère de la Défense nationale.) 

Ce crédit est inscrit au budget en exécution de la loi du iO août 192t, art. 8, 
qui prescrit de le rattacher au Département de la Défense nationale. 
Pour des raisons d' opportunité, il a paru préférable d'inscrire dorénavant le 

crédit au chapitre du Ministère des Finances. 

Ant. i78. - Frais d'administration du Fonds des Combattants: 

Crédit demandé : 4H,400 francs . 

Conseil d'administration (jetons de présence et frais de voyage), personne) 
(appointements), location de l'immeuble, contributions, éclairage, chauffage, 
téléphone (location), entretien des locaux, matériel, imprimés, fournitures de 
bureau, correspondance (hors du pays). Imprévus. 

(Voir justification à l'article précédent.] 

. MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

I. - DÉPENSES o'ouTILl,AGE. 

Aar. ·179. - Participation de la Belgique à l'Exposuum 
de Bio de Janeiro en 1922. 

Credit demandé: 6,000,000 de francs. 

L'organisation de la participation de la Belgique à l'Exposition de Rio de 
Janeiro en !922 est entrée dans la phase d'exécution depuis Ia création de la 
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Commission instituée à cet effet par arrêté royal du 2f novembre t92J (Moniteur 
du 14 décembre suivant). 

D'après les estimations faites, on peut compter : 
1 ° Qu'une somme de 4,000,000 de francs environ sera nécessaire pour la 

construction des bâtiments ; 

2° Que les frais généraux de toute espèce (appropriation des .locaux, gardien 
nage, personnel administratif et commercial, publicité, participation dans les 
frais des stands et des transports, etc., etc.), nécessiteront une dépense de plus 
de 3,000,000 de francs. · 

Les dépenses de la première catégorie seront entièrement supportées par le 
Gouvernement et un subside de 2,000,000 de francs sera alloué comme inter 
vention de l'État dans les autres dépenses, les taxes des exposants devant couvrir 
le surplus. 

JI. - DÉPENSES SUITES DE GUERRE. 

Administration centrale. 

Aner 180. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service (y compris une somme de 19,000 francs pour indemnité mobile de vie 
chère). 

Crédit demandé : 257, f 20 francs. 

Ce crédit, qui était prévu en 1921 à l'article f>7 du tableau XVIII (Dépenses 
recouvrables), se décompose comme suit : 

Personnel de l'Office des Charbons allemands et de ses bureaux annexes 
installés à Hamont, Dalheim et Essen : 

1 ° BRUXELLES : 

1 Directeur temporaire à 15,700 francs . 
1 Id. id. Hl,000 id. 
1 Employé id. 6,öOO id. 
1 Id. id. 6,000 id. 
1 Id. id. 4,500 id. 
1 Id. id. 4,000 id. 
2 Id. id. 3,700 id. 
2 Sténos-dactylos temporaires à 4,900 francs 
i Messager id. 4,000 id. 
2 Id. id. 3,700 id. 
1 Garçon de bureau id. 4,000 id. 
1 Id. id. 3,700 id. 

Hi 
Indemnité de résidence 

Id. familiale 
Id. mobile de vie chère (charge temporaire) 

Prévisions pour augmentations 

. ir. Hi,700 )) 
• H,,00.V » 

6,~)) 
9,000 » 
4,500 )) 
4,000 " 
7,400 » 
9,800 » 
4,000 » 
7,400 )) 
4,000 )) 
3,700 )) 

88,000 )) 
9,000 » 
1,8~5 )) 

12,000 » 
7,000 » . 

tl7,825 )) 

A RKPOllTBR, • . , fr. 117,825 .. " 
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Rll:PORT . . fr 111,825 )) 

2° HAMONT : 

-t. Employé temporaire à fr. 7,000 + i920 (indemnité de direction) 
-t. hl. id. 6,500 + 1200 ( id. id. ) . 
i' Id. id. 4,800 francs . 
i id. id. 4,200 id. 
i id. id, 3,700 id. . 

8,920 » 
7,700 )) 
4,800 » 
4,200 )) 
3,700 » 

Indemnité de résidence 
Id. familiale 
Id. mobile de vie chère (charge tempo-raire) 

Prévisions pour augmentations . 

~0,320 " 
230 » 

365 » 

3,800 » 

1,öOO » 
35,21.5 » 

3° DALHEIM (Allemagne) : 
-1 Employé temporaire à fr. 6,900 + 8,000 (indemnité de résidence à l'étranger) . 
1 Dactylo 
1 Employé 
1 Id. 

4 

id. 
id. 
id. 

4,M)0 + 4,000 ( 
5,000+4.000( 
4,000 +t,000 ( 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

) , 

) . 

) , 

Indemnité spéciale journalière de 8 francs (2,9~0 X 3) 
Id. familiale . 
Id. mobile de vie chére (charge temporaire) 

4° EssE~ (Allemagne) : 
1 Directeur temporaire à -12,000 francs 
1 Sous-chef de bureau temporaire :1 8;500 francs 
l '.Employé' temporaire à 6,000 francs 
1. Dactylo (allemande) à 2,000 francs . 
-l Garçon de bureau temporaire à 3,700 francs . 

5 

14;900 )) 
8,500 » 

9,000 » 
8,000 )) 

40,400 )) 
8,760 » 

365 » 
3,200 ,, 

52,725 » 

12,000 » 
8,501) )) 
6,000 )) 
2,000 » 

3,700 n 

lndem,nité spéciale de séjour à l'étranger . 
Prévisions pour augmentations . 

32,200 ,, 
1.7,155 » 
2,000 )) 

- ------- M;355 >> 

Î01'AL . fr. 257,1620 )) 

ART. ·t8L - Indemnités pour trauaux extraordinaires. 

Crédit demandé : ö,000 francs. 

Crédit nouveau sollicité pour faire face à toute éventualité. 

.-\RT. {82. - Frais de route, de s~jour et de déplacement. 

Crédit demandé : ;5,000 francs. 

Le crédit est destiné à faire face aux dépenses de l'Office des charbons alle 
mands et de ses annexes à Essen, Hamont et Dalheim. Ce crédit était compris, en 
t92.l.,, dans l'article 58 du ta.~_leau XVIII. (Dépenses recouvrables.) 
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Att-r. 183. - 1W.atériel. 

Crédit demandé : 35,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire au paiement du loyer, du mobilier, des fournitures de 
bureau, du chauffage, de l'éclairage etc., <le l'Office des charbons allemands et 
de ses annexes. Ce crédit était compris, en 1921, dans l'article 59 du 
tableau XVIII. [Dépenses recouvrables.) 

ART. 184. - Honoraires d'avocats et d'avoués. 

Crédit demandé : 15,000 francs, 

Ce crédit est destiné à payer les émoluments des avocats el avoués chargés des 
affaires ressortissant aux services dont les dépenses de fonctionnement figurent 
au présent budget. 

Tribunaux arbitraux mixtes. 

AnT. t8f>. - Rétrib1ttion du juge et du secrétaire belges près les tribunaux 
arbùraux mixtes. - Part d'intervention de la Belgique dans le traitement 
des présidents. -- Troùements et indemnités du personnel. 

(Les fonctions de juge el de Juge suppléant près les tribunaux arbitraux 
mixtes n'entraînent aucune incompatibilité avec les fonctions de l'ordre judiciaire; 
l'indemnité allouée est cumulée, le cas échéant, avec le traitement ou avec une 
pension à la charge de l'État). 

Crédit demandé: tö5,000 francs. 

Ce crédit figurait, en ·1921, à l'article 74 du tableau XVIH. (Dépenses recou 
vrables.] 

L'augmentation de 55,000 francs comparativement à 1921 provient de l'exten 
sion des tribunaux et de leur compétence en ce qui concerne l'Autriche et la 
Bulgarie. 

Détail du crédit : 

·1 président (30,000 francs français) 
1 juge . 
-1 juge suppléant . 
1 secrétaire : traitement. 

indemnité de résidence . 
4 commis 

. fr. 

14,000 
6,000 

6 
Prévisions pour nominations nouvelles et dépenses imprévues 

31,500 
25,000 
7,000 

20,000 

30,000 

TouL. . fr. 

41,500 

um,ooo 
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ART. 186. - Frais de route et de séjour des membres et du personnel. 

Crédit demandé : 15,000 francs, 

Ce crédit, qui était prévu en f 92-f à l'art. 74 du Tableau XVIII (Dépenses 
recouvrables}, est nécessaire pour faire face aux dépenses résultant des déplace 
ments des membres et du personne) des tribunaux, ceux-ci siégeant indifférem 
ment à Bruxelles, à Paris ou en Allemagne. 

ART. 187. - Jfatériel. 

Crédit demandé : 20,000 francs. 

Ce crédit, qui était inscrit en -f92t à l'art. 74 du Tableau XVIII (Dépenses 
recouvrables), doit supporter les dépenses des Secrétariats des tribunaux qui 
incombent pour moitié à la Belgique ainsi que Ja part d'intervention de l'État 
Belge - soit -t/20e - dans le loyer et l'entretien du local occupé par les tribu 
naux, à Paris. 

Dépenses diverses . 

Aa1. 188. - Premier terme des pensions (Orédit non limitatif). 

Crédit demandé : 3,000 francs. 

Crédit porté au budget pour parer à toute éventualité. 

ART. i89. - Secours alloués, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnaires, 
employés et agents payés sur salaires, ci leurs veuves ou aux membres de leurs 
familles, dont ils étaient les soutiens, qui se trouvent dans une position mal 
heureuse. - Secours alloués, dans des circonstances exceptionnelles, à celles 
de ces personnes qui n'ont qu'une pension minime. - Secours pour frais de 
dernière maladie et de funérailles de fonctionnaires, employés et gens de 

. service, en activité ou en retraite, et dont la famille se trouve dans ie besoin. 

Crédit demandé : ö,000 francs. 

Les dépenses auxquelles cette somme doit faire face sont suflisamment indi 
quées par le libellé de l'article. En -192J, ce crédit figurait à l'art. 97 du 
Tableau XVIII (Dépenses recouvrables}. 

ART. 190. - Frais divers (commissions aux représentants, frais d'assurance, 
d'expédition, droits de douane, etc.) résultant de la vente des produits fournis 
par l'Allemagne à titre de réparation. 

Crédit demandé : 875,000 francs. 

Reproduction du crédit voté en f 921 et figurant à l'art. 98 du Tableau XVIII 
(Dépenses recouvrables). 
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Anr.·f~f. - Frais résultant de la mise en stock et de la vente des charbons 
livrés en ·réparation par l'Allemagne en vertu du Traité de Versailles. 

Crédit demandé : ·3,000,000 de francs. 

: . il n'est pas possible de prévoir si une partie des charbons à livrer par l' All~- 
· füàgné en f9~H devra encore être mise en stock. .· _ 

Pour parer ù toute éventualité, le crédit alloué en i 92i doit être máintenù, 
Il supportera, en outre, les frais d'expédition et autres occasionnés par des ventes 
spéciales faites à l'exportation, · 

• 

Dépenses imprévues. 

Anr. 192. - Dépenses imprévues non l-ibellées au budget. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Crédit nécessaire par suite du transfert au budget extraordinaire des services 
dont les dépenses étaient prévues én ·1921 au tableau des dépenses recouvrables. 

, .·•. ' 

, ... \ 
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( Dépenses eœtraordittairès~) 

DÉPENSES SUITES DE GUERRE. 

INDEMNITÉS TEMPORAIRES ET MOBILES DE VIE CHÈRE. 
( C1·édits non limitatifs). 

Articles. Libellé. 

193 MINISTÈRE DE LA .JUSTICE. 

1. Administration centraie 

des crédits. par Ministère. 

ir. 330,000 )) 
2. Ordre judfoiaire : 

a) Cour de cassation 
b) Cour d'appel . 
c) Tribunaux de première instance et de commerce. Police 

judiciaire . ., 
'd) Jùsüces dé. paix et tribunaux de police . 

Montant . .. Total 

' 8,200 )) 
74,200 » 

835,000 » 
276,600 )) 

3. Ju.slice militaire : 
a) Cour militaire 
b) Conseils de guerre 

4. Frais qe just.ice : 
Préposés à la conduite des voitures cellulaires 4,900 » 

ö. Publications officièlles •. Commissions et jurys : 
1i) Personnel de la direction et des ateliers du Moniteur. 200,000 » 
b) Employés attachés à la Commission royale de publication 

des anciennes lois. 900 » 

3,600 » 
12,000 )) 

6. Uienfaisance: 
lkole~ de bienfaisance et institutions publiques de l'État 27ti,OOO ,, 

7. Prisons. : 
Fonctionnaires et employés 

8. Personnel en disponibiUlé • 
TOTAL. 

900,000 » 

45,000 » 

.fr.---- 

194 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

1. Administration centrale. (Y compris les agents du service exté- 
rieur détachés à l'Administration centrale). 

2. Commerce. - Émigration . 
3. Sdrvice temporaire des passeports 
4. Personnel en disponibilité . • 

ÎOTAL. 

2,965,,WO )) 

358,800 » · 

3,200 )) 
44,000 » 

4,800 )) 
.fr.--- 4i0,800 » 

195 MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

f. Aáministrailon centrale. 
2. Statistique générale . 

143,800 » 

i,600 )) · 

• . fr. 14/î,400 » 
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Articles. Libellé. 
Montant Total 

des crédits. par Ministère. 

REPORT . . fr 1.45,400 » 
3. Affaires provinciales et communales : 

a) Gouverneurs, membres des Députations permanentes et 
greffiers des provinces . 

b) Employés et gens de service • . ... 
c) Commissaires d'arrondissement et employés 

4. Administration de L'hygiène : 
a) Inspection du service de santé et de l'hygiène; inspection 

des pharmacies, laboratotoire de bactériologie et office 
vaccinogène de l'État.. • . • . . • . 

IJ) Service sanitaire des ports de mer et des frontières . • . 
c) Inspection <le la fabrication et du éómmerbe des délirées 

alimentaires et laboràtoire central d'analyse . 
d) Inspection des travaux. d'hygiène. • • . • . 
e1 m:uvre nationale de l'Enfance. . 

5. Quote-part du Département de l'lntérieur et de l'Hygiène dans les 
indemnités de vie chère du personnel du Comité supérieur de 
contrôle . . 

TOUL. 

15,ôoo » 
451,000 )) 
i33,000 ,. 

63,000 » 
30,000 )) 

23,700 » 
5,400 » 

30,000 » 

fr.--- 898,'!!8 n 

196 MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. , 

L Administration centrale 
!. Sciences et lettres : 

a) Académie royale des Sciences, des Lettres et des Deaux-Arts 
de Belgique . 

b) Académie royale de langue et de littérature française 
c) Académie royale flamande de langue et de littérature 
d) Observatoire royal 
e) Institut météorologique . 
n Bibliothèque royale . 
g) Musée royal d'histoire naturelle 
h) Archives générales du Royaume, à Bruxelles. 
i) Archives de l'État dans les provinces 
j) Échanges internationaux . 

. . fr. 293,200 :t 

3 Enseignement supérieur . 
4. Enseignement moyen : 

a) Inspection des établissements d'instruction moyenne, des 
cours de dessin, des cours d'ouvrages manuels, de l'ensei 
gnement de la ~ymnaslique et de la musique, comptabilité 
des secrétaires trésoriers des établissements d'enseigne 
ment moyen de l'&tat . 

b) Athénées royaux et écoles moyennes . 

5. Enseignement normal : 
a) Inspection des écoles normales et des classes ménagères 
b) Inspection diocésaine. Délégués des chefs des cultes pro- 

testant et israélite . . . . . . • 
c) Établissements normaux. de l'État et sections normales 

d'enseignement moyen du degré inférieur 
d1 Musée scolaire national 

6. Enseignement pl'imaire. . 

7.500 » 
2,400 )) 
2,500 )) 
34,500 ,, 
14,000 )) 
115,000 ,, 
4.6.BOO ·-}> 
26,000 » 
iS,000 >> 
\),500 )) 

400,000 n 

15,072. » 
2,050,000 » 

'!80,000 » 

35,000 » 

300,000 " 
2,700 » 

13,W0,000 » 

A REPORTER • . fr. f7,UH,872 <1 



( 10i ) 

Articles. Libellé. 

REPORT • 
7. Beaux-Arts : 

a) Musée royal des Beaux-Arts de Belgique, Musées ancien et ·. '· .. :. , ... , 
moderne el àlusée Wiertz. Surveillance • • . , . 12,QOQ ,,>) : , .. 

b) Mcsées royaux du Cinquantenaire. Collections 47,!04 » 
c) Château de Mariemonl . 5,800 » 
d) Pavillon chinois el Tour japonaise • • • . • ;7,!00 » 
e) Commission royale des Monuments el des Sites 5,!00 » 

8. Commissüm visti a l'article 1!8 du Budget ordinaire· • • · ,. · • . .1 i,500\ '>> ', : : u~. tt ~ 
TOTAi,. 

MINISTSÈRE DE L'AGRICULTURE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

Montant Total . , 
des crédits. par Ministfr~~,:,~. 
- - 

. rr. 17,15t,sn » 
,, : .·.·.,;, ,1;. ;., '}· 

. fr. ---- i.7,290,776 » 
:t· .. :H :.r:,. ,j~ 

·. ' .. ·. .t, 

-197 A. - Agriculture. 

1. Administ,-alion centrale. 
2. Agricullu,-e : 

a) Service dès conseillers de zootechnie 
b) Inspection vétérinaire . 

3. Enseignement vétmnaire : 
· Êcole de médecine vétérinaire de l'État. 

5. Enseignement agricole : 
a) Enseignement agricole 
b) Institut normal supérieur d'économie ménagère agricole 
c) Enseignement ménager agricole ambulant . 
d) Service des agronomes de l'Etat . 
e) Institut international d'agriculture de Rome 
(l Stations agronomiques et expérimentales. Laboratoires 

d'analyses . • • • , . • . . 

. fr. 

à.~·;)··,,' 
· ,;, ., 18,,IÖO-· ))"': ,· .,.: .. )\ 

i :: ~··· ,: ,.' ::~ Jl 
40,0QO. )) ',;-; ;: . ./, (!!· , ....•... 

'~ .. ··:,; .::·, .(.i.'•·', ,."-\ Ji 
6(),700 ». ,, .,, 
8,000 -~ ·• ... ,.' 
42,000 » 
33.000 » 

800 )) 

,: 1èi.1ôo )) 
6. Office tumieou : 

a) Jardin botanique de l'Etat . . . . . . . . ... _; .. S;S,000 .». 
b) Service pnytopathologique. Service des. conseillers d'horti- 

culture . • • . . . . . . • • • . ·• . ·. '. ·. · 8,000 · » 

7. Enseignement horticole : 
ecoles moyennes pratiques d'horticulture de l'État 

8. Eaux et f orëu : 
Personnel provincial 

9'. Service de l'hydraulique agricole 
ÎOTAL 

' 45,200 1)· 

:;. .. _, ;;·. 

M0,000 » 

27.000 » 

.. fr.---- i,075,100 » 

).i_:'.: 

!98 B. - Travaux publics. 

1.. Administration centrale. . 
,: .. 1 .• i 

. fr. 
!. Administration des Ponts et Chmtssées dans lts provinces : 

a} Affaires générales . . • 
b) Personnel des Ponts et Chaussées, des Bâtiments civils et du 

casernement de la Gendarmerie. . 
c) Id. id. id. 
d) Ouvriers de la régie permanente du Brabant . 

200,0(_)0 ,»· 

. 24,000 ·J) .• 

400,0j)O . )) 
4.644,00Ó » 
!35,ÔÔÓ '»· 

A REPOI\T811. , • fr, :Î,403,QQO D 



{l~~ ,~:i..T,~YJ 1 ( t02 ) . 

L:·•/;' 
Articl_~,.s.~ ," .. 1: , ~ ·~ ~ ' ,, '~ 

i• • , : ; 

3. A gents e11 disponibilité 

Libellé. 

RBl'ORT 

!llontant Total 
des crédits. par Minis_&èm.-, :. 

fr. 5,403,000 . » 
25,000 » 

4. Quote-part dil Dépd,rtemenl des Travaux publics da11s lts indem- 
11i1és·de vie chère du personnel d11 Comité supérieur de contr~le. 

TOTAi, . • • fr. ---- 
6,914 " 

i99 MINISTËRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRA V AIL. 

5,434,914 » 

.. . : . •. ·. . . : 
"'· L ·AJ111i11istration centrale. . fr 2{8,000 » 

2. Instection <le l'E11seignemenl industriel et profession11el 12,000 » 

3. Inspection du 1'ravail . • 72,000 ,, 

4. Service médical du 1'ravail . 12,800 » 

5. Commission permanente des sociëtés mutualistes 3,200 » 

6. Conseifdes' Mines. 3,600 » 

7. Corps des blines • 56,000 » 

8. Délégll4s à)' lmpection des µines 3!,800 ,, 

9. Inspection des produits explosifs 3,800 ,, 

10. Servic1fgéólo(Jique 7,200 >> 

H. Personnel temporaire des Sennces de l'Administration du Ravi- 
taillerrtenr: : 80,000 » 

ÎOTAL, . • fr.-----·-- . 001,.tOO » 

200 . MINISTERE DES COLONIES 
(Dépenses Métropolitaines.) 

L Administration centrale. . . . . 

2. 1'lusée du Congo óelge, etc., à Tervueren 
3. École coloniale • . . • 

4. École de nlé(Jecine tropicak . 

5. Jardin colonial de Laeken . 
ÎOTAL 

. fr !15,600 » 

. 38,800 » 

3,200 » 

-4,400 J) 

6,200 » 

.fr---- 268,290 » 

20t· .. · MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

1.. Administration centrale : 
a) Personnel civil (fonctionnaires, employés et gens de ser- 

vice). • . . fr. 450,000 ,, 
b) Matériel (hommes de peine) • . . • 12,800 » 

c) Direction des informations militaires. Personnel des services 
photographique et cinématographique de l'armée • • 13,700 » 

d) Institut cartographique militaire . • 100,000 " 

A RRPORTER_:. . fr. 1$76,1100 )) 



( f03 ) 
. : --- ..... _• . ~'l: 

( Dëpenee« e:ttraordinaire,.) 

.i\.rtfoles. Libellé. 
.!lontant Total.:· : . 

des crédits. par Ministère. 

REPORT •. . . fr. 576,500 . i> ·• 

!. Ofliciers et troupes : 
a) Officiers et assimilés 
Il) Militaires de rang subalterne 

Secrétaires archivistes tie quartiers-maitres 
Personnel civivil militarisé . 

c) Aumôniers et prêtres agréés . 
d) Institut militaire d'éducation physique.: Per, 

sonnet civil enseignant . e\ Écoles des pupilles ·dë l'armée : 
Personnel dvil enseignant 
Aumôniers . 

. 4,702,950 » 
• 2,416,300 n 

40,000 » 
2813,800 >) 

50.000 )) 

.r•i 

800 » 

100,000 )) 
5,000 ll 

Personnel civil militarisé, personnel civil 
temporaire et militaires placés sans allo 
cations militaires . 160,000 » 

---- 7,76_3,8~0 » 
3. Hôpitaux et pharmacies bfilitaires : 

Infirmières et personnel temporaire. 

-i. Académie militaire : 
a) École Militaire . 
b) École de Guerre . 
c) Musée royal de l'armée. 

5. Armement, charroi et humachemen; de l'armée : 
a) Etablissèmerits et parcs d'artillerie . . . , , 
b) Etablissements et services du charroi automobile . 

6. Btüiments militaires et services techni1Jues du 9.!nie : 
a) Bâtiments et constructions militaires 
b) Services techniques .du génie • 

7. Nourriture des troupes, fnurra(JeS et autres prestations : 
a) Nourriture des troupes. - Fourrages 
i>) Service du couchage 
c) Habillement des troupes .... 
d) Combustibles et essences . . 

8. Administration de' l'aéro11a.utiq11e : 
Personnel civil 

9. Divers: 

1tH,880 .. ,, .:: 

89,20O » 
15,500 )) 
9,000 » 

. , · 2,994-}24(} . D ; • · 

!611500. » 

579;800 • \i 
HJ2,6-i5'-. 

3{4,00Ó » 
281,000 » 
265,000 » 
4,000 » 

:S0,000 » 

Détachement de torpilleurs et marins • • • • • • 
Service de la süreté militaire maintenueà l'armée d'occupation, 

10,000 » 
1!3,67/i » 

Budget e:z.traordinaire : ; 

iO. Administration centrale : 
a) Personnel civil temporaire 
b) 61atériel des organismes temporaires (hommes de peine). 

H. O(/iciers et troupes : 
a.) Officiers pensionnés maintenus en service admis au bénéfice 

del' A. R. du 16 septembre 1919 • . • . 1!$7,200 » 
IJ) Personnel temporaire dés bureaux de quartiers-maîtres et 

autres services administratifs. (Dépôt des invalides de 
·· · ' · · guerre, commandement des centres de l'arrière, etc.). . 360,000 ,1 

\:) 

456,000 )), 
5,950 . ,>I 

A REPORTIR , • • fr. -U,66019,0 • 
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( t04 ) 

ArtîéWi 
. ,

11~:\a.1.;. i=-r: 
Libellé . 

, 'i· •·1- . ; ' : . .-~ . . ' 

t2. Établissë-ments ·etparcs d'artillerie: 
REPORT 

Montant Total 
des crédits. par Ministèr(l. 

• fr. U.,660,940 » 

Personnel employé temporairement à la réfection du matériel 
détérioré .' • ' .'. . . • . . . . • . • 620,000 » 

t::l. Transports : 
Personnel de l'aniiiênne section des chemins de fer de campagne 10,64-7 ,, . 

:·r;,.; 
U. Service des sépultures militaires • . • • • . • . • 50,000 ,, 

15. Commissions ~ rtbi[péralion 
ÎOTAL. 

:; ; . 

GENDARMERIE. 

Cor~s dè ·ia gen:darmerie . . • 
Personnel temporaire (employés civils des 
maure) ~ 

60,&00 )) 
.fr.---- {5,402,387 » 

. . • fr. 1.848,050 n 

bureaux du quartier- 

ÎOTAL. 

:MINISTÊRE DES FINANCES. 

.fr.--- 1,S:H,!75 " 

L Admmi~tr4(iM centrale • . • . . . . • • • • • • fr. 566,700 111 

!. Aâminist~)Ùion de la Trésorerie tl de la Dette publiq11e dans la 
provinces: 

• a).,-i\;gep_ts du Trésor et agents en disponibilité . • 
.. b). Co11111lis . . . . . • . . . • . . . . 

3J,OOO >l 
33,000 n 

3. Administration des confribu(i011.s directes, des douanes 
:~cci,sef dau,s t~ prouù1ces : 

Services des contributions directes et du cadastre : 
â)' Surveillance générale 

· b) .ûonservation-du cadastre 
c) Contributions directes . 
d) Agents en disponibilité . 
t . ~ · .. , 

Services des douanes et des accises : 
.. a) Surveillance générale . . . . . . 
/1) 'Ahcises, douanes et recherche maritime 
o) -ilaborafoifêS: . . . . 
d) Agents en disponibilité. 

et des 

H,800 » 
720,000 » 

. 1,31>i,ooo » 
32,000 » 

i0,~00 » 
. 7,400,000 n 

8,200 » 
40,000 » 

4. Administration de l'mregistreme11t et ~ domaines dans lu 
provinetS: 

a) Perso,nnel de l'enregistrement et du timbre . . 
b)' Pcr§o'iui:'èi du domaine . . . . . . . . . 
c)' RemiÙs des receveurs. - Frais de perception . 

t>. Quote-part du Mini.stèr~ des Finances dans les indemnités de vie 
chère du personnel du Comité supérieitr de contrôu: . • . . 

6. Îi'rais d'administration du Fonds des combattants : 
Personnel temporaire • • 

TOTAL, • 

SHS,000 n 
:m,ooo ,, 
!70,000 » 

3;4117 )) 

U,400 » 
. fr.-, . ..,.....,.,--- H,883,957 • 



( Wö) ( IJé1,e11:ses e.x·traordfraire ..•. ) 

Articles. Libellé. 
~Ion tant Total 

des erédlts. par Ministère. 

!04 MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

1. Administration centrale {61,433 » 

~- Inspecuon de l'industrie 9,600 » 

3. Poids et mesures . . . 29,600 » 

4. Quote-part du Jlinùtère des ;\ flaires Économiques dans les indem- 
nités de vie chère du personnel du Comité supérieur de contrôle. 8,700 » 

5. Office belge de vérification et de compensation . . . . . . . 74,200 » 

ÎOTAJ,. 

TOTAL GÉNÉRAL, 

.fr.--- 283,533 » 

. fr. 58,265,970 » 

27 





. ( -107 ) ( Dépenses extraórdinaires.) 

BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES EXTRAOÎU)INAIRES 
P'oUR L'EX.Elf Cl CE -t 92·2. 

TABLEAU II 

NOTE 
à l'appui des évaluations de recettes 

28 



( i08 ) 

BUDGET EX'fHAORDINAII\E DE L'E\ERCICE f9'!! 

..; 
~ DÉSIGN.\TIOll 01<S PRODlJITS. ÀDMINISTRA TIONS. <.J 
i::: 
~ 

; 

\ 1 

Produit de l'aliénation extraordinaire d'immeubles . . . . . . . 
; ., .. ·· _;;. .• 

(i) Produit dé la liquidationde stocks rachetés par le Gouvernement (pour mémoire) . 
ENREGISTREMENT 
ET DOMAINES. 

I 2 Prix de vente de terrains disponibles par suite du démantèlement de places fortes 

1 3 Produits de l'aliénation d'excédents d'emprises faites pour l'établissement de la ligne de 1 jonction des gares du Nord et du Midi à Bruxelles . • . · • . . . • • . . • 

. 

TOT AL DES RECETTES EXTRAORDJNüRIS . . . fr. 



( mg ) 

DÉVELOPPEMENTS. - RECETTES EXTRAORDINAIRES. 

• 
ÉVALUATIONS 

proposées ·1 adoptées 
pour i922. pour i9M. 

DIFFÉRENCES 

en plus. en moins. 
OBSE R Y ÂTION8 

2,500,000 1 1,500,000 1 i,000,000 1 )) ART, L -: On estime (que les recettes seront quelque peu plus 
élevées en 19'il'!. 

)) 1 25,000,000 1 l) 1 25,000,000 (1) ART. 70 du tableau des Voies et Moyens de i92L - Cette 
recette disparait en i~2. 

50,000 ;10,000 )) )) 1 
1 
1 
' 

50,000 )) 50,000 )) ART. 3 (nouveau). - Produit probable des ventes à réaliser 
en 19~'l. 

-- 
!,600,000 26,550,000 i,0/i0,000 25,000,000 

DIMINUTION. , . fr. !13,91SO,OOO 


